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DEVOIR D'INGERENCE 
es Nations unies ont dénoncé l'apartheid comme un crime contre l'humanité. Une 
convention que les pays occidentaux non jamais ratifiée, et la France non plus. 
C'est que le régime sud-africain contrôle l'essentiel des ressources minières dans quel
ques domaines stratégiques et qu'il garantit en outre la « paix occidentale» dans une 
région stratégique du monde, à la charnière de l'Atlantique et de l'océan Indien. Des 
réalités qui valent bien quelques accommodements avec les droits de l'homme. 

Inacceptable moralement, le régime d'apartheid n'en joue pas moins un rôle important pour les in
térêts occidentaux - privés ou d'Etats. L'argent passe avant la morale, fût-ce au prix de la liberté 
et de la paix des peuples d'Afrique australe. 
Car, gendarme et bastion de l'Occident dans cette région du globe, l'Afrique du Sud est un pays 
fasciste. Le racisme fait partie de ses principes fondateurs, la majorité de son peuple est écartée du 
suffrage universel, des masses considérables de population se voient déportées, toute velléité de chan
gement y est réprimée, les dirigeants populaires sont emprisonnés, torturés, tués. Des commandos 
de la mort exécutent les leaders des mouvements de libération, tentent de tuer ses représentants à 
l'étranger. L'armée intervient dans les pays frontaliers, le pouvoir en place suscite et entretient des 
groupes meurtriers dans les Etats voisins ... 
Que ce régime, reculant devant la population en soit à gommer les aspects les plus révoltants de la 
répression n'y change rien. L'apartheid est toujours debout, et sous le sable des plages officielle
ment déségréguées, les barbelés restent. 
Il faudrait patienter, les choses bougent, l'apartheid 
se dissout, nous serine-t-on, à chaque bout de square 
autorisé, à chaque plage permise ... 
Les Sud-Africains nous le disent pourtant sans relâ
che: l'apartheid ne se réforme pas, l'apartheid ne 
s'aménage pas, l'apartheid ne se négocie pas. Il faut 
le liquider, extraire la tumeur définitivement sous peine 
de la voir resurgir plus loin, plus tard, autrement. 
Le courage, l'opiniatreté, la détermination du peuple 
sud-africain rendent inéluctable la fin de l'apartheid. 
Ses dirigeants sont contraints aujourd'hui de rencon
trer Nelson Mandela pour définir un avenir possible, 
sans que le prisonnier renonce jamais à ses banales ~on
ditions - révolutionnaires en Afrique du Sud - de 
voir autoriser les mouvements démocratiques, libérer 
les prisonniers politiques, revenir les exilés et recon
naître le principe qu'un homme vaut un suffrage ... 
Les récents reculs de Pretoria, contrainte de laisser faire 
d'immenses manifestations de l'ANC sont autant de 
premières victoires. En France, notre rôle premier est sans doute d'informer sur la réalité sud-africaine. 
Mais nous pouvons, nous devons surtout agir auprès des autorités françaises pour que les sanctions 
contre l'apartheid soient réellement appliquées, pour que tous les contacts soient rompus, pour que 
la Convention contre l'apartheid, crime contre l'humanité soit enfin ratifiée par la France. 
C'est peu de choses? Peut-être, mais sans cette action, Pretoria continuera de bénéficier des compli
cités, silences, inactions des différents gouvernements occidentaux. Autant dire d'un délai durant 
lequel, tout continuera dans ce monde à part. 
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GEOPOLITIQUE 

DE DEFAITES 
La situation et les actions du ré
gime de Pretoria ne peuvent se 
comprendre qu'en prenant en 
compte les ambitions régiona
les de l'Afrique du Sud et ses 
échecs successifs. 
A la résistance du peuple sud
africain, s'allie celle des pays 
voisins. Ensemble, elles condui
sent à la crise de l'apartheid , 
nous explique Maurice Cukier
man (1). 

uand Pieter Botha succè
de à Vorster, les forces so
ciales qui le soutiennent 
ont l'ambition de renfor
cer le pouvoir de la domi
nation blanche (c'est fon 

damentalement cela l'apartheid). Celle-ci se fis
surait et chancelait sous les coups conjoints des 
libérations nationales (Angola, Mozambique, 
Zimbabwe) et du développement du mouve
ment populaire inspiré par l'ANC et ses idées. 
LES AMBITIONS DE BOTHA 
Instaurant une dictature présidentialo
militaire, parlant le langage des « réforma
teurs » et inaugurant des réformes « pare
feu» du mouvement populaire, Botha vou
lait isoler l'ANC, faire accepter aux Noirs 
l'apartheid amendé, renverser les gouverne
ments mozambicain et angolais, établir une 
fumeuse « Confédération des Etats d'Afrique 
Australe » autour d'une Afrique du Sud blan
che. Les bantoustans indépendants, les Etats 
d'Afrique indépendants réduits à merci, yau
raient joué le rôle de réserve de main-d'œu
vre et de débouché pour ses marchandises. 
Autre objectif: conserver la Namibie. 
Ainsi, les sanctions internationales pouvaient 
être contournées et les liens avec les alliés oc
cidentaux renforcés. 

La carte de Botha: gagner du temps. L'état 
d'urgence lui a permis de quadriller militai
rement le pays avec les JMC (Joint Military 
Comitee). Il pense que les Etats-Unis et la 
Grande-Bretagne vont réussir à inverser la 
tendance à l'isolement et que la supériorité 
militaire de Pretoria peut venir à bout des ré
sistances tant internes que régionales. 
Il joue en quelque sorte la carte du pourris
sement des positions de ses adversaires, es
comptant que les coups qu' il leur porte, l'ab
sence de perspective de victoire et le déchaî
nement de la force va conduire à la capitula
tion du peuple sud-africain, des Namibiens 
et des Etats voisins. 
Dès lors, les chefs des bantoustans, comme 
le pseudo-gouvernement intérimaire nami
bien, des fantoches ou des forces prêtes à tou
tes les compromissions en Angola ou au Mo-
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zambique, pourraient devenir des interlocu
teurs et des partenaires. Une stratégie 
qui va cependant rapidement montrer ses li
mites. 
LE TOURNANT ANGOLAIS 
En septembre 1987, l'armée angolaise 
(FAPLA) lance une offensive pour libérer le 
Sud-Est du pays, où, grâce au soutien de Pre
toria et des Etats-Unis, les bandes armées de 
l'UNIT A font régner la terreur depuis des an
nées. Fin septembre, la presse de Pretoria et 
celle de France annonce que l'UNIT A aurait 
bousculé l'armée angolaise qui reflue vers le 
Nord en pleine déconfiture. 
Or Botha reconnaît, à la surprise générale, 
qu'il n'y a pas de victoire de l'UNITA, mais 
offensive des SADF (armée sud-africaine). 
L'objectif est désigné: Cuito Canavale, une 
base stratégique et un aéroport militaire, ce 
qu'on appelle un verrou. 
L'attaque sud-africaine s'élargit, impliquant 
jusqu'à 15 000 hommes de la SADF. Les An
golais lancent alors une vaste contre-offensive 
à laquelle participent les troupes internatio
nalistes cubaines. Fin mars, c'est fini, l'armée 
raciste et ses allées de l'UNIT A décrochent. 
C'est la débandade, un véritable Stalingrad 
angolais. 
Par son intervention directe, Pretoria jouait 
son va-tout. Il s'agissait de tenter la destruc
tion de ses adversaires pour ensuite dicter ses 
conditions. Son échec militaire, d'une portée 
considérable, a aussi disqualifié au passage 
l'UNIT A comme mouvement de « libéra
tion » angolais . 
L'ECHEC INTERIEUR 
En Afrique du Sud même, le régime a inter
dit de fait l'UDF (février 1988), corseté le 
COSATU, utilisé à grande échelle l'Inkhata 
de Buthelezi (équivalant de l'UNITA pour les 
Zoulous) pour faire régner la terreur au Na
tal (4 000 morts). 
A la manière sud-américaine, des escadrons 
de la mort enlèvent, tuent ou mutilent des dé
mocrates dans les townships et frappent in
distinctement la population. 
En Namibie, les Kovoets, groupes paramili
taires pratiquent de même. 
En outre, la guerre contre l'ANC est portée 
à un niveau supérieur hors du pays. Les at-
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tentats contre les militants se multiplient en 
Afrique, mais aussi en Europe: après l'ar
restation des agents chargés d'enlever et de 
liquider une longue liste de dirigeants de 
l'ANC à Londres, les services spéciaux de 
Pretoria mènent (février 88) un attentat à la 
mitraillette à Bruxelles. En mars 1988, à deux 
jours d'intervalle, une bombe est découverte 
au local bruxellois de l'ANC et Dulcie Sep
tember est assassinée à Paris. 
Sur ces trois axes, agression en Angola, ré
pression intérieure et liquidations des repré
sentants de l'ANC à l'étranger, Pretoria su
bit un échec qui aggrave l'impasse dont elle 
tentait de sortir. 
Cuito Canavale ébranle tout l'appareil de di
rection du pays. Les forces de libération en 
Afrique du Sud et en Namibie vont surmon
ter rapidement les coups portés et l'unité se 

liance entre le capital et la masse des travail
leurs blancs (ouvriers, employés, professions 
libérales). 
Ces derniers sont aujourd'hui touchés par le 
chômage (plus de 100 000 ), par l'inflation 
mais aussi par la guerre: le nombre de tués 
chez les Blancs a été relativement élevé. 
Une crise morale a rel11is en cause les valeurs 
traditionnelles: les désertions sont exception
nellement nombreuses, les objecteurs de 
conscience se multiplient et se politisent. 
L'absence de perspectives type pied-noir en 
Algérie conduit dans ces conditions une par
tie des Afrikaners, en particulier, à s'inter
roger sur l'avenir, sur leurs conditions d'Afri
cains blancs et la place qui peut être la leur. 
Si une fraction des Blancs se crispent autour 
du Parti conservateur, on peut dire cependant 
que dans leur masse ils sont réceptifs aux idées 

~~--------------------
10 février 1988. Les militaires sud-africains libèrent 
le président du Bophamthatswana, capturé par l'opposition armée. 

renforcer. Enfin, malgré la mort de Dulcie 
September, c'est encore l'échec dans la guer
re aux militants en exil. Personne n'a cru au 
roman de Pretoria sur « les divisions inter
nes de l'ANC ». L'Afrique du Sud a, au con
traire, été davantage perçue comme un Etat 
terroriste dans l'opinion publique. L'exigen
ce des sanctions s'est faite plus forte . 
On comprend pourquoi, dans ces conditions, 
pour tous ceux qui veulent conserver la su
prématie blanche en Afrique du Sud comme 
élément qui sauvegarde les profits de la su
rexploitation des Noirs, ou ceux dont l'ob
jectif est de conserver un point d'appui à la 
« défense de l'Occident », il était nécessaire de 
prendre des initiatives, y compris audacieuses, 
pour que tout puisse continuer comme avant. 
Or la crise du système fascisto-raciste, expres
sion d'un colonialisme de type particulier, un 
colonialisme inttrne, engendre la fissuration 
de l'alliance de classe qu'a concrétisé le_Par
ti national depuis 1948 avec l'apartheid: al-

de changement ou qu'ils sont en passe de le 
devenir. 
Toute la question est dans le type de change
ment. Se fera-t-il dans la cadre voulu par les 
classes dirigeantes ou sur la base d'une rup
ture de l'alliance de 1948 conduisant à la neu
tralité de la masse des Blancs~ ; voire à leur 
ralliement à la libération nationale impulsée 
par l'ANC ? 
L'échec de Botha a ouvert la voie à une crise 
de direction politique : l'équipe gouverne
mentale subordonnée au président du point 
de vue institutionnel engage les manœuvres 
pour le débarquer. 
REDISTRIBUTION DES CARTES 
L'évolution de la situation internationale al
lait lui permettre de brusquer les choses. 
C'est, en effet, dans ce moment que s'ouvrent 
les négociations américano-soviétiques avec 
de premiers accords de désarmement entre les 
deux Grands. Le démarrage d'une nouvelle 
détente. 



La défaite sud-africaine en Angola inquiète 
les Etats-Unis et leur fait mesurer l'ampleur 
de l'échec de la politique de Botha. Rien 
d'étonnant alors que le problème de l'Afri
que australe soit évoqué lors des entretiens de 
Moscou entre MM. Gorbatchev et Reagan. 
C'est dans ces conditions que des négociations 
s'engagent entre Sud-Africains et Américains 
d'un côté, Angolais et Cubains de l'autre. Les 
Soviétiques jouant le rôle d'observateurs. 
Deux problèmes sont liés entre eux: l'arrêt 
de l'agression contre l'Angola et la question 
de l'indépendance de la Namibie. Ils sont liés, 
car sans l'occupation illégale de ce pays par 
l'Afrique du Sud, celle-ci n'aurait aucun 
moyen d'attaquer l'Angola directement ni par 
l'intermédiaire de l'UNITA. Mais aussi par-
ce qu'une des raisons de l'agression réside 
dans le soutien multiforme apporté par l'An
gola à la SWAPO. ~ 

Les cartes diplomatiques sont vite rebattues: .~ 
~ malgré quelques moments tendus et des pé- .., 
" ,-riodes de sur place, on arrive en sept mois 

Uuin - 22 décembre 88) à un accord qui, quoi
qu'il arrive, est historique à plus d'un titre. 
L'accord reconnaît la victoire angolaise et la 
légitimité de la position de la République po
pulaire d'Angola: Pretoria évacue le territoi-

~ ~ ~ 
Township d'Alexandra, dans les environs de JOhcmnesburg. 

re angolais et s'engage à ne plus aider l'UNI-
T A ; l'indépendance de la Namibie sur la base 
de la résolution 435 du Conseil de sécurité de 
l'ONU est reconnue comme principe par les 
Sud-Africains et un plan d'application avec 
un calendrier précis est adopté; Cuba est re
connue comme partie contractante à part en
tière et le retrait prévu des troupes cubaines 
se négocie sur les conditions posées par les 
Angolais et les Cubains depuis 1976. 
TRANSFORMER UNE DEFAITE 
EN SUCCES ? 
Mais les Sud-Africains et leurs alliés veulent 
aussi, par cet accord, tenter de sauver l'apar
theid et la domination blanche. 
Tout au long des négociations, Pretoria est 
revenue à la charge avec son projet de coo
pération régionale lui permettant de garder 
le contrôle de la région. Dès que la question 
de l'indépendance de la Namibie a été posée 
à terme, tout a été fait pour empêcher que la 
SW APO ne puisse atteindre les deux tiers des 
voix nécessaires pour décider sans contrain
te de l'avenir du pays. 
Tribalisme, régionalisme, groupes paramilitai
res, pressions et intimidations, assassinats, pré
paration de futurs groupes de mercenaires, rien 
n'a été épargné, et surtout pas les dollars. 
Si, en Angola, les racistes se sont engagés à 
cesser leur aide à l'UNITA, on ne saurait être 
dupe. Les armes et les munitions ont été li
vrées avant l'entrée en vigueur des accords 
tandis que Washington de son côté s'enga
geait à continuer et intensifier son aide à Sa-

vimbi. Plusieurs miliers de mercenaires de 
l'UNITA ont reçu une carte d'identité nami
bien ne (en vue de leur inscription sur les lis
tes électorales), les commandos ont été en par
tie déménagés au Zaïre. 
Il suffit de regarder la situation au Mozam
bique avec la RENAMO, que Pretoria a of
ficiellement cessé d'aider en 1984, pour me
surer la duplicité des racistes. 
Ainsi, la signature des accords de Brazaville 
et de New York a donné à Pretoria le signal 
d'une intense activité pour transformer sa dé
faite en victoire. L'apartheid aurait changé, 
le gouvernement serait intéressé à la paix, à 
la négociation, à la coopération avec tout le 
monde. Plus besoin de sanctions ni de boy
cott : le temps jouerait désormais pour le 
changement. Pour parachever le tableau idyl
lique que la propagande sud-africaine voulait 
promouvoir, il fallait qu'une tête tombe, celle 
de Botha. 
La chance semble sourire aux « réforma
teurs » (2) : en février 1989, Botha est victi
me d'une congestion cérébrale. Le Parti na
tional, confronté à des élections prévues pour 
septembre doit faire vite. De Klerk est porté 
à la présidence du parti. 
DE KLERK : LE POMPIER 
L'offensive diplomatique sud-africaine des
tinée à retourner la situation compromise par 
les défaites sur le terrain ne pouvait avoir sa 
chance qu'avec des initiatives prises à l'inté
rieur. 
Car depuis le début de l'année 89, le mouve
ment démocratique a repris son essor. En mê
me temps, les syndicats se mobilisaient con
tre la nouvelle loi sur les relations indus-

trielles et pour obtenir un salaire minimum. 
Plus grave encore, l'unité des forces anti
apartheid a progressé: le ralliement à la 
Charte de la liberté de plusieurs syndicats en 
est un signe. La lutte armée se poursuit, mal
gré les coups portés par l'appareil de répres
sion. Mais surtout, le débat politique est dé
sormais centré sur les propositions de l'ANC 
pour une Constitution démocratique et mon 
raciale, et ce dans tout le pays, y compris chez 
les Blancs. 
L'ANC reçoit aussi nombre de délégations de 
patrons, d'universitaires, des professions li
bérales et les Afrikaners sont de plus en plus 
nombreux à y venir. 
La proposition de réunir un « Conseil natio
nal » regroupant autour du pouvoir blanc, les 
chefs des bantoustans, les représentants des 
townships, les métis et les Indiens, est reje
tée par les collaborateurs (même Buthelezi). 
Tous mettent une condition: au minimum la 
libération des prisonniers politiques et même 
parfois la participation de l'ANC. En juin 
dernier, à la conférence nationale de son par
ti, De Klerk « innove », avec la même équi
pe qu'autrefois. Il fait adopter un plan de cinq 
ans pour en finir avec l'apartheid, pourtant of
ficiellement disparu depuis plusieurs années. 
Il ne s'agit en fait de rien d'autre que d'un 
perfectionnement de ce qui existe déjà: la 
« race» reste le principe de base de la 
Constitution: les droits politiques continuent 
d'être définis par cette notion et « Je droit des 
groupes ». Autrement dit, les Blancs auront 
un droit de veto sur tout ce qui pourrait léser 
leurs privilèges. En outre, les lois sur la ré
partition territoriale resteraient en place: el-

les donnent 87 % du pays aux Blancs. La sé
paration du lieu de résidence n'est pas remi
se en cause, ni les écoles séparées, ni la ban
toustanisation et les « homelands ». 
En clair, ce projet donne aux opprimés le 
droit de participer à leur propre oppression 
et à l'entériner. 
C'est évidemment un échec politique. Le 
Mouvement démocratique de masse (MDM) 
décida même de se lancer dans une grande 
campagne de désobéissance civile, la « défian
ce ». L'objectif: ne plus respecter les lois de 
l'apartheid. Les hôpitaux pour Blancs furent 
occupés par des malades noirs, les plages sé
parées furent « déségréguées », les bannisse
ments non respectés ... 
Cette campagne non violente a jusqu'ici ga
gné en ampleur et a, à chaque fois, mis l'ANC 
en avant avec ses banderolles et ses drapeaux, 
comme lors des manifestations de Johannes
bourg et du Cap. Des gens ont même défilé der
rière les drapeaux du Parti communiste interdit. 
Le 6 septembre, jour des élections trois mil
lions de travailleurs (plus que le nombre 
d'électeurs blancs) ont participé à une grève 
générale de deux jours. 
Quand ill'a pu, le pouvoir a toujours utilisé 
la force, et il y eut ce jour-là trente et un morts 
et des centaines de blessés parmi les ouvriers 
noirs. En août déjà, la manifestation des fem
mes avait été dispersée à coups de matraques. 
Mais, de fait, les élections sont passées au se
cond plan. Pourtant, leurs résultats ont mon
tré que, pour la première fois depuis 1953, 
le Parti national n'était pas majoritaire en 
voix. Le Parti démocrate (20 %) a, lui, per
mis l'expression d'un courant favorable à des 
négociations avec l'ANC. Un taux élevé 
d'abstention a montré qu'une fraction impor
tante de l'électorat (un peu moins d'un tiers) 
ne se reconnaît pas dans le système. 
Quant aux chambres indienne et métisse, el
les n'ont mobilisées que 18 % des électeurs ! 
On mesure alors la nécessité pour De Klerck 
et son équipe de donner de nouveaux gages 
de crédibilité dès le lendemain du scrutin. 
La renégociation de la dette et la réunion du 
Commonwealth (même si De Klerk n'y a pas 
que des ennemis) obligeaient à des initiatives 
permettant de présenter une bonne image à 
l'extérieur et de semer l'illusion à l'intérieur, 
en essayant de diviser au maximum l'oppo
sition et d'isoler un tant soit peu l'ANC. 
De Klerk commença par rassurer ses troupes 
en leur montrant qu'il tenait les rênes en 
main. C'est sans doute pour cela qu'il fit pen
dre un militant de l'ANC le 29 septembre der
nier. Cela montré au prix d'une vie, il fit li
bérer les condamnés du procès de Rivonia 
(sauf Mandela), Oscar Mphteta (dirigeant 
syndical âgé de 80 ans) et deux autres "
condamnés. Sans conditions. , 

MOZAMBIQUE 
783 000 km 2 , capitale Maputo, 13 
millions d'habitants. Indépendant 
depuis 1975, après le départ des co
lonisateurs portugais et l'accession 
au pouvoir du FRELlMO, mouvement 
de libération nationale. 
L'Afrique du sud y a créé un mouve
ment de rébellion armée qu'elle sou
tient financièrement et politique
ment. La RENAMO mène une guerre 
de destruction contre la population 
et les infrastructures économiques. 
Elle assassine prioritairement les ca
dres de l'éducation et du déve
loppement agricole. Elle a réduit 
en esclavage des milliers de pay
sans. 
Plus de quatre millions de personnes 
ont du être déplacées et un million 
de Mozambicains sont réfugiés à 
l'étranger. De 1980 à 1988,900 000 
personnes ont été tuées, dont la moi
tié d'enfants de moins de 5 ans. Le 
pays compte 250 000 orphelins se
lon l'ONU et la famine a tué 200 000 
autres Mozambicains. L'Afrique du 
Sud a aussi utilisé l'arme économi
que et continue de soutenir la RENA
MO bien que les accords de Nkoma
ti (mars 1984) le lui interdisent. Le 
pays a perdu plusieurs milliards de 
dollars en production agricole et a 
vu son PIB potentiel amoindri de 15 
milliards de dollars entre 1980 et 
1988. 

ZIMBABWE 
390 000 km 2 , 9 millions d'habitants. 
Capitale: Harare. La République du 
Zimbabwe a succédé à l'ancienne 
Rhodésie raciste en 1979. Cent mil
le Blancs au moins sont restés après 
l'indépendance. 
Le président Robert Mugabe dirige 
le pays, qui occupe une place impor
tante dans la lutte contre l'apartheid 
au niveau régional et mondial. 
Le pays a aussi envoyé des troupes 
au Mozambique, à la demande de ce 
dernier pour combattre la RENAMO 
soutenue par l'Afrique du Sud. 
En septembre 1986, Robert Mugabe 
a été nommé président de la Confé
rence des pays non-alignés. Il est 
aussi intervenu en octobre 1989 à la 
réunion du Commonwealth pour de
mander le renforcement des sanc
tions contre Pretoria. 
La guerre sud-africaine a coûté des 
centaines de tués au Zimbabwe et 
les pertes directes ou lndirectes du 
PIB sont évaluées par l'ONU à envi
ron 8 milliards de dollars. 
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~ Si ces libérations entrent dans le cadre d'une 
manœuvre, elles sont surtout une grande vic
toire politique du peuple sud-africain et des 
mouvements de solidarité. Le gouvernement 
de Pretoria l'a d'ailleurs reconnu . 
La personnalité des libérés, créateurs avec 
Mandela de l'Umkhonto We Sizwe (MK), 
leurs responsabilités au sein de l'ANC avant 
leur arrestation (Walter Sisulu était secrétai
re général) marquent la mesure du recul du 
régime fasciste et ne fait que souligner l'échec 
de la manœuvre en cours. 
Certes les banques ont donné de l'oxygène à 
De Klerk (8 milliards de dollars et un nouvel 
échéancier). Certes Mme Tatcher s'est oppo
sée à de nouvelles sanctions du Common
wealth. Mais de toute façon, même sans li
bérer de prisonniers, ces soutiens existaient 
déjà. Par contre, tous les pays du Common
wealth d'Afrique et d'Asie (et même le Ca
nada) ont dénoncé la position de la Dame de 
fer et réclamé l'élargissement des sanctions. 
L'échec, c'est aussi qu'à aucun, De Klerck n'a 
pu reprendre l'initiative que son parti a per
due lors des événements de Soweto en 1976. 
Il a reçu Tutu, Boesak et Chikane et les trois 
ecclésiastiques sont ressortis en disant que, 
pour l'instant, rien n'avait changé. 
Dès sa sortie de prison, Walter Sisulu a ap
pelé à continuer le combat y compris par la 
lutte armée: « Quand nos demandes seront 
satisfaites, il n 'y aura plus besoin d'avoir re
cours à la violence, puisque la voie des négo
ciations sera ouverte. » 
Enfin, l'échec est aussi celui de l'état d'ur
gence, des bannissements, c'est la tenue à 
Johannesbourg-Soweto du premier meeting 
« légal » de l'ANC, organisation illégale: 
une centaine de milliers de personnes, chan
tant, dansant, exprimant tout à la fois leur 
joie, leurs espoirs et leur volonté de continuer 
le combat pour démanteler l'apartheid. De ce 
point de vue, après ce dimanche 29 octobre, 
plus rien n'est et ne sera comme avant. Et De 
Klerk n'y peut rien , pas plus qu'il ne peut évi
ter la victoire de la SW APO aux élections na
mibiennes sans se déconsidérer aux yeux 
de ceux dont il cherche l'appui . On en 
est là. 
DES PERSPECTIVES 
POUR L'AVENIR 
Si le régime n'a pas changé, si De Klerk 
continue la même politique, comment peut se 
présenter l'avenir? Ya-t-on vers le bain de 
sang dont nous menacent ceux qui s'opposent 
aux sanctions? 
Accepter cette vision des choses serait faire 
l'impasse sur le mouvement populaire, sa for
ce et sa détermination, son impact sur la so
ciété sud-africaine tout entière. Dans une in
terview récente à l'Humanité Dimanche, Wal
ter Sisulu soulignait : 

« De Klerk est membre du Parti nationaliste 
et la politique du Parti nationaliste n'a pas 
changé pour l'instant ... Je ne crois pas (qu'ils 
soient) sincères, mais je pense que la situa
tion les pousse dans la bonne direction ... Au
jourd'hui, les conditions sont telles qu'ils doi
vent avancer ... Quand ils (les membres du 
PN) bougent, c'est sous notre pression. Spon
tanément, il n 'y à rien à attendre. » 
La direction de l'ANC est bien consciente que 
le rapport des forces est en train d'évoluer en 
sa faveur, c'est-à-dire en la faveur des larges 
masses populaires noires et des Blancs démo
crates. Elle conserve l'initiative: c'est Man
dela qui discute avec les ministres et qui dé
termine que les conditions de sa libération ne 
sont pas réunies. C'est l'ANC qui s'adresse 
à tous ceux qui veulent une issue négociée 
pour en finir avec l'apartheid et qui bloque 
l'action des fantoches des bantoustans en les 
obligeant à reconnaître qu'il ne saurait y avoir 
de discussion sans elle. 
En réalité, derrière cet enchaînement d'évé
nements, il y a un peuple qui affirme sa vo
lonté de libération. Du coup, l'équipe au pou
voir est acculée : ou elle se démasque et son 
sort sera celui du Botha, au mieux, car elle 
peut tout aussi bien être balayée avec le systè
me d'apartheid, ou elle est obligée de recon
naître que l'apartheid n'a pas d'avenir. 
Il lui faudra alors reconnaître les conditions 
de l'ANC pour que des négociations s'enga
gent. Ces conditions acceptées seraient le si
gne d'un véritable changement, d'un proces
sus visant au démantèlement de l'apartheid. 
Ces conditions sont simples: libération de 
Mandela et de tous les prisonniers politiques, 
levée de l'état d'urgence; levée des limitations 
de liberté de mouvement des dirigeants syndi
caux, politiques, etc., abrogation des lois ra
cistes; retour des exilés. 
Les dirigeants de l'apartheid ne sont pas, au
jourd'hui, arrivés à cette conclusion et enco
re moins à reconnaître le principe d'« un 
homme = une voix ». 
La lutte continue donc, dans le pays, mais 
aussi internationalement, pour la mise en œu
vre de sanctions globales et obligatoires, pour 
la solidarité avec la SWAPO, l'Angola et le 
Mozambique. 
Les choses vont vite. Au soir des élections ra
cistes marquées par le succès de la grève gé
nérale des travailleurs noirs, le président de 
l'ANC par intérim, Alfred Nzo, déclarait que 
De Klerk serait le dernier président de l'apar
theid. Faisons qu ' il ait raison . • 

Maurice Cukierman 

(1) A uteur de Afrique du Sud: Cap sur la liberté (Messi
dor) et directeur de Résistances anti-apartheid , 2/, rue 
Marceau, 93/00 Montreuil. 
(2) « Réformateur » désigne en Afrique du Sud ceux qui 
veulent maintenir l'apartheid en réformant ce qui n 'est 
plus tenable. 

AU NOM DES ARMES 
L'histoire officielle sud-afri
caine cumule mensonges et 
mystifications, lesquels tendent 
à fonder la seule « légitimité 
nationale» des Afrikaners. La 
réalité est toute autre. Quelques 
repères chronologiques. 

e discours de légitimation de la 
domination des Blancs sur les 
Noirs repose sur un bricolage 
de l'histoire. Durant des dé
cennies, les tenants de l'apar
theid ont martelé un parfait 

mensonge en affirmant que les premières va
gues de colonisation, il y a trois siècles, au
raient trouvé un territoire vierge, sans présen
ce humaine antérieure. Cet argument est aussi 
faux que spécieux. En fait, les résultats de la 
recherche archéologique et historique ont 
prouvé par la découverte de fossiles datant 
d'il y a 500 000 ans l'existence très ancienne 
de la vie humaine sur le territoire actuel de 
l'Afrique du Sud. Bien que la période préco
loniale soit encore assez mal connue, on sait 
de manière certaine aujourd'hui que dès le Iye 
siècle, les populations bantoues occupaient les 
provinces du Natal et du Transvaal. On relè
ve notamment leur présence au YlIe siècle au 
Transkei actuel. Des traces de l'activité éco
nomique et commerciale de la civilisation So
tho datant du XIe siècle ont été mises à jour 
sur les plateaux du Transvaal: établissements 
de pierre, de villes, d'exploitation de mines 
de fer, d'étain et de sel. Au même moment, 
le long du fleuve Limpopo, les Shonas prati
quent le commerce de l'ivoire et des peaux et 
les Ngunis s'adonnent à l'agriculture et l'éle
vage dans le Natal. 
UN GENOCIDE 
Pas de désert humain donc lorsque les Hol
landais et quelques Allemands débarquent le 
5 avril 1652 au Cap de Bonne-Espérance dans 
l'objectif de créer un établissement permanent 
pour la Compagnie des Indes orientales. Pas 
de désert humain mais un génocide. Là vi
vaient les Khoïkhoïs (surnommés Hottentots 
par les Blancs) et les Sans, deux tribus appar
tenant au peuple Boschiman: ils ont été éli
minés après un siècle de résistance par le mas
sacre systématique, la réduction en esclava
ge et la contraction de maladies au contact 

ET DE DIEU 
des Blancs. Dès cette époque, les colons hol
landais appuient leur conquête d'un racisme 
théologique d'inspiration calviniste « dur » 
(l). S'attribuant la mission divine de construi
re « la nouvelle Jérusalem », ils considèrent 
les autochtones comme des êtres inférieurs et 
des obstacles à leur entreprise. Ces colons, 
d'abord salariés de ladite Compagnie (dont 
les vaisseaux assuraient le commerce entre 
Amsterdam et l'ex-Ceylan) deviennent très vi
te des « citoyens libres» débarrassés de sa tu
telle. Leur statut évolue vers celui de fermiers 
faisant venir femmes et enfants et s'emparant 
des meilleures terres. Ils se nomment eux
mêmes Boers (paysans en néerlandais) et s'ap
proprient par ailleurs des femmes hottento
tes. De ces liaisons descendent les métis du 
Cap et même un certain nombre d'afrikaners 
si hyprocitement attachés au mythe de la pu
reté raciale. Le premier choc entre Boers et 
Khosas (1657-1660) - groupe ethnique de 
l'ensemble nguni - provoqué par la confis
cation des meilleures terres se conclut par la 
victoire des Boers. Ces derniers possédant ar
mes à feu et cavalerie, l'échec des Khosas n'est 
pas surprenant. La conséquence la plus pro
fonde de cet échec réside dans la rupture des 
équilibres traditionnels provoquée par le dé
placement forcé des populations d'éleveurs et 
d'agriculteurs. L'empiètement sur des terri
toires déjà occupés entraîne ou favorise l'écla
tement chronique de guerres africaines. De 

leur côté, les Boers ont réussi à mettre en place 
une tactique qu'ils réutiliseront lors des af
frontements ultérieurs: « A vançant dans la 
direction choisie avec des chariots bâchés, es
cortés par des cavaliers, ils forment 
- lorsqu'ils sont attaqués - un camp retran
ché avec leurs chariots à bœufs (en néerlan
dais laager) et font intervenir la cavalerie» 
(2). Le rapport des forces et des moyens de 
la violence s'installe dans un évident déséqui
libre. L'Angleterre, de son côté, fait une en
trée irréversible sur la scène sud-africaine en 
s'installant en 1806 au Cap. La colonisation 
de peuplement s'étend déjà sur 170000 km 2 

(entre Le Cap et la Great Fish River). La po
pulation y est estimée à 80 000 habitants dont 
16000 Européens. 
CONCURRENCE, 
RESISTANCE ET MUTATION 
Désormais, la poursuite de la colonisation et 
de l'assujettissement des Africains se joue se
lon une double caractéristique. D'une part, 
dans le cadre d'une concurrence tendue en
tre les fermiers boers fermement attachés à 
l'esclavagisme et l'économie de type capita
liste libérale prônée par les Anglais. D'autre 
part, les tribus africaines touchées les unes 
après les autres par l'expansionnisme colonial 
résisteront notamment par l'émergence d'une 
aristocratie guerrière héritière de l'ancienne 
pratique du consensus clanique. Cette muta
tion structurelle concerne particulièrement les 
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peuples nguni et zoulou qui passent ainsi de 
l'organisation tribale dispersée à des royau
mes militaires fortement structurés. 
C'est avec le « grand trek » (trek : déplace
ment), qui débute en 1830, que s'accélère le 
rythme d'occupation des territoires. Il se solde 
par l'écrasement des Zoulous conduits par 
Dingaan le 16 décembre 1838 (le 16 décem
bre est à ce jour « fête nationale» en Afri
que du Sud). La Grande-Bretagne a décidé 
l'abolition de l'esclavage en 1832, en ayant 
par ailleurs pris le soin de faire venir quelque 
4 000 colons britanniques. Les Boers, sou
cieux de préserver la compétitivité de leurs 
produits agricoles en conservant l'esclavage 
et fascinés par la supériorité raciale dont ils 
sont convaincus, s'agitent. Après l'élimina
tion de l'obstacle constitué par la résistance 
zouloue, les Anglais signent avec les boers une 
convention reconnaissant l'indépendance du 
Transvaal et de l'Etat d'Orange. Ce qui si
gnifie une gestion directe de ces territoires par 
les Boers. Tandis que le Natal occupé par l'ar
mée devient colonie britannique comme par 
un accord tacite. Des milliers d'Indiens seront 
amenés à la fin du XIX' siècle pour y culti
ver la canne à sucre. Les deux républiques 
Boers préfigurent par leurs fondements ce que 
sera plus tard l'Afrique du Sud régie par 
l'apartheid: une religion d'Etat, le calvinis
me ; l'exclusivité du néerlandais comme lan
gue; la discrimination constitutionnelle. Le 
libéralisme britannique se résume politique
ment en une tactique simple: s'assurer au 
maximum la domination sur la région, en uti
lisant toutes les divisions. 
Au début du XIX' siècle, un jeune chef, Cha
ka, prend la direction des Zoulous qui enten
dent regrouper les autres tribus. Bien qu'as
sassiné en 1828, la structure militaro
administrative (s'étendant sur le sud du Mo
zambique, le Natal, l'Est de la province du 
Cap, le Lesotho, le Swaziland) poursuivra la 
résistance anticoloniale jusqu'en 1906. A cette 
date, la création d' « un impôt sur les cases 
africaines » entraîne les Zoulous et leur chef 
Bambata dans une révolte qui sera sauvage
ment réprimée par l'armée britannique ap
puyée des Boers. Ici comme ailleurs où sévis
sent les armées coloniales, les têtes décapitées 
sont exposées comme butin de guerre et les 
soldats blancs se font photographier devant 
les corps mutilés. Avant cette ultime guerre 
traditionnelle, d'autres royaumes avaient 
combattu contre les occupants tout en effec
tuant la restructuration socio-politique évo
quée plus haut : le royaume Basotho de Mos
heh (qui finit par s'allier aux Britanniques 
pour former l'actuel Lesotho) et Mswatli (qui 
est à l'origine du Swaziland). En fait de 1779 
à 1906, neuf guerres opposent colonisateurs 
et colonisés, ce qui infirme la thèse d'un peu
ple africain passif exclusivement occupé à ses 
guerres tribales. 

14 

LA GUERRE DES BOERS 
Quant au conflit qu'il est convenu d'appeler 
la guerre des Boers (1899) qui fonde aux yeux 
des Afrikaners une sorte de « légitimité na
tionale », elle est directement le fruit de la 
conjonction entre la concurrence qui les op
pose aux Britanniques et la découverte à une 
année d'intervalle des diamants à Kimberley 
(sur la frontière du Cap et de l'Etat d'Oran
ge) et des mines d'or dans le Transvaal (1867 
et 1868). En quelques mois, la petite bourga
de de Johannesbourg atteint 100 000 habi
tants et l'appétit du capital financier britan
nique se fait intransigeant. Le Transvaal est 
investi par les Anglais à l'occasion d'une nou
velle guerre entre Boers et Xhosas. Les An
glais sont vite écrasés par les Boers. Mais ils 
ne capitulent pas pour autant. Leur objectif 
est ferme: forcer les Africains à quitter le tra
vail de la terre pour s'employer dans les mi
nes. Résultat: le Transkei et les territoires 
zoulous sont annexés en 1897 ; les terres sont 
confisquées aux Africains; le nombre de mi
neurs noirs passe de 3 000 à 100 000 entre 
1887 et 1889. Le pass est instauré. La con
currence anglo-boer s'aiguise du fait de la vo
lonté de la puissance coloniale de s'assurer le 
contrôle exclusif des richesses minières. Le 
conflit armée éclate le Il octobre 1899. La 
guerre anglaise contre les boers est totale. 
Mais le racisme anti-africain, la xénophobie 
vis-à-vis des Britanniques, l'appétit de l'or 
soudent la communauté Boer. La Grande
Bretagne est battue le 31 mai 1902. Depuis, 
la guerre des Boers nourrit tous les mythes 
afrikaners. 
L'UNION SUD-AFRICAINE 
Les Anglais sont loin de désarmer malgré 
l'ampleur de leur défaite. Ils passent un com
promis avec leurs vainqueurs : c'est la nais
sance en 1910 de l'Union sud-africaine qui re
groupe les quatre anciens territoires (les deux 
républiques boers et les deux colonies britan
niques). Un Etat parlementaire unitaire de 
type parlementaire à l'anglaise est créé dont 
sont évidemment exclus les non-Blancs. Cet 
Etat est quasi-indépendant avec statut de do
minion de la Couronne britannique. 
La création de l'Union renforce la supréma
tie de la population blanche. La Constitution 
est élaborée sans que les Noirs soient consul
tés et, lorsqu'ils protestent, le Parlement bri
tannique qui s'était chargé de proclamer 
l'Union ne les entend pas. Ainsi, le droit de 
vote fut limité aux Blancs, sauf dans la pro
vince du Cap où les Noirs étaient électeurs, 
pouvoir qui leur est réaffirmé par une dispo
sition légale stipulant que toute modification 
de ces droits était soumise à l'approbation du 
Parlement sud-africain, à une majorité des 
deux tiers. Toutefois, les événements ulté
rieurs grignotèrent peu à peu l'influence 
qu'auraient pu avoir ces électeurs noirs. En 
1925, l'afrikaans devient langue officielle au 

même titre que l'anglais et un décret concer
nant la représentation des indigènes, promul
gué en 1930 par le Parlement avec la majori
té des deux tiers requise, rayait les Noirs des 
listes électorales communes au Cap. Ceux des 
Africains qui remplissaient les conditions né
cessaires pour pouvoir voter furent placés sur 
une liste électorale séparée et autorisés à éli
re trois députés ... blancs à l'Assemblée. 
Cette période ouvre de toutes les façons la 
voie aux luttes politiques de type moderne 
(création de partis politiques, combats syndi
caux, grèves, manifestations de masse ... ) la
quelle aboutira finalement à la victoire en 
1948 aux élections du Parti national dont la 
filiation nazie est clairement affirmée. Il ins
taurera une ségrégation complète et totalitai
re : c'est « le développement séparé}) ou 
apartheid. 
De leur côté, les Noirs confrontés au durcis
sement de la ségrégation raciale (avec notam
ment le Native Land Act qui crée les réser
ves) opèrent sur le plan politique un saut qua
litatif avec la création du Natal Indian Con
gress (congrès indien du Natal) et l'African 
People's Organization (APO, Organisation 
du peuple africain) qui restent par ailleurs sur 
des positions très communautaristes et se re
fusent à faire jonction avec les Noirs. La 
conférence du 8 janvier 1912 constitue l'évé
nement majeur puisqu'elle réunit pour la pre
mière fois la plupart des représentants des tri-

UNE SI 
bus africaines. Elle est l'acte fondateur du 
South African Native National Congress, qui 
prend en 1923, le nom d'ANC (African Na
tional Congress). « Nous sommes un seul 
peuple », telle est la philosophie fondamen
tale de la constitution du mouvement anti
apartheid dont l'influence est celle que l'on 
sait aujourd'hui. 
Les luttes menées par l'ANC ou influencées 
par elle reposent sur cet esprit, non racial, 
contenu dans la Charte de la liberté (3). Le 
point culminant des résistances anti
ségrégationnistes d'avant 1948 est atteint par 
la grève des mineurs de 1946 : 74 000 mineurs 
noirs la suivent: on relève 12 morts et 1 200 
blessés après que la police eut chargé les ma
nifestants. La répression violente, meurtriè
re, massive et chronique s'installe. • 

Chérifa Benabdessadok 

(1) Ure article sur l'idéologie de l'apartheid page 
(2) « Cap sur la liberté », Maurice Cukierman, éditions 
Messidor. 
(3) Texte intégral au dos de la revue. 
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NAM B E 

Township de Katura. Les partisans de la Swapo marquent le 20· anniversaire du déclenchement de la lutte armée. 

LONGUE ARCHE 
Si l'on ne connaît pas l'histoi
re de la Namibie rien de ce qui 
s'y passe aujourd'hui ne peut 
être compris. Marianne 
Cornevin* raconte. 

ourquoi la Namibie (ex
Sud-Ouest africain), der
nière colonie de l'Afrique, 
accédera-t-elle si tard à 
l'indépendance program
mée pour le I·T avril 1990, 

dix années après celle du Zimbabwe (ex
Rhodésie) célèbré le 18 avril 1980, et quelque 
trente ans après celle des autres anciennes co
lonies allemandes: Cameroun et Togo, 1960 ; 
Tanzanie, Rwanda, Burundi (ex-Afrique 
orientale allemande) 1961 et 1962 ? 
La réponse à cette question se trouve évidem-

ment dans l'histoire très particulière de ce ter
ritoire qu'on peut diviser en -quatre grandes 
périodes. 
A l'exception de sa frange septentrionale (en
viron 5 % de la surface totale) où plus de la 
moitié des Namibiens vit misérablement en 
autosubsistance, la Namibie grande comme 
la France et l'Italie réunies (842 00 kml) est 
un pays désespérément sec et vide. Entre le 
désert de Namib, bande de 30 à 80 km le long 
de la côte atlantique, et le désert du Kalahari 
qui s'étend sur la plus grande partie du Bots
wana voisin (c'est là qu'habitent les Bushmen 
héros des films Les dieux sont tombés sur la 
tête), le plateau central qui recouvre la moi
ti~ du territoire ne convient qu'à l'élevage ex
tensif. 
Du point de vue africain, la période colonia
le allemande se résume en quelques mots. Les 
Blancs sont venus voler leur bétail et leur terre 

aux Nama, éleveurs de moutons et de chèvres, 
et aux Herero, éleveurs de bovidés (dans la 
partie nord la mieux arrosée du plateau) ... 
Aux Africains révoltés contre ces spoliations 
insuportables, les Allemands ont fait une 
guerre impitoyable; ils ont tué 20 000 Nama 
et 60 000 Herero, un véritable génocide de ce 
peuple fier dont les trois quarts ont disparu 
entre 1904 et 1905. Sur leurs terres sont ve
nus s'installer des colons, beaucoup plus 
nombreux que dans les autres colonies alle
mandes: 12000 en 1913 contre 5 300 en Afri
que orientale; 1 870 au Cameroun; 368 au 
Togo. 
Du point de vue européen, l'actuelle Nami
bie présente un caractère exceptionnel en Afri
que du fait de la pérennité de la présence al
lemande. 
En 1989, soixante-dix ans après le traité de 
Versailles, les Allemands représentent près du 
tiers de la population européenne de Nami
bie : 25 000 sur 78 000. L'allemand - cas 
unique en Afrique - est langue officielle, 
après l'afrikaans mais avant l'anglais. Il existe 
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un quotidien et de nombreux périodiques en 
allemand; un lycée (privé) allemand qui 
conduit ses élèves à l'abitur (baccalauréat). 
Dans Windhoek, la capitale, la rue principa
le s'appelle Kaiserstrasse (rue de l'Empe
reur) ; elle croise la Bismarckstrasse, la Bachs
trasse et la Gbringstrasse (Heinrich Gbring, 
le premier gouverneur du Sud-Ouest alle
mand, était le père d'Hermann Gbring, un des 
bras droits de Hitler). Dans les villes fondées 
à la période allemande, les monuments ont 
été religieusement conservés et restaurés ... 
Les Allemands de Namibie, dont une grande 
partie est venue après la Seconde Guerre mon
diale, ont conservé des liens solides avec la 
RFA qui fournit officieusement par la voie 
de diverses ONG (organisations non gouver
nementales) une aide financière et intellectuel
le importante aux Eglises et aux partis politi
ques namibiens. La RDA, quant à elle, sou
tient officiellement la SWAPO. 
LE MANDAT SUD-AFRICAIN 
1920-1946 
En 1920, la Société des Nations (SDN) con
fie à l'Union sud-africaine, dont les troupes 
ont conquis l'ancienne colonie allemande en 
1915, un mandat sur le Sud-Ouest. 
Seul des quatre colonies africaines de l'Alle
mage à avoir accueilli tant de colons, le Sud
Ouest se singularise de nouveau en étant sou
mis à un « mandat du type C » qui autorise 
la puissance mandataire à l'administrer 
« comme une partie intégrante de son terri
toire », avec la seule obligation de soumet
tre un rapport annuel à la SDN. 
Dès 1920, une nouvelle administration exclu
sivement afrikaner veille à l'application dans 
le Sud-Ouest de la législation raciale sud
africaine. La région Nord - environ 15 % 
de la surface totale - qui contient les seules 
zones suffisamment arrosées pour être culti
vées et abrite plus de la moitié de la popula
tion totale, n'avait presque pas été touchée 
par la colonisation allemande ; elle va être 
traitée dorénavant comme une réserve de 
main-d'œuvre « migrante et temporaire» 
destinée aux mines (cuivre et diamant) et aux 
« fermes» (ce sont plutôt des ranches qui 
s'étendent chacun sur 20 000 ou 30 000 hec
tares) européennes. Les Ovambo, peuple le 
plus nombreux de cette région Nord sont la 
principale source du recrutement; ils se ré
volteront dès 1922, la même année que les Na
ma contre lesquels les Sud-Africains emploie
ront des avions de bombardement. 
LE SUD-OUEST 
cc CINQUIEME PROVINCE)) E: 

1946-1976 ~ 
Cette période de trente années est caractéri-~ 
sée par l'intégration politique et économique~ 
du Sud-Ouest - rebaptisé Namibie par~ 
l'ONU en 1966 - et par l'organisation de la ~ 

solutions» de l'ONU, au sujet de la tutelle, 
refusées systématiquement par le gouverne
ment de Pretoria. 
En 1949, un an après l'accession au pouvoir 
des Afrikaners, Pretoria décide l'arrêt de l'en
voi du rapport annuel à l'ONU et insitue la 
représentation du Sud-Ouest au Parlement 
sud-africain par six députés et quatre séna
teurs. Confirmant ainsi l'appellation de « cin
quième province » attribuée dès 1925 au ter
ritoire considéré par l'ONU comme « sous tu
telle et promis à l'indépendance », le gouver
nement va y introduire l'apartheid territorial 
avec la transformation des « réserves» en 
« bantoustans» ou « foyers nationaux» (ho
melands) pour chacune des dix ethnies repré
sentées. 
De 1968 à 1970, des pouvoirs internes sont 
accordés à l'Ovamboland, le Kavangoland et 
le Damaraland qui comptent à l'époque, ap
proximativement 350 000, 50 000 et 70 000 
habitants. Dans le même temps, il est prévu 
d'accorder l'autonomie à trois autres « réser
ves » dont le Kaokoland qui abrite moins de 
10 000 habitants ! Cette bantoustanisation de 
la Namibie envisagée après que l'assemblée 
générale de l'ONU eut voté en 1966 une ré
solution déclarant illégale son administration 

résistance, pendant que se succèdent les « ré- ~ .................... IIIi .... _ •• 
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par l'Afrique du Sud entraîne une vive op
position intérieure et étrangère. 
Les Ovambo sont les premiers à réagir. Avec 
le développement des mines et de l'élevage eu
ropéen, gros consommateurs de main-d'œu
vre, ils sont devenus la base de la force de tra
vail africaine namibienne. C'est pour s'éle
ver contre la dureté de la condition des tra
vailleurs Ovambo qu'à été créée en 1957 
l'Organisation du peuple Ovambo (OPO) de
venu en 1960 la South West African People's 
Organization (SWAPO) qui a lancé la lutte 
armée dans l'Ovamboland le 26 août 1966. 
En décembre 1971, 13 000 travailleurs Ovam
bo se sont mis en grève, pendant plus d'un 
mois, à son appel. 
En 1973, la SWAPO appelle au boycott des 
élections organisées pour la désignation de 
l'Assemblée législative du bantoustan de 
l'Ovamboland. Appel très largement suivi 
puisque la proportion des votants atteint à 
peine 2,5 070. Constatant son influence, 

cc Jusqu'à la dernière 
pulsation de nos veines )) 

ONU la reconnaît (1973) « seul et authenti
que représentant du peuple namibien ». La 
SWAPO et son chef en exil, Sam Nujoma, 
seront de ce fait considérés par Pretoria com
me un groupe de « terroristes ayant pour seul 
but d'introduire le communisme en Afrique 
du Sud ». Le communisme de la SWAPO est 
cependant tempéré chez une très grande par
tie de ses membres par leur appartenance à 
l'Eglise luthérienne de l'Ovamboland et du 
Kavango (ELOK) qui annonce 350 000 adhé
rents et qui a pris depuis les années 1970 une 
part croissante dans la résistance. Cette Eglise 
dont la hiérarchie est depuis longtemps en
tièrement namibienne est issue d'une Mission 
finlandaise établie chez les Ovambo en 1870. 
L'implantation missionnaire chez les Hero
ro et chez les Nama est encore plus ancien
ne : la mission rhénane établie en pays Here
ro en 1844 et la London Missionary Society 
chez les Nama en 1814 - soixante-dix ans 
avant la prise de possession allemande - ont 
donné naissance à l'Eglise luthérienne évan
gélique (ELK) qui compte 200 000 membres 
recrutés également parmi les Métis. On esti
me en 1989 que le Conseil des Eglises de Na
mibie représente 87 % de la population (1,2 
million en 1989) dont 57 % de luthériens. 

LA NAMIBIE BANC D' ESSAI 
19 76- 198 9 
L'indépendance de l'Angola en 1975, la pé
nétration des troupes sud-africaines le 23 oc
tobre, et leur humiliante retraite devant 
l'avancée des Cubains, au début de 1976, 
changent les données géopolitiques en Afri
que australe. 
Le 24 août 1976, le Premier ministre Vorster 
annonce que la Namibie sera indépendante le 
31 décembre 1978. Comme le prouvera le dé
lai de treize années qui va s'écouler jusqu'à 
la mise en œuvre, à dater du 1 er avril 1989, 
du plan d'accession à l'indépendance voté par 
les Nations unies (résolution 435 du 29 sep
tembre 1978), cette déclaration est toute théo
rique ; elle est destinée à amadouer les Etats
Unis qui ont annoncé le 27 avril par la bou
che du secrétaire d'Etat Henry Kissinger: 
« Une ère nouvelle dans leur politique afri
caine ... avec la volonté d'œuvrer pour pro
mouvoir en Rhodésie (Zimbabwe), en Nami
bie et en Afrique du Sud une évolution paci
fique vers le gouvernement de la majorité ... » 
Traumatisé par les émeutes de Soweto qui ont 
porté à la connaissance du monde entier la 
brutalité de la répression, le gouvernement de 
Pretoria appréhende plus que jamais les iné
vitables retombées psychologiques de l'indé
pendance namibienne sur la population noi
re sud-africaine, vingt fois plus nombreuse. 
Il sait très bien, par ailleurs, que Washing
ton redoute un « deuxième Angola» c'est-à
dire l'installation d'un gouvernement commu
niste en Namibie ou en Rhodésie. Crainte par
tagée par les cinq pays du « groupe de con
tact» (Etats-Unis, France, Royaume-Uni, 
Canada, Allemagne fédérale), mis en place 
pour rapprocher les vues de l'Afrique du Sud 
et de la SWAPO. La position de ce groupe 
est pour le moins ambiguë puisque ses cinq 
membres détiennent ensemble 70 % du capi
tal investi dans les mines de Namibie! 
Usant et abusant de cette ambiguïté, Preto
ria se croit dès lors tout permis. Dès 1977, 
Vorster rattache à la province du Cap le port 
de Walvis Bay, indispensable à une Namibie 
indépendante en tant que seul port en eau pro
fonde du territoire par lequel passe la quasi
totalité du commerce. L'enclave de Walvis 
Bay (la baie des Baleines) occupée par les Bri
tanniques en 1878 a été considérée de 1915 
à 1977 comme partie intégrante du Sud
Ouest-Namibie; son retour à l'Afrique du 
Sud constitue une carte maîtresse dans la dé
pendance économique de la Namibie indépen
dante. 
En 1978, au mépris des règles les plus élémen
taires du droit international, les troupes sud
africaines attaquent le camp de la SWAPO 
à Cassinga, à 250 km de la frontière : 600 
morts, 300 blessés dont bon nombre de fem
mes et d'enfants réfugiés namibiens. Cet af-

freux bilan n'élève que de rares protestations 
verbales. Pretoria continue donc les années 
suivantes à bombarder des camps de réfugiés 
namibiens en territoire angolais. 
A l'intérieur de la Namibie, en même temps 
qu'on annonce « l'abolition de l'apartheid », 
la répression se durcit. Dans l'Ovamboland 
déclaré « zone opérationnelle» dès 1975, le 
couvre-feu est instauré en 1980. Le service mi
litaire obligatoire transforme le conflit en 
guerre civile. 
L'indépendance du Zimbabwe (17 avril 1980) 
est suivie de peu par l'arrivée à la Maison
Blanche de Ronald Reagan. Le président Bo
tha en profite pour mettre l'accent sur l'Afri
que du Sud « bastion de l'anticommunisme» 
et souscrit immédiatement à la théorie du lin
kage proposée par l'Américain Chester Croc
ker, selon laquelle l'indépendance de la Na
mibie sera subordonnée au retrait des Cubains 
(25 000 à l'époque) établis en Angola. 
L'attitude américaine qui bloque tout proces
sus de négociations se renforce avec le sou
tien accordé officiellement à l'UNITA De 10-
nas Savimbi dans sa lutte contre le gouver
nement de Luanda. En 1986, l'impasse pa
raît totale. Dans cette seule année, 645 
membres de la SWAPO et 32 soldats sud
africains ont été tués, ce qui porte le total des 
victimes à plus de 10 000 maquisards et 1 500 
civils, contre 600 morts du côté sud-africain . 
C'est seulement en 1988, vingt-deux ans après 
le début des hostilités, que la situation va se 
débloquer grâce à la perestroïka de Gorbat
chevet au désir de Ronald Reagan de finir 
en beauté sa deuxième présidence. Fin mai, 
une partie importante du sommet tenu à Mos
cou porte sur le règlement des conflits en Afri
que australe. La réconciliation Etats-Unis
URSS tombe à pic pour l'Afrique du Sud qui 
n'a pu gagner la grande bataille de Cuito
Cuanavale (en Angola, à 150 km de la fron
tière namibienne) dans le dernier trimestre de 
l'année 1987, en raison de l'infériorité de son 
aviation. 
Désormais, les choses vont aller très vite. 
Après plusieurs réunions quadripartites: 
Afrique du Sud, Angola, Cuba, Etats-Unis, 
tenues à Londres, Brazzaville, Le Caire, New 
York, le cessez-le-feu décidé le 8 août à Ge
nève constitue un point de non-retour avant 
les accords signés le 22 décembre 1988 à New 
York qui fixent le 1 er avril 1989 pour le dé
but de la mise en œuvre de la résolution 435 
votée par les Nations unies le 29 septembre 
1978, et le 1er avril 1990 pour la date de l'in
dépendance de ce pays si malmené par l'his
toire . • 

Marianne Cornevin 

• Professeur, auteur de plusieurs ouvrages dont le dossier 
du MRA P « L'apartheid », une série de fiches pédagogi
ques illustrées pour comprendre comment l'Afrique du 
Sud s'est constituée. 
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IDEOLOGIE 

DES MOTS QUI MENTENT ET TUENT 
L'apartheid entremêle du religieux, du 

juridique et du politique dans un écheveau 
serré, au service d'un univers totalitaire. 

a vision du pouvoir de la mino
rité blanche qui prévalait en 
Afrique du Sud dépendait es
sentiellement de « vérités» 
théologiques. L'accession de 
Botha au pouvoir puis celle 

de Frederik De Klerk correspondent à une 
substitution de ces « vérités» à des impéra
tifs stratégiques, militaires que justifient des 
considérations géographiques. Il n'en reste 
pas moins que la stratégie a, du côté de Pre
toria, l'allure d'une nouvelle religion. Pour 
mesurer l'importance du facteur religieux 
dans le contexte institutionnel sud-africain, 
il importe de souligner que le calvinisme a été 
la nomenclature mystique des Hollandais 
transformés au fil des années en Boers. Ter
rible dilemme que celui qu'ont vécu les des
cendants des réformateurs que sont les Hol
landais et les huguenots: ils ont été confron
tés à un monde déjà occupé par autrui. At
terrés, ils se sont empressés de l'asservir ou 
de jouer auxTrekboers s'enfonçant toujours 
plus loin dans les terres et s'évertuant à ins
taurer une distance absolue entre eux-mêmes 
et les Bantous pour propager la « lumière » 
à travers une Afrique « ténébreuse ». Les na
tionalistes « purifiés» qui proliférèrent en 
Afrique du Sud au moment de la Seconde 
Guerre mondiale ont relancé et reproduit à 
leur manière l'idéal de leurs ancêtres en vitu
pérant « le libéralisme et le négrophilisme qui 
voudraient balayer toutes les barrières de cou
leur» instituées par Dieu en faveur de la « ra
ce afrikaner ». Ces thèmes ont évidemment 
beaucoup à voir avec ceux promus et déve
loppés par les nazis : les organisations pro
nazis sont nombreuses en Afrique du Sud. 
Tout un arsenal institutionnel est venu concré
tiser cette vision du monde et des relations en
tre « races» au fi l des années. 
LE PUR ET L'IMPUR 
L'apartheid ne peut pas être réformé tant que 
ses fondements théologiques et juridiques ne 
sont pas mis en question. Largement employé 
depuis les années 50, le terme « apartheid» 
spécifie et singularise les traits d'une politi
que raciale inédite. En fait, ce mot est l'équi
valent du mot « séparation ». Il renvoie à une 
classification inégalitaire des hommes mais 
aussi des données spatio-temporelles et des 
discours en deux groupes: il y a des êtres ou 

des phénomènes qui sont purs et d'autres qui 
sont foncièrement impurs, souillés. L'appari
tion relativement récente du mot « apartheid » 
et l'application d'une politique rigoureuse des 
« races» à partir de 1948 ne peut tromper per
sonne. C'est en fait dès le XVIIe siècle qu'un 
ordre hiérarchique des « races » a commencé 
à être instituté en Afrique du Sud. La classifi
cation des « races» a été codifiée dès 1678, 
lorqu'un édit a spécifié que « des relations trop 
intimes entre Européens et indigènes sont une 
disgrâce pour les Pays-Bas et les nations chré
tiennes. »En 1685, les mariages entre Hollan
dais et Africains ont purement et simplement 
été interdits ... 
LA BIBLE ET LA CARABINE 
Dans l'imaginaire afrikaner, le Hollandais 
conquérant apparaît comme un héros imma
culé et infaillible: guidé par sa Bible (et, donc, 
par sa foi), maniant sa carabine, le Boer n'en
dura pas par hasard les épreuves du Grand 
Trek entre 1836 et 1840. Le modèle de l'Exo
de hébraïque renaît ici: s'identifiant aux Hé
breux vétéro-testamentaires, s'estimant élus, 
les ancêtres des nationalistes sud-africains 
nourris par les enseignements de l'Eglise ré
formée hollandaise prétendaient reproduire le 
geste de Moïse conduisant les siens vers la terre 
promise. Seul problème: Moïse ne fut pas le 
pasteur des Boers. Du coup, il apparaît que 
le rapport qu'ils entretiennent avec la loi et le 
langage juridique s'avéra, d'emblée, brisé et 
tronqué. Les Boers tendaient vers une terre 
promise introuvable et nul Moïse ayant reçu 
les Tables de la loi sur un quelconque mont 
Sinaï n'était avec eux. 
Lorsqu'en 1928 la London Missionary Society 
installée au Cap décréta l'égalité des Noirs li
bres et des Blancs, puis fit abolir l'esclavage, 
les Boers parurent abasourdis et tempêtèrent 
et se révoltèrent contre les Anglais « négrophi
les » en attendant que l'heure de leur revan
che sonne. Le Grand Trek n'est qu'une consé
quence de cette révolte. Installés au Transvaal 
et dans la République libre d'Orange, les Boers 
s'empresseront de forger des articles consti
tutionnels réaffirmant et consolidant l'inéga
lité entre Blancs et « indigènes ». En 1902, au 
terme de la seconde guerre anglo-boer qui avait 
conduit à l'annexion de l'Etat libre d'Orange 
et du Transvaal, les problèmes raciaux se po
sèrent de nouveau avec acuité. Face aux An
glais avec qui ils avaient signé le traité de Ve
reeniging, les Afrikaners persistèrent dans la 
défense de pratiques inégalitaires à l'égard des 
Noirs et autres « non-Blancs ». Il y eut alors 
un véritable maelstrom juridique (les anciens 
juristes romains auraient été broyés par pareil 
toutbillon). En 1910, l'Union sud-africaine na-

quit sans que le problème des terres accordées 
aux Africains et celui de leur droit de vote 
n'aient été résolus. Tout s'accéléra ensuite de 
manière vertigineuse et quasi diabolique. En 
1913, le Native Land Act condamna les Noirs 
à n'occuper que près de 7 070 du territoire sud
africain. 
UN ESPACE QUADRILLE 
Il faut littéralement retourner et réactualiser 
ce que certains ont pu dire sur les société « ar
chaïques » pour mieux appréhender la nature 
de ce qui a été institué en Afrique du Sud. 
Lorsque le docteur H.-F. Verwoerd décrétait 
que « chaque individu doit occuper dans la so
ciété la place qui lui est propre », il considérait 
et soutenait qu'un certains type d'espace est 
sacré, et qu'un autre type d'espace est ou doit 
être dévolu à ceux qui sont « impurs ». Avant 
lui, le général Jan Christiaan Smuts avait pro
mulgué en 1923 une loi sur les quartiers sépa
rés (Native Urban Areas Act) et condamné les 
Noirs à porter un pass (une autorisation) obli-

l
, ,'~ VERWOERD . ,. 
. li} Hendrick Verwoerd est 

• • né en 1901 aux Pays-
. Bas. Rédacteur en chef 

, de Die Transvaaler, il en "* J fait un organe de propa
gande nazie. 
cupéré par le gouvernement qui en 
fait un sénateur. 
En 1950, il prend en charge le minis
tère des Affaires indigènes puis de
vient Premier ministre. 

VORSTER 
Vorster Hon Balthazar 
Johannes est né en 
1915. Membre du gour
vernement dès 1961, il 
succède à Verwoerd 

après l'assassinat de celui-ci (1966). 
Ex-militant pronazi. 
C'est aussi un des maître d'œuvre de 
la politique des bantoustans. 

BOTHA 
.1I~"ar--fl..,Né en 1916, il fut, au cô

té de Vorster l'un des di
rigeants du mouvement 
nazi Ossewabrandwag 
Premier ministre en 

, 978, comme jamais 
l'armée et la contre cc l'assaut 
total du communisme mondial >1. 

DE KLERK 
Il devient président le 20 
septembre 1989. 
Il hérite du pouvoir dans 
une situation difficile: 
son parti n'est plus ma

lorlUllrA en voix, le mouvement anti-
apartheid est plus puissant que ja
mais. 

gatoire lors de leurs déplacements hors de leurs 
résidences. Les propos de Verwoerd visèrent 
à attester et à stipuler que le Noir ne peut ha
biter l'espace pur (celui dévolu aux Blancs). 
Les townships et les bantoustans étaient là 
pour l'accueillir: comme le disait en 1956 J.
C. Strijdhom (Premier ministre de 1954 à 
1958, digne successeur de l'ancien pasteur de 
l'Eglise réformée hollandaise D.-F. Malan et 
digne prédecesseur de Verwoerd) : « Le pro
blème fondamental est de préserver la race 
blanche et la civilisation occidentale. » 
Dans les années 30, les déplacements des fem
mes vers les villes ont été réglementés. N'ayant 
plus de droits civiques ni de droits reconnus 
à cette époque dans le monde du travail (en 
1925, le Wage Act avait réduit les possibilités 
qu'ils avaient de voir leurs salaires évoluer au 
même rythme que ceux des Blancs), les Noirs 
étaient paradoxalement enrôlés et exclus d'un 
dispositif théologique, juridique, économique 
et policier qui les surexploitait. 
Pour J.-C. Smuts, les mesures ségrégationnis
tes étaient « temporaires ». Pour le général 
Hertzog qui fonda le Parti nationaliste en 
1915, ces mesures étaient définitives. Ce sont 
des hommes du parti d'Hertzog qui régiront 
tout en Afrique du Sud à partir de 1948. Pour 
classifier les « races» inégales, des procédu
res d'enregistrement sont mises en place dès 
1950 (Population Registration Act). Les ma
riages mixtes seront de nouveau interdits en 
1949. Les rapports hors mariage seront sanc
tionnés par l' Immorality Amendment Act 
(1950) : la vie sexuelle était ainsi déprivatisée. 
L'urbanisme fut régi par des lois produites 
progressivement (Group Areas Act, etc.). La 
ségrégation scolaire fut institutionnalisée et co
difiée rigoureusement entre 1953 et 1959. La 
loi antisabotage de 1962 n'est pas la plus ré
pressive de toutes ces productions ! 
REFORMES INSTITUTIONNELLES 
ET STRATEGIE TOTALE 
Frederik De Klerk hérite aujourd'hui d'une 
structure où les sphères civiles et militaires 
convergent. Les « réformes» échafaudées en 
Afrique du Sud ne dénouent pas l'intrication 
traditionnelle du religieux, du juridique et du 
politique. Elles réordonnent simplement ces 
instances en réarticulant les niveaux et les 
fonctions de l'Etat et du droit au nom des 
principes des guerres modernes. A notre 
connaissance, le National Security Manage
ment System existe toujours. Depuis 1979, 
cette structure promeut des initiatives « réfor
mistes » qui vont de pair avec une vision iné
branlable de la sécurité et de l'action 
répressive. • 

Ange-Séverin Malanda 
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RESISTANCE 

C'EST AINSI QUE LES 
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Loger toutes les fomil· 

les noires nécessite· 

rait de bâtir une mai· 

son toutes les trois mi· 

nutes pendant vingt 

ans. 

IVENT 

acisme insti-

tutionnel, 

déportations 

massives, répres-

sion et meurtre 

pour soumettre 

tout un peuple à 

une surexploita-

tion forcenée, une 

misère sous hu-

maine. 

Le peuple s'orga-

nise et combat, 

mouvements de 

masse et lutte ar-

mée entremêlés. 

MMES 
Résistance et in-

surrection : la vie 

plus têtue que la 

mort. 



Ciskei, Bophuthatswana, Ven
da ... , la géographie et l'histoi
re ignorent ces Etats. Tandis 
qu'ils sont pour l'apartheid, un 
des pivots essentiels du système. 

a concentration des Africains 
dans des bantoustans a des ra
cines historiques en Afrique du 
Sud même ou des réserves exis
taient dès le XIxe siècle. 
Ces réserves ont été légalisées 

par les Lands Acts de 1913 et 1936 qui en ont 
fixé les limites. Il s'agissait déjà de dépossé
der les Africains de leurs terres et de contrô
ler la circulation des populations. Mais la 
constitution des bantoustans correspond, el
le, à des impératifs plus modernes et permet, 
en outre, de dénier à la majorité de la popu
lation tout droit politique et territorial tout 
en la maintenant à disposition comme main
d'œuvre. 
Une des solutions envisagées et qui sera fi
nalement retenue fut la constitution d'Etats 
noirs indépendants. En attribuant aux Afri
cains la nationalité d'un des bantoustans ainsi 
créés, l'on pouvait alors les transformer en 
immigrés dans leur propre pays, l'Afrique du 
Sud. Leurs territoires furent découpés en 
morceaux éparpillés ou en « taches noires ». 
Les Blancs entendaient conserver les 87 fl/o du 
territoire sud-africain qu'ils s'étaient réservé, 
fût-ce au prix de la crédibilité de leur tentative. 
Vorster, successeur de Verwoerd, résumait en 
1968 la philosophie de la bantoustanisation : 
« Il est vrai que certains Africains travaillent 
pour nous. Ils continueront de la faire pen
dant des générations encore malgré notre idéal 
de séparation complète ... Mais pour autant, 
cela ne leur donne pas le droit d'avoir des re
vendications politiques, ni maintenant ni dans 
l'avenir .. . Qu'ils soient ou non résidents per
manents ne change rien à l'affaire ... » (1). 
Dix bantoustans vont être créés : Bophuthats
wana, Lebova, Kwandebele, Gazankulu, 
Venda, Kangwane, Qwaqwa, Kwazulu, 
Transkei et Ciskei. 
Pour la mise en place d'autorités locales, Pre
toria réactiva les anciennes structures triba
les et les coiffa d'administrateurs blancs. 
Au fil des années, Pretoria affecta une « na
tionalité » à chaque Africain (2) de façon à 
faire baisser le nombre des Noirs dans les zo
nes blanches, à restreindre leur accès à la na
tionalité sud-africaine. 
La tribalisation fut poussée à outrance pour 
émietter encore les ensembles ainsi créés. Pre
toria ne se priva pas de jouer des différends 
entre notables (3), nourrissant un racisme 
tribal. 
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BANTOUSTANS 

LES CAMPS 

DE PRETORIA 
Les collaborateurs de l'apartheid mis à la tê
te des bantoustans se targuent parfois de 
condamner l'apartheid et les « abus» de Pre
toria. Cela ne va jamais très loin et ils sont 
au contraire des relais efficaces de la répres
sion raciste. 
Au Transkei, le clan de Kaiser Mantazina de-

mande une extension de son territoire et dé
nonce Pretoria, il est aussi l'homme le plus 
payé d'Afrique du Sud, entretient la corrup
tion et mène des milices contre l'UDF. 
Au Bosphuthatswana, Mangope sollicite les 
investissements étrangers dont ses sujets ne 
voient jamais la couleur et soutien la poli ti-

que de Pretoria. Il parcourt le monde en ser
vant de vitrine à la politique des bantoustans. 
Il a notamment été reçu à Paris. 
Au Ciskei, où les élections truquées sont la 
règle, Lennox Sebe touche 200 fois le revenu 
moyen. 
Mais la tête de liste est sans conteste Gasta 
Buthelezi, présenté comme un grand leader 
africain. Il ne se prive pas de se montrer com
me un militant anti-apartheid et de réclamer 
la libération de Nelson Mandela. Ex-militant 
de l'ANC, saisi par le démon du pouvoir, 
membre de la famille royale zouloue, il a ac
cepté de jouer le jeu des racistes en prenant 
la tête du bantoustan zoulou. 
Chantre de la « fierté zouloue », il a créé 
l'Inkhata, organisation tribaliste, auxiliaire 
précieux de la police sud-africaine et qui fait 
la chasse aux militants de l'ANC et de l'UDF. 
Les Impies (la branche armée de l'Inkhata) 
ont ainsi tué l'avocate Victoria Mxenge et son 
mari et, le 21 janvier 1987, tentèrent de tuer 
Victor Ntuli, proche de l'UDF. On releva 13 
morts. En 1985, des pogroms anti-Indiens fi
rent des dizaines de tués et, en 1986, de nom
breux Pondos furent massacrés. 
En perte de vitesse (4), l'Inkhata reste un outil 
privilégié de Pretoria, qui fait monter le cycle 
de la violence. L'Inkhata est responsable de 
l'essentiel de la guerre menée dans la région 
de Pietermarisburg contre les organisations 
anti-apartheid et qui a fait des milliers de tués. 
Une situation identique prévaut dans tous les 
bantoustans avec les groupes de Vigilants qui 
tuent les militants de l'UDF et d'autres grou
pes non raciaux. Pretoria tire les ficelles: di
viser pour régner. 

De 1984 à 1986 : 20 000 morts, 14000 cas 
de violence recencés, 23 000 maisons détrui
tes (5) en Afrique du Sud. Une bonne part 
est à l'actif de ces chefs de bandes. 
Un des aspects les plus inhumains de cette vé
ritable néocolonisation à usage interne est 
sans conteste celui des déportations massives 
de population. 
« .. .4 169 000 habitants des bantoustans ont 
déjà été déportés, et comme il est prévu de 
"développer" tous les bantoustans sans ex
ception, on peut penser que les 2 834 000 
Africains qui les occupent encore vont l'être 
également. Quelque incroyable que cela puisse 
paraître, c'est donc au total 13,9 millions 
d'Africains à peu près, qui pourraient être 
chassés de chez eux dans le cadre de la politi
que de bantoustanisation du gouvernement 
sud-africain. Parmi ceux-ci, 6,27 millions en
viron l'ont déjà été. Les 7, 7 millions qui res
tent, soit ont été déportés récemment, soit 
vont l'être dans l'avenir. Dans certains cas, 
vont être déplacés des gens qui l'ont déjà été 
jusqu'à deux ou trois fois, dufait des aspects 
contradictoires ou des changements dans la 

BAN TOUST.dN 

Une ouverture ... 

politique de bantoustanisation, ou dufait de 
la modification des frontières des bantous
tans ... » (6). 

On peut ainsi être Sud-Africain le dimanche 
et se réveiller Bophuthatswanais immigré ir
régulier le lundi ! 
Des 3,2 millions d'Africains vivant dans les 
zones rurales blanches en 1960, il ne restait 
que 1,4 million de personnes en 1980. Au
jourd'hui, 65 fl/o de la main-d'œuvre sud
africaine dépend officiellement d'un ban
toustan. 
Intérêt supplémentaire pour le régime d'apar
theid, l'indépendance de quatre bantoustans 
entre 1976 et 1981 a permis de faire passer la 
proportion de population blanche de 16 fl/o en 
1976 à 18,2 en 1981. En fait, aujourd'hui, elle 
ne représente que 14 fl/o de la population to
tale d'Afrique du Sud. 
Certains rêvent d'une Afrique du Sud sans 
Noirs, sur 83 fl/o du territoire actuel. 
La situation dans les bantoustans (7) est par 
ailleurs dramatique. Ces Etats de complaisan
ce n'ont aucune ressource pour la plupart. Il 
était même interdit, jusqu'en 1970, d'y ins
taller une entreprise. 
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Le tiers de la population des bantoustans vit 
en fait dans des camps de « réinstallation» 
aux conditions de vie et d'hygiène terribles et 
où règne le désespoir (8). 
La litterature officielle n'hésite pas à parler 
de « surplus» et de « non-productifs ». Ré
servoirs de main-d'œuvre, les bantoustans 
sont également des dépôtoirs pour êtres hu
mains. Le taux de mortalité infantile (50 fl/o 
avant deux ans) autorise même à parler de 
mouroir (9) dans certains cas. 
Une telle situation n'est que la traduction éco
nomique des choix faits par Pretoria qui a 
cantonné les populations africaines dans les 
zones les plus pauvres, sur des terres insuffi
santes et le plus souvent arides. 
Les seules ressources sont ou des retours d'ar
gent des travailleurs dans les entreprises ex
térieures ou des subsides directs de Pretoria 
qui y consacre 9 fl/o de son budget (77 fl/o du 
budget tous les bantoustans). 
Le Ciskei par exemple, compte 35 fl/o de chô
meurs, n'a pas de ressources agricoles et sur 
493 millions de rands de budget, en reçoit 342 
millions de Prétoria. 
Le Bophuthatswana, pourtant le seul qui dis
pose de ressources naturelles importantes (mi
nes), voit son plus gros investissement se ré
sumer à Sun City, le plus grand lieu de plai
sir africain ou les Sud-Africains blancs vien
nent jouer au casino, alimenter la prostitution 
et se saouler. Un bordel géant. 
Lieux de mort pour les uns, de plaisirs pour 
les autres, les bantoustans qui abritent offi
ciellement 74 fl/o de la population sud
africaine ne contribuent que pour 3,5 fl/o au 
PNB. 
Mise sous contrôle de la population par des 
bandes armées, déportations massives, déni 
d'identité, entassement sur des territoires sans 
ressources, surexploitation de la main-d'œu
vre, cela rappelle quelque chose à nos mémoi
res européennes. 
Et Vorster soulignait le trait lorsqu'il rappe
lait en 1945 le cousinage de son régime avec 
celui des fascistes italiens et des hitlériens. 
Les bantoustans sont des camps .• 

René François 

(/) Vorster, Premier ministre, Debates 14 avril /968. 
(2) En particulier, en /970, avec le Bantu Homeland Cili
zenship A ct. 
(3) Les Pedis, rattachés de force au Lebowa ont, par exem
ple, vu les Pedis de Mountsee devenir sujets du K wande
bele. 
(4) The Star, journal sud-africain, 23 et 14 septembre 
/98/. 
(5) Conférence de l'/nstitut français des relations interna
tionales, 8 mars /988. 
(6) Barbara Rogers, Diviser pour régner, ed. Droit et Li
berté, /978. 
(7) Aucun n'est reconnu comme Etat par un autre pays. 
(8) On verra, à ce sujet, le remarquable film La ddernière 
tombe à Dimbaza. 
(9) Rand Daily Mail, journal sud-africain. 6 juin /984. 
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Divers mais uni, éclaté mais co
hérent, le mouvement du peu
ple sud-africain pour la liberté 
occupe tous les terrains, sous 
toutes les formes. Nous en pré
sentons trois piliers: l'ANC 
omniprésent, les syndicats en 
pleine croissance, le Mouve
ment démocratique de masse, 
outil de la lutte démultipliée. 

'était le 8 janvier de l'année 
1912, à Bloemfontein. Ils 
étaient venus de tous les coins 
de l'Afrique du Sud, des vil
les comme des campagnes. Ils 
étaient Zulu, Xhosa, Venda, 

Sotho, Tswana ... : « Le démon des luttes ra
ciales (inter-ethniques), les aberrations des 
querelles Xhosas-Fingos, l'animosité entre 
Zulus et Tongas, entre Basuto et chacune des 
autres tribus indigènes, doivent être enterrées 
et oubliées », avait exhorté P. 1. Semé, futur 
trésorier de l'ANC. « Nous sommes un seul 
peuple. » De cette prise de conscience natio
nale naquit l'ANC. 
Dès sa création, l'ANC lance une campagne 
pour l'abrogation du Land Act qui confinait 
87 070 des Noirs sud-africains sur 7 070 des ter
res. Pour obtenir le véto du gouvernement 
britannique (ancienne tutelle de l'Afrique du 
Sud), une délégation de l'ANC est envoyée 
à Londres. Le gouvernement britannique fait 
la sourde oreille. En 1913, l'ANC engage cette 
fois-ci avec succès une campagne contre l'ex
tension du port des pass aux femmes. Au dé
but des années 20 et durant les années 30, la 
lutte du Congrès s'étend sur le secteur indus
triel. Une série de grèves successives secouent 
alors l'Afrique du Sud. 

L' APPEL A LA POPULATION 
Mais c'est surtout à partir des années 40 que 
les activités de l'ANC vont connaître une 
grande ampleur. En 1949, sous la pression de 
sa jeunesse, conduite par Mandela, Sisulu et 
Tambo, l'ANC adopte un programme plus 
radical. On y préconise « l'action de masse », 
dans des boycotts, grèves, désobéissance ci
vile, journées nationales de protestations, etc. 
En 1952, l'ANC lance une campagne de dé
sobéissance civile: la population est invitée 
à refuser de se plier aux lois de l'apartheid. 
Le pouvoir réagit par un durcissement de la 
répression et plus d'emprisonnements. 
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Deux ans plus tard, et malgré la répression, 
l'ANC lance une autre campagne. Elle est di
rigée contre l'éducation bantoue. 
En 1955, l'ANC appelle les militants à se réu
nir à Kliptown pour définir un programme 
de lutte. Le 26 juin, la Charte de la liberté 
est adoptée par plus de trois mille délégués. 
Cette charte énumère de façon succincte toute 
une série de revendications sur les droits po
litiques, les droits sur la terre, les droits syndi
caux, les droits au logement, aux soins mé
dicaux et à l'éducation. Mais il ne s'agit pas 
d'un catalogue de revendications. La Charte 
présente comme essentielle la question de la 
gestion du pouvoir et de la terre. « L'Afri
que du Sud, stipule le préambule, appartient 
à tous ceux qui y vivent, Noir et Blancs » ... 
« Aucun gouvernement ne peut revendiquer 
l'autorité légitime s'il ne se base pas sur la vo
lonté de tout le peuple. » Et plus loin: « La 
richesse nationale de notre pays, patrimoine 
de tous les Sud-Africains, sera restituée au 
peuple. » Ce texte demeure, aujourd'hui en
core, le programme d'unité de toutes les for
ces anti-apartheid. Le gouvernement répond 
à l'adoption de la Charte de la liberté par l'ar
restation de 196 dirigeants de l'ANC accusés 
de « trahison ». 

UMKHONTO WE SIZWE 
Le conflit s'aggrave pendant l'année 1960 
quand la police ouvre le feu sur des manifes
tations pacifiques. Bilan : 69 morts. Des 
émeutes éclatent alors dans tout le pays. 
L'ANC et les autres mouvements anti
apartheid, telle PAC, sont interdits. L'ère de 
la clandestinité et de la lutte armée commence. 
« La dure vérité, déclarait Nelson Mandela, 
est que cinquante ans de non-violence n'ont 
rapporté aux Africains qu'une législation plus 
répressive et des droits de plus en plus res
treints. » Le 16 décembre 1961, des bâtiments 
officiels, des postes de police, sont soufflés 
par des explosions à Johannesburg, Durban, 
Port Elizabeth. L'Umkhonto We Sizwe (le 
Fer de lance de la Nation), la branche armée 
de l'ANC est née. Peu de temps après, l'ANC 
subit un revers sérieux avec l'arrestation de 
ses dirigeants les plus prestigieux dont Nel
son Mandela et Walter Sisulu. Au procès de 
Rivonia, Mandela prononce un réquisitoire 
célèbre contre l'apartheid avant de conclure: 
« Toute ma vie, j'ai lutté pour la cause du 
peuple africain. J'ai combattu la domination 
blanche et j'ai combattu la domination noi
re. J'ai adopté pour idéal une société démo
cratique et libre où tout le monde vivrait en
semble dans la paix avec des chances égales. 
J'espère vivre pour le conquérir, mais c'est 
aussi un idéal pour lequel je suis prêt, s'il le 
faut, à mourir. » 
Les anné~s soixante, l'ANC les passe à res-

UN SEUL 
taurer son appareil organisationnel et les 
dommages créés par l'arrestation et l'empri
sonnement à vie de ses leaders. Dans les an
nées 70 et 80, l'ANC revient en force avec les 
luttes syndicales, l'insurrection des jeunes de 
Soweto et les actions de l' Umkhonto We Siz
we. En 1980, le Fer de lance de la Nation 
prend d'assaut le poste de police de Booysens 
en plein centre de Johannesbourg. Le 1 er juin 
1982, la centrale pétrolière de Sasol est brû
lée. Plus impressionnante encore: l'attaque 
en décembre 1982 de la centrale nucléaire de 
Koeberg, considérée comme l'endroit le 
mieux gardé de l'Afrique du Sud. 

EUPLE 
L'objectif de ces attaques: 

renforcer la confiance du peuple en 
faisant apparaître au grand jour la 

vulnérabilité de l'ennemi. 
Les pseudo-réformes introduites par le pou
voir en 1984, et notamment la création de 
deux chambres, métisse et indienne, déchaî
nent un gigantesque mouvement de protesta
tion. Les luttes s'intensifient dans les town
ships et dans les lieux de travail. 
L'ANC C'EST NOUS TOUS 
En défiant les lois qui bannissent l'ANC, 
« mouvement terroriste », la population af
fiche ouvertement son adhésion et son atta
chement à l'organisation de Mandela. Les 

drapeaux de l'ANC, les photos de ses leaders 
emprisonnés ou en exil ornent toutes les ma
nifestations contre le pouvoir ségrégationnis
te. Le mouvement syndical, dans sa grande 
majorité, se reconnaît également dans l'ANC. 
« L'ANC, c'est nous tous, déclarait Elijah 
Barayi, leader de la COSA TU. Peter Botha 
doit céder sa place au leader légitime de ce 
pays,' Nelson Mandela. » 
L'ANC est aujourd'hui un élément clé de tou
te évolution. Ses leaders unanimement respec
tés, ses militants reconnus par la population, 
sa capacité de mobilisation en font le pivot, 
la référence obligée de toute action anti
apartheid en Afrique du Sud. L'organisation 

a récemment relancé le débat politique autour 
de ses propositions constitutionnelles, actuel
lement discutées dans tous le pays et basées 
sur la Charte de la liberté. 
Prisonnier depuis 28 ans, Nelson Mandela 
rencontre les dirigeants du régime d'apartheid 
et réaffirme clairement les positions de l'ANC 
tout en refusant toute libération condition
nelle. Illégal, l'ANC inspire pourtant toute 
l'activité an ti-apartheid et a réuni le plus 
grand meeting de l'histoire moderne du pays 
à Soweto, fin octobre. Banni par le régime 
d'apartheid en 1961, l'ANC est en train d'être 
légalisé par le peuple . • 

Augusta Conchiglia 
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LA FORCE SYNDICALE 
Pour les syndicats sud-africains non 
raciaux, la cause est entendue: il n'y 
a pas de distinction entre la lutte pour 
les droits économiques et la lutte pour 
l'émancipation politique. Histoire de 
la présence ouvrière dans la bataille 
contre l'apartheid. 

En 1854, des dockers du Cap entrent en 
grève pour des salaires décents. Ils si
gnent ainsi l'une des premières grèves 

du mouvement syndical sud-aficain. Malgré 
l'ampleur de cette grève, il faudra attendre 
les années 20 pour voir l'émergence d'un vé
ritable mouvement syndical. Ayant été dépos
sédés de leurs terres au début du siècle par le 
Land Act, les Noirs sont obligés de descen
dre dans les mines et les usines pour survivre. 
En 1919, plus de 100000 d'entre eux se réu
nissent pour défendre leurs intérêts et créent 
la Industrial and Commercial Workers 
Union. Une série de grèves secoue alors l'éco
nomie sud-africaine. La police intervient cha
que fois et n'hésite pas à ouvrir le feu sur les 
grévistes. 
C'est en 1946 que le mouvement syndical em
porte sa première grande victoire: plus de 
100000 mineurs de l'African Mine Workers 
Union occupent les mines durant une semai
ne. La police intervient: 12 morts, une cen
taine de blessés. 
Avec l'arrivée au pouvoir du Parti national 
en 1948 la répression antisyndicale s'accen
tue. La loi sur le communisme votée en 1949 
réprime toute organisation ou personne pré
sumée communiste! Avec la loi sur la main 
d'œuvre, indigène, les grévistes noirs devien
nent punissables de prison. Quant à la loi sur 
la conciliation dans l'industrie elle interdit le 
syndicalisme non racial et donne au ministre 
du Travaille pouvoir d'annuler les conven
tions collectives. 
C'est dans ce contexte répressif que, d'une 
scission de la TUCSA réformiste, la SACTU 
voit le jour en 1955. L'initiative de sa créa
tion revient en fait à l'ANC. Non raciale, 
contrairement à la TUCSA, la SACTU affir
me dans une résolution de son congrès consti
tutif, que « la lutte pour les droits économi
ques doit être liée à la lutte pour l'émancipa
tion politique ». En 1960, la SACTU enre
gistre déjà 53 323 membres. Le 21 mars de 
cette année marque un tournant dans l'his
toire de l'Afrique du Sud. 69 militants non 
violents sont massacrés par la police à Shar
peville ; l'ANC et le PAC sont interdits. Une 
période de grande répression s'ouvre. La 
SACTU est obligée de s'exiler. Il faudra alors 
attendre les années 70 pour assister à la ré
surgence des mouvements revendicatifs . En 
1972, 1973, 1974, une vague successive de grè-

ves spontanées éclatent à Durban et dans le 
Natal. De ses mouvements naissent diverses 
organisations syndicales telles que le FOSA
TU, le NUM ... En 1979, le droit de se syndi
quer est arraché au pouvoir. Depuis, le mou
vement ouvrier n'a cessé de se développer. Le 
nombre des grèves, estimé à 101 en 1979, est 
passé à 207, 342, 396, 336, 469 les années sui
vantes. Quand en 1984 la répression militai
re et policière s'abat sur les townships et les 
organisations communautaires anti
apartheid, le mouvement syndical prend aus
sitôt le relais de la contestation sur les lieux 
de travail. L'année suivante est celle de 
l'Union des syndicats. Des contacts sont éta
blis entre divers syndicats pour essayer de 
mettre sur pieds une seule centrale. L'AZAC
TU proche du mouvement de la Conscience 
noire AZAPO, refuse l'union, n'accepte pas 
le principe d'un syndicat non racial. Finale
ment, de la fédération de plus de 30 syndi
cats naît, en décembre 85, le COSATU, qui 
compte plus de 500 000 membres. La centrale 
se prononce pour une Afrique du Sud unie, 
non raciale et démocratique. L'un de ses 
composants principales, le NUM va plus loin 
en 1987, lors de son congrès. Il adopte la 
Charte de la liberté comme guide pour la lutte 
contre l'oppression nationale et l'exploitation 
économique, et appelle le COSA TU à une 
plus grande collaboration avec les organisa
tions progressistes anti-apartheid. 

LE MOUVEM 
Au cours des années soixante-dix, et 
notamment après la révolte de Sowe
to de 1976, des centaines d'organisa
tions locales ou professionnelles aux 
buts les plus divers voient le jour en 
Afrique du Sud. 

Des associations d'étudiants, d'ensei
gnants, de femmes, des regroupements 
axés sur les questions de logement, spor

tives, culturelles, religieuses se sont alors créées, 
profitant des maigres marges d'action laissées par 
le pouvoir de l'apartheid, afin d'organiser des 
formes légales de résistance contre la discrimi
nation et l'exploitation. Au début 1983, le pas
teur Allan Boesak lance un appel aux Eglises, aux 
organisations civiques afin de constituer un ca
dre commun d'action contre l'apartheid. La créa
tion d'un système tri-caméral, annoncée par le 
gouvernement, qui allait exclure une fois de plus 
la majorité noire de la population, rendait urgent 
le lancement d'une campagne d'information à un 
niveau national. 
En août 1983, 400 organisations se réunis
saient à Mitchell's Plain dans la ville du Cap et 
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~ Eli jah BARRAGI, président du COSATU 

~ 
~ Employés (20 000), ouvriers de la chimie 
~ (15 000), ou de la métallurgie mènent de nom
\:) breuses grèves. Le mouvement des mineurs 

d'août 1987, coûte à l'apartheid 5 millions de 
journées de travail et 250 millions de rands 
en mobilisant 340 000 ouvriers. 
La répression fut très dure. Rien n'y fit, dès 
la mi-septembre, les usines Mercedes étaient 
paralysées par un nouveau conflit à l'appel 
de NUMSA. Cette constante répression n'a 
pas freiné l'explosion syndicale. En 1989, 
pour les neuf premiers mois, près d'une mil
lion de journées de grève ont été compta
bilisées. De 1985 à 1988, les effectifs du CO
SA TU ont été multipliés par deux. The Citi
zen estimait en juin dernier que les 25 syndi
cats reconnus groupaient près de deux 

millions d'adhérents, soit 18 % des actifs (ce 
qui, proportionnellement, donnerait 4 mil
lions d'adhérents en France). 
Pretoria tente encore aujourd'hui, avec une 
nouvelle loi sur les relations dans le travail 
de limiter leur marge d'action. 
Malgré son poids très important, le COSA
TU (partie prenante dans le MDM) ne se 
contente pas de l'acquis. Il mêne une activité 
politique d'unité avec le NACTU (150000 
adhérents). 
L'Influence de l'ANC est très forte dans ses 
rangs. Irremplaçable, il amène à la lutte 
contre le régime le poids décisif d'une classe 
ouvrière surexploitée mais nombreuse, inté
ressée au premier chef par les changements 
à imposer. Né au début du siècle avec les mi
grations des travailleurs noirs vers les mines 
et les usines, le mouvent syndical au départ 
fractionné, inexpérimenté et corporatiste est 
aujourd'hui devenu un acteur puissant, in
contournable des changements économiques 
et politiques en cours. Les divergences qui tra
versaient le mouvement syndical au début des 
années 84-85 sur la question des liens entre 
les revendications politiques communautaires 
et les intérêts corporatistes des travailleurs 
semblent avoir été tranchés par les luttes. Le 
FOSA TU (une autre branche syndicale) réti
cent à s'engager au départ sur le terrain poli
tique y est présent actuellement et le leaders
hip de l'ANC sur la lutte est aujourd'hui ac
cepté par tous les syndicats excepté l' AZA C
TU . • 

David Gakunzi 

EMENT DEMOCRATIQUE 
constituaient le Front démocratique uni (UDF) 
sur des bases proches de la Charte de la liberté 
de l'ANC. 
Douze personnes sont choisies pour représen
ter ce vaste rassemblement: des cadres prove
nant des Eglises, mais aussi de l'ANC et des jeu
nes générations sortant des luttes des townships. 
Mandela, Si sulu et leurs camarades du procès 
de Rivonia figurent parmi ses membres d'hon
neur . 
L'UDF connaît un essor fulgurant. 
Il affiche sa non-racialité dans la devise: 
« L'UDF unit, l'apartheid divise ... » Trois mois 
après sa constitution, 178 autres organisations 
rejoignent l'UDF qui compte alors deux millions 
de membres. 
La campagne pour le boycott des élections est 
un succès: 10 % de votants aux municipales et 
moins de 20 % aux deux chambres métisse et 
indienne. En 1987, 700 associations sont affi
liées à l'UDF auquel adhèrent trois millions de 
Sud-Africains. 
L'UDF devient trop puissant et son adhésion 
aux idéaux de l' ANC trop gênante pour le pou
voir sud-africain. Le 24 février 1988, le gouver
nement impose de dures restrictions au fonction
nement de ses activités. Des décrets, spéciale
ment promulgués dans certaines provinces du 

pays, interdisent de réunion les organisations 
membres de l'UDF. 70 à 80 % des militants sont 
emprisonnés. 
Mais on ne peut étouffer complètement le plus 
grand mouvement an ti-apartheid qu'ait 
connu le pays, le Mouvement démocratique 
de masse (MDM) relance les actions anti
apartheid réunit et aujourd'hui l'essentiel 
des forces non raciales contre l'apartheid. 
Le puissant Conseil des Eglises sud-africaines 
dirigée par Desmond Tutu, les animateurs de la 
Campagne contre la conscription à l'armée, 
End Conscription Compaign, ou l'Association 
médicale et des dentistes (Namda) ont rejoint 
leMDM. 
Le Comité national de coordination des 
enseignants (NCCT) représentant quel
que 150 000 enseignants, l'Association des 
juristes démocratiques (Nadel) ou le Congrès 
des travailleurs sud-africains de la santé 
ont adhéré à l'intégralité de ses revendica
tions. Le succès des campagnes de désobéis
sance civile, en août 1989, la campagne 
de boycott des commerçants blancs noirs 
complices de l'apartheid, lancée avec l'appui des 
syndicats, ont prouvé la capacité de mobilisa
tion du MDM .• 

D. G. 



ENTRETIEN 

L'UNITE ET LA 
Solly Smith est le repré
sentant en France de 
l'African National Con
gress, poste où il a rem
placé Dulcie September, 
assassinée par les 
agents de Pretoria. Il ré
pond aux questions de 
Différences. 

Différences: Accords de cessez-le-feu en An
gola, discussions au Mozambique, indépen
dance namibienne, etc. La situation évolue ra
pidement en Afrique australe. Qu'elles réper
cutions cela a-t-il en Afrique du Sud? 

Il Solly Smith: Le cessez-le-feu en An
gola, les discussions en cours au 

Mozambique et l'indépendance de la Nami
bie apparaissent comme des conséquences de 
la lutte qui a été menée. Il est évident qu'un 
ensemble d'événements s'est produit, qui a 
obligé le régime sud-africain à négocier avec 
ces pays. Parmi ceux-ci, figurent la défaite de 
l'armée sud-africaine en Angola et le chan
gement d'équilibre militaire qu'elle a impli
qué. La raison de ce bouleversement de l'équi
libre militaire est directement imputable à 
l'embargo sur les armes à destination de 
l'Afrique du Sud. 
Ces victoires ont eu un impact en Afrique du 
Sud. Le peuple intensifie sa lutte pour accé
lérer l'entreprise de démolition du système 
d'apartheid et d'oppression . Le régime est 
plongé dans une crise politique et économie 
tellement sérieuse qu'il parle aujourd'hui de 
changement et de réforme. 

D : Pretoria traite l'ANC de « terroriste ». 
Quelles réflexions cela vous inspire-t-il? 
Quels sont les moyens d'action utilisés par 
l'Africain National Congress ? 

Il S.S. : L'ANC n'est pas une organisa
tion terroriste . Pendant des décennies, 

elle a exprimé sa préférence pour la résolu
tion des problèmes de notre pays par voie de 
négociation. Mais nos appels répétés ont tou
jours été ignorés. Ce n'est qu'après que nos 
appels aient été ignorés que nous avons utili
sé un langage qu'ils ont très vite compris : la 
lutte armée. Afin de contrer notre lutte ar
mée, ils nous ont appelé « terroristes ». 
L'ANC et le peuple sud-africain intensifient 
la lutte à l'intérieur du pays et cela a plongé 
ce dernier dans une crise sérieuse. 

D: Quelle est aujourd'hui la situation en 
Afrique du Sud, après les spectaculaires ré
voltes de ces dernières années ? 

Il S.S. : La lutte du peuple sud-africain 
n'est pas dirigée vers un amendement 

du système d'apartheid, mais vers la destruc
tion de ce système. La libération implique un 
changement des rapports de force tel, que 
tous les Sud-Africains puissent s'engager dans 
le processus politique sur la base d'une éga
lité complète, d'une société fondée sur la par
ticipation entière de la collectivité, sur l'éta
blissement d'institution utilisées pour le pro
duit de son labeur. Aujourd'hui, les masses 
intensifient leur lutte pour détruire le systè
me d'apartheid. 

D : L'arrivée du président De Klerk offre
t-elle des perspectives réelles d'ouverture, no
tamment après ses déclarations où il a sou
haité que la population noire puisse un jour 
voter? 

Il S.S. : Aujourd 'hui qu'il aspire à la 
présidence de la République, sur quelle 

base pouvons-nous prendre au sérieux les dé-
clarations de M. De Klerk, lorsqu'il affirme 
que le Parti national reconnaît que le moment 
est venu pour la disparition du système 
d'apartheid? 
N'avons-nous pas déjà entendu cela dans le 
passé? P. W. Botha a promis le partage du 
pouvoir et il apparaît aujourd'hui qu'il a plu
tôt orchestré l'autoritarisme. B. J. Vorster 
avant lui, avait demandé six mois pour sup
primer l'apartheid. Il est mort après avoir plu
tôt renforcé le système. De Klerk affirme que 
l'apartheid va disparaître et au même mo
ment, il assure à ses sympathisants que le 
système « une personne, une voix » est inac
ceptable et que les droits des différents grou
pes ethniques (1) ne sont pas négociables. De-

DEMOCRA,~ 
vant l'offensive de la propagande sud
africaine qui présente le régime comme mo
teur de changements iminents, il est bon que 
nous nous rappelions ce que sont les problè
mes en Afrique du Sud. 

D : Peut-on réformer l'apartheid? 

Il S.S . : Le régime sud-africain qui fait 
face à une avalanche d'oppositions et 

de résistances chez lui et à l'étranger, a re
cours à un simulacre de « réformes ». La vé
rité est que ce système d'apartheid en Afri
que du Sud ne peut être réformé. Il ne peut 
qu'être aboli . 

D: Quelle Afrique du Sud veut l'ANC ? 
A vec quel régime ? Quel serait le sort de la 
minorité blanche, si l'ANC venait au pou
voir? 

Il S.S. : L'élément central de toutes les 
« réformes» proposées et accomplies 

par Pretoria est le concept de droits raciaux. 
Les membres de l'ANC et toute la popula
tion du pays, rejettent tout autant le concept 
que l'hypothèse sur laquelle il se fonde, à sa
voir que la société sud-africaine est compo
sée de peuples dont les existences mutuelles 
sont incompatibles et dont la survie et la li
berté dépendent de ségrégations géographi
ques et politiques. 
L'expérience a montré que la démocratie ne 
peut s'épanouir que lorsque les droits et les 
obligations sont équitablement répartis sur 
tous les citoyens. Ces droits sont niés lorsque 
leur exercice est lié à l'appartenance à un 
groupe racial ou ethnique. Dans ce cas, les 
droits de tous les citoyens en sont diminués. 
Le concept de droits raciaux qui procure à une 
minorité un droit de veto sur les aspirations 
de la majorité, véhicule des germes de divi
sion et de conflits perpétuels et ne peut donc 
procurer la paix et la sécurité continues tant 
pour la minorité que pour la majorité. Un 
système non racial et démocratique procure
rait une base pour construire une sécurité du
rable pour tous les Sud-Africains. 
De par leur nature, les changements que nous 
demandons ne peuvent aboutir que par la lut
te de l'opprimé. Le refus ferme de la majori
té des Sud-Africains d'être partie prenante 
dans le processus de « réformes », la résis
tance acharnée malgré les restrictions gran
dissantes, les détentions et la répression vio
lente, le courage et la volonté d'aller jusqu'au 
sacrifice de notre propre vie, tout cela mon
tre notre détermination à poursuivre la lutte 
jusqu'à ce que nos objectifs aient été atteints. 

D : Le boycott de l'Afrique du Sud vous 
semble-t-il efficace? Est-ce une bonne cho
se, une aide réelle pour les mouvements anti
apartheid et la population sud-africaine ? 
N'est-ce pas, comme cela se dit en Europe, 
la population noire qui en supporte le poids ? 

académiques, financiers et d'autres formes de 
contact entre la communauté internationale 

UNITED ACTION et l'apartheid sud-africain, sont aujourd'hui 
~ l'fOf'lE'S ..owEltlréduit au minimum. La population noire a 

Il S.S. : Le boycott de l'Afrique du Sud 
dans les domaines de la culture, du 

sport, des produits et de la finance a été con
çu comme un aspect important de la straté
gie de l'ANC en vue de l'isolation totale du 
régime racial minoritaire. Après des campa
gnes intensives dirigées par notre organisation 
en notre peuple avec le soutien d'organisa
tions anti-apartheid au niveau mondial, des 
Nations unies et d'autres organisations inter
nationales, les contacts culturels, sportifs, 

MA POSITION 
DEPUIS 29 ANS ••• 

Le 5 juillet 1989, P. W. Botha, prési
dent de la République sud-africaine 
à l' épaque rencontrait Nelson Man
dela, toujours détenu. 
« La déclaration publiée par le mi
nistre de la Justice, M. Kobie Coet
see, sur ma rencontre avec le prési
dent de la République, constitue le 
reflet réel de ce qui s'y est produit. 
Cependant, cette déclaration ne 
constitue pas une déviation par rap
port à la position qui est la mienne 
depuis 29 ans, à savoir qu'un dialo
gue avec le mouvement démocrati
que de masse et en particulier avec 
l' Africain National Congress consti
tue l'unique moyen de mettre fin à 
la violence et de ramener . la paix 
dans notre pays. 
« Je fais cette déclaration en répon
se aux commentaires des médias 
concernant ma rencontre avec le 
président de la République. Je crois 
cependant qu'à ce niveau de discus
sion, des déclarations supplementai
res à la presse, si elles devaient ser
v ir d' instrument dans la conduite de 
discussions futures, ne seraient pas 
le moyen d'action le plus approprié 
pour la mise en œuvre d'un dévelop
pement pacifique. 
« J'a imerai aussi confirmer que ma 
libération n'est pour l 'instant pas à 
l'ordre du jour. Comme je l'a i dit 
dans la déclaration initiale, l'a ime
rai seulement pouvoir contribuer à 
la création d'un climat susceptible de 
promouvoir la paix en Afrique du 
Sud. » 

Le , 2 iuillet '989 

toujours souffert. elle ne souffrira plus long
temps si les mesures de boycott sont appli
quées. 

D : Comment l'ANC perçoit-elle le travail ac
compli par les Eglises, l'UDF, le Black Sash 
ou encore les conscrits blancs refusant de ré
primer la population ? 

Il S.S. : Dans le processus de lutte, le 
peuple sud-africain a appris que l'unité 

et la démocratie sont les pierres angulaires de 
notre lutte. L'UDF, le Black Sash, la Jeunesse 
blanche, les Eglises, tous ces mouvements ap
partiennent au mouvement démocratique de 
masse dans une optique d'unification du peu
ple et de lutte pour la démocratie. Le mou
vement ANC appartient au peuple sud
africain comme le peuple sud-africain lui ap
partient. 

D : La rencontre de Pieter Botha et de Nel
son Mandela, le 5 juillet dernier a été diver
sement interprétée. Que s 'y est-il dit ? S'agit-il 
d'un début de négociation, d'une mise au 
point, d'un échange d'information sur les 
buts respectifs des deux forces en pré
sence ... ? 

Il S.S. : La rencontre entre Botha et 
Mandela était confidentielle et nous 

croyons qu'elle s'est tenue dans le but 
d'échanger des points de vue et des informa
tions sur la situation en Afrique du Sud (cf. 
communiqué, NDLR). 

D : L 'ANC était invité à Paris, par le prési
dent Mitterrand, à l'occasion des cérémonies 
du bicentenaire de la Révolution française. 
Qu'attendez-vous du gouvernement fran
çais ? La politique française vous semble-t
elle conséquente et suffisamment déterminée 
contre l'apartheid? 
Qu'attendez-vous des gouvernements étran
gers, de la France en particulier ? 

Il S.S. : Les célébration du bicentenaire 
de la Révolution française sont un évé

nement d'importance historique. L'ANC a 
été honoré par l'invitation du président Mit
terrand. Cette invitation a constitué un sou
tien effectif pour le peuple opprimé d' Afri
que du Sud et un désavœu pour le régime sud
africain qui n'y était pas convié. 
Progressivement, le peuple français commen
ce à participer activement à la lutte contre 
l'apartheid .• 

Solly Smith 
repré sentant de l'ANC en France 

(1) Le « Droit des groupes éthniques » est la nouvelle for
me politique mise en l'vant par Pretoria pour prolonger 
l'apartheid. Il s 'agit, en fait, du droit des Blancs a resté 
dominants. 
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REPRESSION 

LA LOI ET L'ORDRE DE L'ARBITRAIRE 
La République sud-africaine est 
une vaste prison régie par une 
terreur programmée, infini
ment sophistiquée. Enquête. 

a non-interdiction par le gou
vernement des manifestations 
de l'ANC qui se sont déroulées 
il y a quelques semaines dans 
deux grandes villes sud
africaines constitue 

un recul majeur. La répression systématique 
de toute opposition individuelle ou èollecti
ve au système économique et politique repré
sente en effet une donnée fondamentale du 
fonctionnement de l'apartheid. La répression 
est d'autant plus efficace qu'elle imbrique in
timement les moyens de la violence symboli
que Oois, justice) et la répression physique (ar
mée, polices, système pénitentiaire). 
L'ETAT D'URGENCE 
Devant les réactions de plus en plus massives 
des populations des townships qui refusent 
l'état de sous-développement dans lequel el
les se trouvent (1), le gouvernement instaure 
en 1985 l'état d'urgence toujours en vigueur. 
Ce qui signifie, en particulier, que l'ensem
ble des personnels chargés de l'application des 

lois (policiers, militaires, agents de l'Etat), 
quel que soit leur grade, sont habilités à opé
rer des arrestations sans mandat. Ils peuvent 
décider le maintien en détention sans incul
pation pendant 14 jours. Au-delà de cette pé
riode, le ministre de la Loi et de l'Ordre peut 
autoriser une prolongation illimitée. 
Le gouvernement accorde une parfaite immu
nité aux personnels de répression pour les ac
tes accomplis « de bonne foi» dans l'exerci
ce des pouvoirs qui leur sont impartis par la 
législation d'urgence précisément. 
En 1965, il y avait 1 800 prisonniers politi
ques. En 1985, sur 36000 personnes arrêtées, 
Il ()()() purgent des peines d'emprisonnement. 
L'année suivante, on passe à 23 000 déten
tions (2). 
La nature de l'apartheid comme système po
litique raciste entraîne un arbitraire total 
quant à la distinction entre les emprisonne
ments pour délit de droit commun et délit à 
caractère politique. Par exemple, de nom
breux prisonniers sont condamnés pour meur
tre du seul fait de leur présence sur le lieu d'un 
crime et classés « droit commun ». De 1948 
à 1981, 12 millions de personnes ont été ar
rêtées ou poursuivies (120 cas par jour dont 
moins de 10 0,10 sont assistés d'avocats). En 
1984, 238 000 personnes ont été conduites en 
prison à l'issue de rafles policières! 
S'y ajoutent le harcèlement dont sont victi
mes ceux qui refusent de plier l'échine ainsi 

que les représailles que subissent leurs fa
milles. 
« C'est ainsi que Thozamille Gqweta, prési
dent d'un syndicat noir, le South African Al
lied Workers'Union - SAA WU (Syndicat 
des travailleurs sud-africains unis), a été dé
tenu huit fois sans jugement depuis le début 
de 1981 ; sa dernière arrestation eut lieu le 22 
février 1985. Au cours d'une de ses périodes 
de détention, Thozaville Gqweta a du être 
hospitalisé d'urgence en service psychiatrique. 
Sa mère et un autre membre de sa famille 
moururent dans un incendie dont les causes 
n'ont jamais pu être élucidées. Lors de leurs 
funérailles, la police ouvrit le feu sur les as
sistants, tuant sa compagne, Diliswa Roxis
ta » (2). 
LE SILENCE CARCERAL 
La torture en prison ou dans les locaux de la 
police de sécurité courante. Sa pratique est 
permise par la nature des lois, le contenu des 
articles entraînant la détention, le maintien 
au secret, l'isolement cellulaire, l'abandon to
tal des qétenus entre les mains de la police, 
le refus indéterminé de la détention. Ainsi, 
après l'interdiction de l'ANC et du PAC (en 
1960), 17 organisations sont déclarées illéga
les en 1977. La loi sur la sécurité est encore 
plus dure dans certains homelands. Entre 
1963 et 1972, 22 détenus politiques au moins 
sont morts dans des circonstances mystérieu
ses alors qu'ils se trouvaient entre les mains 

de la police. Curieusement, à la suite des trou
bles de Soweto qui éclatèrent en juin 1976, 
les « suicides» se multiplient dans les pri
sons: on en dénombre au moins 20 d'août 
1976 à septembre 1977. Le plus célèbre d'en
tre eux est Steve Biko, dirigeant du Mouve
ment de la conscience noire mort le 12 sep
tembre 1977 à Pretoria. 
CRIMES D'ETAT 
La République sud-africaine bat tous les re
cords en matière d'exécutions judiciaires: 40 
pendaisons en 1971, 67 en 1976,132 en 1978, 
133 en 1979, 130 en 1980,96 en 1981,90 en 
1983. Le 21 août 1984, The Star, journal de 
Johannesbourg annonçait 14 pendaisons en 
une semaine. 114 exécutions ont eu lieu en 
1984 : 1 Asiatique, 2 Blancs, 24 métis et 87 
Noirs. La peine de mort est évidemment éten
due aux délits politiques. L'assassinat ou l'en
lèvement d'opposants sont commis au cours 
d'interventions musclées des forces armées 
sud-africaines dans les pays voisins: en dé
cembre 1982, elles sont intervenues au Leso
tho tuant 30 réfugiés sud-africains ainsi que 

. 12 ressortissants de ce pays. Des attentats à 
la bombe ont provoqué en 1982 et en 1984 
la mort de sympathisants de l'ANC au Mo
zambique et au Swaziland. 
L'EXIL INTERIEUR 
Pour réduire les opposants au silence sans 
avoir à en référer aux tribunaux, les autori
tés sud-africaines recourent à d'autres formes 

de répression moins violentes: les mesures 
d'interdiction (banning) et de l'exil intérieur 
(banishment). C'est par la loi sur la suppres
sion du communisme que le ministère de la 
Justice est habilité à prendre des mesures. 
Rappelons qu'elles ont été étendues à la Na
mibie en 1964 avec effet rétrocatif. Les traits 
qui leur sont communs : 
1. Les personnes interdites ne peuvent com
muniquer entre elles d'aucune manière: par 
lettre, téléphone ou oralement, pendant tou
te la durée prévue par l'arrêté. 
2. Les personnes interdites ne peuvent être ci
tées en public ou en privé et ne doivent rien 
écrire dans le but d'être publié. 
3. Les personnes interdites sont également 
restreintes dans leur liberté d'aller et venir et 
ne doivent généralement pas quitter le quar
tier dans lequel elles résident. 
4. Les personnes interdites ne sont pas auto
risées à assister à un rassemblement politique 
ou social, c'est-à-dire à toute réunion de plus 
de deux personnes dans un but commun. 
5. Les personnes interdites ne peuvent péné
trer dans aucun établissement scolaire ni au
cune usine sans avoir préalablement obtenu 
une autorisation spéciale des autorités compé
tentes. Elles doivent, en outre, se présenter 
régulièrement à la police, soit tous les jours, 
soit toutes les semaines. 

La tuerie de 
Sharpeville. Mars 1960. 
Ion Berry/Magnum 

Plusieurs militants anti-apartheid de renom
mée ont été frappés par l'interdiction: Win
nie Mandela, Bonisile « Moki » Cekisani, 
membre de l'organisation civique noire de 
Pont-Elisabeth, Florence Mkhize, dirigean
te de la Fédération des femmes sud-africaines, 
Immanuel Gottlieb Maxhuilili Nathaniel, 
membre dirigeant de l'ANC, Albertina Si su
lu, épouse du dirigeant de l'ANC récemment 
libéré ... 
La violence n'épargne pas les enfants lorsque 
la police ou l'armée chargent sur des mani
festations pacifiques ou lors des rassemble
ments provoqués par des funérailles. Des en
fants de moins de 16 ans sont périodiquement 
arrêtés pour « participation à une réunion pu
blique illégale », comme à Soweto ou à Shar
peville (21 mars 1965). (3) 
Ce « panorama» n'est malheureusement pas 
exhaustif: il faut y ajouter les licenciements 
pour motif politique, l'absence de statistiques 
officielles (et pour cause !), l'absence de ga
ranties judiciaires, la sophistication de la tor
ture dans les homelands ou les prisons. 
Dernière information: 280 prisonniers, dont 
80 politiques, attendent leur exécution dans 
les couloirs de la mort. • 

Chérifa 8enabdessadak 
(1) En Afrique du Sud, on dénombre 70 à 80 000 cas de 
tuberculose par an ; 40 000 enfants meurent chaque an
née de malnutritution ; 5 millions de sans·abri survivent 
à travers le pays. 
(2) Cf. les documents publiés par Amnesty International 
notamment Afrique du Sud: répression des opposants à 
l'apartheid, document publié en mai 1985 
(3) Le 2/ mars a depuis été décrété par les Nations-unies 
journée mondiale contre le racisme. 



ENTRETIEN 

SEPT ANS DE 
BAGNE ••• 

Ale x a ndre et Marie-Jo 
Moumbaris sont arrêtés 
en 1972 par la police po
litique sud-africaine 
pour leur activité anti
apartheid. Elle, est ex
pulsée après six mois 
d'emprisonnement, lui, 
est condamné à douze 
années d'incarcération. 
Il réussit à s'évader de la 
prison de haute sécurité 
de Pretoria sept ans 
après. 

L'un et l'autre racon
tent. 

Différences : Dans quelles circonstances et 
quand les Sud-Africains ont-ils mis la main 
sur vous? 

Il Alexandre Moumbaris : Nous avons 
été arrêtés au mois de juin 1972. Nous 

travaillions au sein de la branche armée de 
l'ANC, Umkhonto We Sizwe et ceci à partir 
de Londres. La mission en cours consistait à 
préparer l'acheminement clandestin de cama
rades. Six avaient déjà réussi à passer la fron
tière, quatre étaient en cours et six autres de
vaient arriver plus tard. On s'apprêtait donc 
à rentrer en Afrique du Sud en arrivant du 
Botswana. Nous étions en train de régler les 
procédures de douane et de police lorsqu'une 
douzaine de membres de la police politique 
nous ont sauté dessus. Ils ont attrapé Marie
Jo par les cheveux et ils m'ont pris par le cou. 
Il n'était d'aucune utilité de résister: ils 
étaient armés. Nous étions capturés. 

D : Ce f ut le début de la prison. Comment 
vous ont-ils traités? 

Il A. M. : J'ai passé sept ans et demi 
dans les geôles de l'apartheid. Ma 

femme était enceinte de notre fils Boris. Elle 
a été libérée au bout de quatre mois. Il y a 
eu la pression du gouvernement français et 
puis présenter une femme enceinte ou un bé-
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bé au box des accusés n'aurait pas été du meil
leur effet pour la propagande de l'apartheid. 
Pour ma part, j'étais de nationalité austra
lienne. Le procès a duré de mars 1973 à juin 
de la même année. On m'a condamné à dou
ze ans de prison ferme. J'ai rejoint plus tard 
les autres prisonniers politiques blancs dans 
une prison récemment construite à Pretoria. 
Nous étions en permanence entre cinq et dix 
prisonniers. 

Il Marie-Jo Moumbaris : Un jour je me 
suis évanouie. Ils ont alors décidé de 

me donner un verre de lait par repas. C'est 
ce qui m'a permis de tenir et de reprendre des 
forces. Les matones m'administraient des gé
lules dont j'éparpillais le contenu par la fe
nêtre, parce que je les soupçonnais de vou
loir me faire avorter pour me garder en pri
son. J'ai eu l'occasion de voir Alex une fois, 
une semaine après notre arrestation. Nous 
étions en grève de la faim. Il était très amai- ~ 
gri, ils l'avaient gardé éveillé durant toute la ~, 
semaine pour le faire craquer. C'est au cours ., 
de cette entrevue que nous avons décidé d'ar- ~ 
rêter la grève de la faim. ;-.:; 

En ce qui me concerne, les interrogatoires ~ ./ 
se déroulaient durant la journée. Mais à mon était perché en permanence un maton avec un 

fusil. retour en France, j'étais méconnaissable au 
point d'avoir du mal à me reconnaître moi
même. J'étais enceinte de sept mois et cela 
se voyait à peine. En prison, j'avais constam
ment conservé mon calme. Ils devenaient fous 
de rage devant mon sang-froid. Il fallait leur 
montrer que contrairement aux apparences ils 
étaient dans l'illégalité. Ils ont fini par aban
donner. Au bout de trois mois ils m'ont lais
sée tranquille. J'ai refusé de signer une dé
position. Il fallait que je reste sur mes bases, 
que je ne leur reconnaisse aucune légitimité, 
c'était garder ma crédibilité mais aussi la force 
de me battre avec des moyens objectifs dis
proportionnés. 

D : Dans quelles conditions ? 

Il A. M. : On ne s'est jamais plaint de 
la nourriture mais du manque de 

contact avec nos familles et le monde exté
rieur. On avait droit à une lettre de cinq cents 
mots par mois. Pour des prisonniers de lon
gue durée, vous imaginez à quel type d'échan
ge avec votre famille vous pouvez aboutir. .. 
Nous occupions chacun une cellule de la taille 
de la longueur d'un lit avec un espace pour 
les toilettes. C'est tout. Pas moyen d'essayer 
de marcher. Dehors, il y avait un chien et une 
cour et dans la cour un mirador sur lequel 

Il M.-J. M. : J'ai commencé à réaliser la 
souffrance que j'allais vivre le jour où 

l'on m'a mise dans un avion en me disant: 
vous êtes expulsée alors qu'on ne relâchait pas 
mon mari. Je n'avais montré jusque-là ni mon 
angoisse, ni mon désarroi, ni ma faiblesse. 
Mais quand l'avion a décollé j'ai craqué. Je 
n'ai pas cessé de pleurer jusqu'à l'escale au 
Congo. 

En prison, je me battais contre des enne
mis visibles, je savais pourquoi, je trouvais 
logique de payer pour mon engagement po
litique. La nuit, en prison, tout devenait an
goissant. Les aboiements des chiens, la ron
de des matons. Je n'ai pas été jugée. Ma fa
mille a réussi à prouver que nous étions en 
prison et ils ont alerté le ministère français 
de l'Intérieur. De toute évidence, ils m'au
raient gardée au secret si personne ne s'était 
manifesté. J'ai été interdite de séjour en Afri
que du Sud et je n'ai donc pas vu Alex tout 
au long des sept ans de captivité. 

D: Vous ont-ils maltraités à un moment ou 
à un autre ? 

Il A. M. : Nous disposions d'une arme 
morale par rapport à eux. Ils ne pou-

vaient pas se comporter avec nous comme ils 
l'auraient voulu. Ils savaient qu'au moindre 
problème sérieux, on alerterait nos familles, 
nos avocats, notre consul. Cela était essen
tiel à notre moral. Nous conservions une dis
tance. Bram Fischer était le plus connu et le 
plus estimé d'entre nous. Un jour, il est tombé 
en trébuchant sous la douche, il s'est fendu 
le col du fémur. Ils ont attendu quatorze jours 
avant de le faire soigner. Il est mort d'un can
cer quelque temps après. Sa perte a été très 
cruelle pour nous. 

D : Est-ce que vous pouviez vous occuper? 
Est-ce qu'il vous est arrivé de flancher? 

Il A. M. : On travaillait dans un atelier 
de menuiserie. On fabriquait toutes 

sortes d'objets. Je m'en serais personnelle
ment bien passé mais cet atelier allait jouer 
un rôle central dans notre évasion. Flancher? 
Une anecdote pour vous répondre: un jour 
je rentrais dans ma cellule en fin de journée. 
Il y avait du matériel qui était resté sur la pe
louse. Comme il s'était mis à pleuvoir, j'ai 
attiré l'attention du maton afin qu'il rentre 
le matériel. Lorsqu'il est parti, je me suis ren
du compte du sens de mon acte. En réalité, 
j'avais une réaction normale dans une situa
tion qui ne l'était pas. Comprenez bien qu'il 

nous fallait garder à l'esprit que nous les com
battions, qu'il ne fallait pas mollir. .. C'était 
notre manière de maintenir notre combat en 
prison et de défendre notre identité et notre 
dignité. 

Il M.-J. M.: Imaginez-vous, j'avais 
droit d'écrire et de recevoir une lettre 

de cinq cents mots par mois. Je recevais des 
lettres caviardées, avec des phrases qui ne 
voulaient plus rien dire . De mon côté, cha
que mois, j'avais une souffrance terrible de 
trouver quelque chose d'intelligent à dire en 
cinq cents mots sous surveillance. 

D : A quel moment l'idée de l 'évasion, et avec 
lesquels de vos camarades, a-t-elle mûri ? 

Il A. M. : En prison, l'idée de l'évasion 
est toujours présente. Mais on s'inter

roge sur son opportunité: est-ce qu'on y va 
et on prend le risque que ça échoue? Si on 
ne le fait pas, est-ce par lâcheté ou pour conti
nuer à servir la cause? Un ensemble d'élé
ments entrent en jeu dans la prise de décision 

et sur le choix de la méthode. Nous avons mis 
une bonne année pour préparer cette évasion. 
Elle était d'une très grande technicité. Nous 
étions trois candidats à l'évasion: Tim Jen
kis, Stephen Lee, qui coordonnait l'aspect 
technique, et moi-même qui m'occupais plus 
particulièrement de l'organisation générale et 
des aspects politiques. Tous nos camarades 
étaient au courant et un comité d'évasion 
fonctionnait. 

D: Vous parliez tout à l'heure de la grande 
technicité de cette évasion. Racontez-nous. 

Il A. M. : Entre nous et l'extérieur il y 
avait une dizaine de portes: tel était 

l'obstacle majeur. Et puis, il fallait des vête
ments civils pour remplacer les uniformes ka
ki et les chaussettes marron de la prison. Il 
n'était pas question de sortir dans cet accou
trement. Il a fallu fabriquer des clés, cacher 
les vêtements de rechange que nous fabri 
quions patiemment. Il y avait la surveillance 
omniprésente des matons dont il fallait trom
per la vigilance, etc. 
D : Et l'évasion elle-même? 

Il A. M. : La tension montait. Tout ne 
se passe jamais, dans ce genre de cir

constance, exactement comme on l'avait pré
vu. On a frôlé plusieurs catastrophes. Prépa
rée pendant plus d'un an, l'évasion n'a duré 
qu 'une demi-heure, et quelle demi-heure! 
C'était dans l'après-midi, on s'est déshabil
lé, on a roulé les tenues carcérales et d'autres 
chiffons récupérés pour en faire des manne
quins qu'on a mis dans nos lits respectifs. On 
avait trouvé une combine pour ouvrir une pre
mière porte dont la serrure se trouvait à l'ex
térieur ... On avait fabriqué des clés en bois 
pour les autres portes. Auparavant on avait 
fait l'ensemble du « trajet » cinq ou six fois. 
A chaque fois on poussait plus loin et on re
tournait dans nos cellules. On a donc ouvert 
les trois premières portes et récupéré nos vê
tements de rechange. On avait droit à de la 
musique qui venait d'un tourne-disque ma
nipulé par un maton. Ce jour-là, on avait de
mandé une symphonie de Sostakovitch. On 
a fait sauter les plombs électriques. Un ca
marade qui ne s'évadait pas a appelé le ma
ton, pour qu'il vienne réparer la fausse pan
ne, ce qui nous a permis de passer à la porte 
suivante. On est très vite passé à la sixième 
porte qui nous a posé un sérieux problème 
dans la mesure où on n'avait pas pu l'étudier 
de près. On a utilisé un système de clé qui per
mettait de la manipuler dans la serrure du 
haut vers le bas sans être limité par la tige. 
A la dernière porte, il y avait un problème en 
suspens: on ne savait pas si quelqu'un pou
vait se trouver derrière en fact ion. Ça faisait 
partie des paramètres qu'on ne maîtrisait pas. 
Sur place, on s'est aperçu qu'il y avait un ju
das, lequel nous a indiqué que la voie était 
libre. C'était le moment décisif. Jusque-là, 
tout était calculé pour qu'on puisse en cas de ~ 
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E N 8 R E F 

JUSTICE A PART 
Le 6 mai 1987, un jeune Sud-Africain 
blanc de 16 ans suit un homme dans 
la rue. Il le prend de querelle et le 
tue avec une batte de base-bail. 
Au procès, le juge a repoussé la thè
se de l'autodéfense en estimant que 
le meurtrier avait eu le but précis 
d'agresser quelqu'un et qu'il avait 
cherché l'affrontement avec une 
personne désarmée pour la tuer. 
L'assassin a donc été condamné à 6 
coups de cannes et à cinq ans de 
prison avec sursis. Le psychologue
rééducateur avait en effet recom
mandé d'éviter la prison ferme, 
C( préiudiciable au développement 
émotionnel du gar~on ). 
La victime était noire. 

SERVIR ? A QUOI ? 
Les jeunes Sud-Africains blancs ont 
longtemps accepté d'effectuer un 
long service militaire avec des pério
des de rappel important. Ils partici
paient également à la « citizen for
ce )), milice locale, aux commandos, 
bref à toute une structure militaire 
ou para-militaire importante. 
L'envoi de I,'armée dans les town
ships, la guerre en Angola, et en Na
mibie, ont commencé à semer large
ment le doute sur ce qu'on leur fai
sait faire. 
A partir du vote de la loi de défense 
de 1982, qui accroissait largement 
leur temps sous les drapeaux, et 
pour des missions qui leur sem
blaient moins claires que par le pas
sé, le nombre des insoumis et déser
teurs, n'a cessé de croître. En ianvier 
1985, en un mois, 7 585 recrues ne 
sont pas venues dans les centres de 
formation. Dans toute l'année 1984, 
il n'yen avait eu quel 596 à refu- , 
ser de servir l'armée de répression. 
Des chiffres inquiétants pour Preto
ria, car il faut y ajouter des centai
nes de jeunes qui quittent le pays 
pour échapper à l'armée. Selon le, 
journal Cap Times, 6 000 seraient 
partis en 86 et 4 000 dans les pre
miers mois de 1 987. 
Le 21 septembre 1989,771 ieunes 
Sud-Africains blancs ont annoncé, 
dans sept conférences de presse si
multanées, répercutées dans tout le 
pays, 'qu'ils refuseraient de servir 
dans l'armée raciste. Ils risquent de 
lourdes peines de prison. 

R. F. 
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~ danger regagner nos cellules. A partir de là 
ou nous sortions et nous étions, sauf impré
vu, en liberté ou nous revenions ... La porte 
était impossible à ouvrir alors, nous l'avons 
découpée au ciseau de bois. Il y avait un ma
ton à cinq mètres, ce qui signifiait qu'il fal
lait opérer dans le plus grand silence. Nous 
sommes sortis par la grande porte d'entrée. 
Nous avons emprunté un air froid et sérieux 
en espérant que le maton du mirador ne re
garde pas trop attentivement vers nous, sinon 
on était cuit. Hors de sa vue, on était libre. 

D : Comment vous êtiez-vous procuré les vê
tements civils? 

Il A. M. : Cette question est importan
te dans la mesure où la prison était 

neuve et spécialement conçue pour qu'on ne 
puisse trouver aucune possibilité de cacher 
quelque chose. Pourtant, le temps jouait en 
notre faveur et nous avons trouvé le moyen 
de nous échapper. Nos premières chaussettes 
de la tenue « civile », on les a trouvées dans 
une poubelle. 

Nous devrions apprendre à 
vivre ensemble tels que nous 
étions et non tels que nous 
nous étions imaginés durant 
ces sept années de sépara
tion. 

D : Et les autres vêtements ? 

Il A. M. : On les a volés. La prison est 
un endroit où l'on fait régulièrement 

des inventaires. Les matons jetaient dans une 
corbeille en osier tout ce qui était en trop pour 
s'en débarrasser. On passait régulièrement de
vant cette corbeille dont on ne connaissait pas 
l'usage. Un jour, j'ai mis le nez dedans et j'ai 
découvert un trésor. Alors, on a progressive
ment tout dérobé; on s'est trouvé habillé 
quasiment de la tête aux pieds. On a fabri
qué nous-mêmes ce qui manquait. Tim a re
taillé les pantalons en leur ajoutant des pat
tes d'éléphant qui étaient à la mode à l'épo
que. On a réussi à les teindre. 

D : Vous était-il arrivé de manquer de vous 
faire prendre ? 

Il A. M. : Oui, à plusieurs reprises. On 
avait, par exemple, fabriqué un pisto

let Beretta en bois identique au vrai . Un ma
tin, les matons arrivent par surprise, Tim me 
prévient mais je n'ai pas le temps de réagir 
aussi vite qu'il aurait fallu . In extremis, je le 
cache dans la ceinture du pantalon. Le ma
ton a senti qu'il se passait quelque chose mais, 
par chance pour nous, il n'a pas poursuivi 
l'investigation plus loin. Une autre fois, je tra
vaillais à l'atelier. Au moment où la surveil
lance s'estompait, je travaillais sur l'outil des
tiné à ouvrir la serrure. Lorsque le maton s'est 
approché de moi, j'avais la pièce sous l'éta
bli ; cette position ne me plaisait pas et lors-

qu'il s'est retourné j'ai voulu la changer de 
place. Il s'était retourné dans le but de me sur
prendre et il m'a pris la main dans le sac. Il 
m'a emmené chez l'officier de garde mais 
l'objet ne correspondant à rien de précis, ils 
se sont contentés de me le confisquer. Je dois 
avouer qu'à mes yeux cette évasion relève du 
miracle. Si c'était à refaire j'aurais du mal à 
nous imaginer gagnants. 

D: Avez-vous bénéficié d'une aide exté
rieure ? 

Il A. M. : Non, nous n'avions pas de 
contact extérieur immédiat. Ce fut un 

choix pour ne pas compliquer les choses. En
gager des contacts extérieurs signifiait multi
plier les problèmes et les risques. Risques pour 
nous si nos camarades de l'extérieur se fai
saient prendre, risques pour eux si nous nous 
faisions prendre. 

D : Cette formidable évasion a-t-elle eu le re
tentissement qu'elle aurait mérité? 

Il A. M.: Non, absolument pas. Le 
contexte de l'époque ne s'y prêtait pas. 

Le sujet de l'apartheid n'avait pas les échos 
qu'il a aujourd'hui auprès des médias et de 
l'opinion publique. Nous avons néanmoins 
fait une conférence de presse au MRAP. Les 
choses ont heureusement évolué depuis . 

D : Comment avez-vous vécu votre retour à 
la vie normale ? 

Il M.-J. M. : Personne n'attendait rien 
de ce qui se présentait. Je veux dire par 

là que nous étions trois individus, Alex, no
tre fils Boris et moi-même, sur le même ba
teau et nous devions apprendre à vivre ensem
ble, à nous aimer tels que nous étions et non 
tels que nous nous étions imaginés durant ces 
sept années de séparation. Il fallait gagner de 
l'argent pour vivre. Alex a fait un effort mo
numental pour se remettre au travail et à la 
vie quotidienne. Ça demandait une grande 
force de caractère. On a eu de la chance qu'il 
l'aie. 

Il A. M. : Sortir d'un enfermement de 
plus de sept ans donne une profonde 

sensation de passer d'un monde à l'autre. On 
ne sait plus vivre dans la réalité, on ne sait 
plus traverser une rue. On est comme un mar
tien tombé sur terre. Lorsque je suis rentré 
à Paris, il a bien fallu réintégrer les mécanis
mes de la vie de tous les jours. J'avais qua
rante ans, le monde du travail n'était pas for
cément bienveillant à l'égard d'un évadé de 
prison même si j'avais été un prisonnier po
litique. Comment justifier de sept ans d'ab
sence ? Il fallait pourtant assurer notre sub
sistance. Une question que l'on ne se pose pas 
en prison. Ma famille m'attendait, elle atten
dait un père, un mari ... et puis c'est un hom
me qui devait tout réapprendre qui s'est pré
senté. Il ne suffisait pas d'être sorti de pri
son pour déclencher un mouvement apar
theid. Ce n'était pas facile pour moi de le 
comprendre... • 

Propos recueillis par 
Chérifa Benabdessadok 
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Sam Nuioma assume dé
sormais la responsabilité 
de mener la Namibie à 
l'indépendance. Il ré
pond, ici, de Windhoek, 
aux questions de Patrick 
Watkins. 

P. W. : Vous avez parfois diagnostiqué un 
raz-de-marée en faveur de la SWAPO, lui as
surant un pouvoir sans partage. Etes-vous dé
çu par rapport aux résultats ? 

Il Le peuple namibien a voté massive
ment en faveur de la SWAPO. En ce 

moment même, le comité central et moi
même sommes en route pour prendre posses
sion du Tintenpalast (siège du gouvernement). 
P. W. : Vous avez déclaré être prêt à mainte
nir et faire appel aux forces de police existan
tes. Quelles sont vos garanties que cette for
ce sera fidèle à votre gouvernement ? 

Il Nous savons que par le passé, des uni
tés de police ont été souvent utilisées 

pour réprimer violemment les combattants de 
la SWAPO et notre peuple. Certains mem
bres ont même attaqué plusieurs écoles secon
daires avec des grenades, tuant des écoliers 
innocents. Donc, ce genre d'éléments n'a pas 
sa place dans une force de police qui serait 
sensée maintenir la loi et l'ordre. 
P. W. : Vous demanderez très vite la levée des 
sanctions contre la Namibie, ou attendrez
vous l'indépendance? Quelles seront vos re
lations avec l'Afrique du Sud? 

Il La SWAPO ne demandera pas à 
l'ONU de lever les sanctions économi

ques tant que la Namibie ne sera pas deve
nue un état libre et souverain. Quant à nos 
relations ou contacts avec l'Afrique du Sud, 
il est clair que nous ne négocierons pas avec 
la minorité de colons blancs qui la dirigent. 
Mais nous espérons la naissance d'une Afri
que du Sud non-raciale qui sera l'un de nos 
partenaires dans la région. 
P. W. : Nous savons à quel point le système 
éducatif était discriminatoire. Comment allez
vous procéder pour mettre en place un autre 
système égalitaire et ouvert à tous? 

Il Oui, il existe dans ce pays une école ba
sée sur l'apartheid. Si vous vous pro

menez, vous verrez des établissements réser
vés exclusivement et respectivement aux Noirs, 
aux Blancs et aux métis. Nous allons établir 
un système d'éducation nationale unique. Il y 
aura un ministère de l'Education qui assurera 
le même programme et la même pédagogie 
pour tous. Il n'y aura plus deux ministères 
comme auparavant. Le secrétariat de la SW A
PO à l'éducation a déjà publié ses livres de 
classe. Toutes les écoles du pays adopteront 
l'anglais comme langue d'enseignement. 
P.W.: Unefoisinstalléeaupouvoir, laSWA
PO, dit-on, serait tentée d'imposer en Nami
bie un Etat à parti unique et une économie so
cialiste. Qu'en est-il ? 

UN PAYS NAÎT 

Sam Nu;oma 

Il Les récentes élections se sont dérou
lées sous le mode du multi

partisme, des membres de la SWAPO y ont 
été élus. La SWAPO n'imposera pas un systè
me de parti unique contre la volonté libre et 
démocratique du peuple namibien. Nous 
avancerons donc avec une assemblée consti
tuante dans le système du multi-partisme si 
tel est le souhait exprimé. Mais si le peuple 
choisit le système de parti unique et que ce 
choix est démocratiquement confirmé par un 
vote, nous respecterons le choix du peuple na
mibien. La SWAPO a opté pour une politi
que d'économie mixte. Nous pensons que 
c'est la meilleure solution afin de permettre 
à un petit pays tel que le nôtre, de commer-

ELECTIONS : LES RESULTATS 
Les élections de l'Assemblée consti
tuante na mi bien ne ont eu lieu sous 
contrôle de l'ONU, mais l'adminis
tration coloniale touiours en place a 
autorisé des miUlers de Sud
Africains blancs à voter avec 
57,32 % des voix. 
La SWAPO est largement maiorltai
re et pourra donc constituer un gou
vernement stable dès l'indépendan
ce (début avril). Elle ne dispose ce
pendant pas des deux tiers des voix 
nécessaires pour mettre seule en 
place la Constitution. 
En votant très maioritairement pour 
la SWAPO, les Namibiens ont mar
qué leur volonté de voir naître un 
vrai pays, pas un Etat croupion de 
l'Afrique du Sud. Mais Pretoria 
tiendra-t-elle ses engagements ? 

cer librement avec les autres pays du monde. 
Nous voulons avoir des relations économi
ques diversifiées et nous ferons appel à des 
investisseurs étrangers pour des programmes 
de partenariat. 
P. W. : Allez-vous garder le rand comme 
monnaie et vous maintenir dans l'Union 
douanière sud-africaine ? 

Il Le gouvernement sud-africain a impli
qué la Namibie dans un certain nom

bre d'organisations. Nous mettrons sur pied 
une commission chargée d'examiner la ques
tion de près, afin de déterminer si notre ap
partenance à des organismes tels que l'Union 
douanière sud-africaine est profitable à la Na
mibie ou pas. Bien sûr, aucun Etat souverain 
ne peut prétendre à une économie saine s'il 
utilise une monnaie étrangère. Là aussi, une 
commission spéciale examinera quelle devise 
sera la plus adaptée et surtout les modalités 
en vue de la création d'une Banque centrale 
nationale, ce qui n'existe pas pour l'instant 
dans ce pays. 
P. W. : Vous parlez souvent d'égalité des ra
ces mais pas d'égalité des sexes. La représen
tation féminine sur votre liste de 41 élus est 
minime. Pourquoi ? 

Il En tant que mouvement de libération 
nationale, la SWAPO a adopté une po

litique d'égalité des sexes. Les femmes ont 
grandement contribué à ce mouvement. Elles 
ont combattu dans les batailles aux côtés de 
nos camarades. D'autres ont assuré le ravitail
lement lorsque les combattants rentraient du 
front. Elles ont donc les mêmes droits de parti
cipation à tous les niveaux du gouvernement. 
Laissez-nous le temps et vous verrez qu'elles 
seront présentes à tous les niveaux de responsa
bilité. Remarquez que les femmes ne sont pas 
du tout représentées au sein des autres partis. 
P. W. : Quelles seront vos relations avec l'Oc
cident? 

Il En ce moment, nous entretenons d'ex
cellentes relations avec les peuples des 

nations occidentales, mais pas nécessairement 
avec les gouvernements. En République fédé
rale d'Allemagne, le ministre des Affaires 
étrangères est un assez bon ami; l'administra
tion Bush a envoyé une puissante délégation 
américaine avec laquelle nous avons eu des en
tretiens très fructueux; en Grande-Bretagne, 
nous avons aussi de très bons amis. Nous cher
chons donc à nouer de bonnes relations aussi 
bien à l'Ouest qu'à l'Est, ainsi qu 'avec le res
te de la communauté internationale. 
P. W.: Certains Blancs sont inquiets, 
qu'avez-vous à leur dire? 

Il J'aimerais répéter ce que nous avons 
déclaré tout le long de notre campagne. 

Nous tendons une main amicale aux Blancs 
et les invitons à rester pour vivre avec nous 
en paix sur des bases égalitaires dans une Na
mibie indépendante .• 

Propos recueillis par 
Patrick Watkins 
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RICHESSES 

D'UNE CONOMIE DE PILLAGE 
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e système écono-

mique de l'apar-

theid repose sur 

l'exploitation des 

hommes et des ri-

chesses minières que 

se partagent les 

Blancs sud-africains 

et leurs complices oc-

cidentaux. Boycotter 

les produits et les 

hommes de l'apar

theid, c'est faire fa-

ce, ici et maintenant, 

à ce crime contre l'hu-

manité. 
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MUTATION 

QUEL NOUVEL ORDRE 
La discrimination raciale coû
te de plus en plus cher à l' éco
nomie sud-africaine. La cause 
est structurelle et le remède aus
si : changer de cap. 

'économie sud-africaine s'est 
appuyée sur la discrimination 
raciale dès l'époque coloniale. 
Les premières mesures de 
ségrégation envers les Africains 
relevaient alors des be

soins de l'industrie minière et de l'agricultu
re boer en main-d'œuvre abondante, peu 
qualifiée et à bon marché. Travail migrant 
sous contrat temporaire et cantonnement des 
improductifs dans des réserves sont les deux 
maillons originels de la chaîne d'exploitation 
des travailleurs noirs. Un système dont 
certaines formes perdurent jusqu'à nos 
jours. 
A la veille de la Seconde Guerre mondiale, 
l'essor manufacturier érode ce modèle ségré
gationniste. Les nouveaux besoins en main
d'œuvre de l'industrie secondaire exercent 
une pression à la hausse des salaires des Noirs. 
Une brèche s'ouvre dans le job color bar (em
plois réservés aux Blancs) et le syndicalisme 
noir connaît un regain d'activité. Ces évolu
tions sont perçues comme un danger par les 
autorités soucieuses avant tout d'éviter la lo
calisation durable des Noirs en zones blan
ches. Le Parti national (PN), porté au pou
voir en 1948 par l'électorat afrikaner, renfor
ce la ségrégation raciale en imposant l'apar
theid. Le double marché racial de l'emploi est 
systématisé par l'extension dujob color bar. 
Les déplacements des Noirs sont sévèrement 
contrôlés. 
Cette orientation représente un compromis 
satisfaisant pour diverses couches du monde 
blanc aux intérêts partiellement contra
dictoires (Chambre des mines, fermiers, in
dustriels, artistocratie ouvrière). L'apartheid 
s'efforce de libérer la main-d'œuvre noire in
dispensable à la poursuite de la croissance 
économique tout en évitant par de nombreu
ses mesures autoritaires que cela ne débou
che sur une modalité résidentielle et politique 
des Noirs. Un choix qui s'explique, entre au
tre, par le poids que conserve l'industrie mi-

nière dans les revenus étatiques et le rôle im
portant de l'Etat dans l'économie. 
Le gouvernement du PN qui finance l'expan
sion du secteur manufacturier grâce aux taxes 
sur les profits miniers est en mesure d'impo
ser ses vues à l'ensemble des industriels d'au
tant plus aisément qu'il leur garantit une 
main-d'œuvre à bon marché tenue sous étroi
te surveillance. Les secteurs industriels pro
duisant pour le marché intérieur renaclent 
parfois devant un tel contingentement du 
marché du travail. Mais ils s'en accommo
dent, bénéficiant des lois protectionnistes de 
l'Etat et de débouchés garantis auprès des sa
lariés blancs. 

UNE TERRIBLE EXPLOITATION 

Au prix d'une terrible exploitation des Noirs 
(le salaire réél des mineurs noirs n'a pas aug
mentéentre 1910 et les années 70) et d'une 
totale négation de leurs droits démocratiques, 
l'Afrique du Sud connaît deux décennies de 
croissance économique. Entre la Seconde 
Guerre mondiale et 1970, le PNB augmente 
de 2 000 0/0, au rythme annuel de 8 % l'an 
entre 1946 et 1966. Les capitaux étrangers af
fIuent pour profiter de la haute rentabilité des 
investissements. Le pays s'industrialise rapi
dement avec l'aide de la technologie occiden
tale. En 1975 l'industrie représente 22 % du 
PIB contre 14 % pour les mines. Les bran
ches traditionnelles (textiles, produits alimen
taires) sont détrônées par des secteurs de poin
te (acier, machines, produits chimiques). Sûr 
de lui, le régime blanc systématise encore la 
séparation raciale. L'Afrique du Sud n'en ces
se pas pour autant de combiner les traits d'un 
pays industrialisé avec ceux d'une économie 
du tiers monde, principalement exportatrice 
de matière première et dépendante de la tech
nologie et des capitaux étrangers. L'apartheid 
a investi l'économie en profondeur et façon
né toute la société induisant une superposi
tion systématique des inégalités sociales et ra
ciales et une extrême concentration des riches
ses. Un capital financier sud-africain s'est ac
cumulé dans les mains de quelques gros trusts 
dirigés par des Blancs. Les fermiers blancs 
monopolisent l'essentiel des bonnes terres et 
5 % d'entre eux en possèdent 40 %. A eux 
seuls, quatre conglomérats industriel contrô
lent 80 % des actions cotées à la Bourse de 
Johannesbourg. A l'autre bout de l'échelle so
ciale, les Africains forment le lot des déshé
rités, tandis que les métis et Indiens ont une 
position intermédiaire. L'apartheid a même 

renforcé l'écart salarial entre les travailleurs 
noirs et blancs de 12,7 pour 1 en 1946 à 20,9 
pour 1 en 1971, empêchant ainsi toute conver
gence d'intérêts entre ces deux catégories 
d'employés. Malgré sa « réussite» pour cer
taine couches de la société sud-africaine, le 
système économique induit de l'apartheid se 
grippe avant même que la grande grève de 
Durban en 1973 et le soulèvement de Soweto 
en 1976 n'en mettent à jour les premières lé
zardes. C'est en effet dès le début des années 
70 que le débat sur sa réforme est lancé par 
un cercle restreint de responsables patronaux 
libéraux. Non seulement l'apartheid coûte 
cher, mais il ne fonctionne plus vraiment de 
façon efficace. Les expulsions policières (3,5 
millions de personnes en 20 ans) ne suffisent 
plus à contenir l'afflux des Noirs dans les vil
les blanches et à empêcher la stabilisation 
d'une couche de Noirs urbanisés. La décen
tralisation industrielle est encouragée à grand 
frais par le gouvernement avec la création des 
borders industries en lisière des bantoustans 
afin de créer des emplois en zones rurales 
pour y fixer les populations noires. Mais elle 
n'aura pas les résultats escomptés. Les prin
cipales infrastructures sont concentrées en zo
nes blanches et y rendent la localisation des 
entreprises plus rentables. Il est donc le plus 
souvent moins coûteux à un patron blanc 
d'employer, même illégalement, un travail
leur noir en ville que de déplacer son indus
trie dans un homeland. Le nombre des em
plois créés près des bantoustans entre 1982 et 
1989 est néanmoins de 180 000. Certaines en
treprises ont donc profité de cette nouvelle 
forme de travail migrant (les commuters) et 
de l'absence de droits syndicaux dans les ban
toustans. Les revenus tirés des ventes d'or dis
simuleront un temps l'étouffement de la crois
sance sous le poids de l'apartheid. Mais la 
baisse du prix de l'or rappela brutalement 
combien l'économie sud-africaine restait sou
mise aux aléas tiu prix de vente de ses 
produits miniers sur le marché mondial. 
Depuis le milieu des années 70, le taux 
de croissance a stagné à un taux inférieur 
à celui de l'accroissement de la population. 
Le remboursement de la dette accumulée tout 
au long des années de croissance grève 
maintenant durablement la balance des 
paiements. Tandis que les investisseurs sud
africains ou étrangers cessent de créer de nou
velles capacités de production tant par inquié
tude politique que du fait des difficultés 
d'écoulement de la production industrielle. 
Aussi une bonne part des énormes profits ré-
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cemment réalisés quittent-ils le circuit produc
tif ou vont s'investir à l'étranger. 

L'APARTHEID TUE LE MARCHE 
L'industrie manufacturière souffre en effet 
d'une surcapacité de production par limita
tion de ses débouchés: elle n'est guère en me
sure de concurrencer les pays industrialisés sur 
leurs propres marchés, elle ne dispose que 
d'un marché régional li. mité pour des raisons 
d'ordre politique, et le marché intérieur est 
amputé du potentiel consommateur d'une po
pulation noire dont les revenus sont extrême
ment bas. La protection de l'emploi des 
Blancs pour des raisons idéologiques est un 
facteur de hausse des coûts salariaux, tandis 
que le contingentement de l'accès des Noirs 
aux régions industrielles accroît le déficit de 
main-d'œuvre qualifiée dans certaines bran
ches. Le marché blanc ne suffit par ailleurs 
plus à absorber les gains de productivité ré-

. sultant de la modernisation de l'appareil in
dustriel. L'étroitesse de la demande solvable 
intérieure limite l'expansion de certaines bran
ches de produits de consommation alors mê
me que l'immense majorité de la population 
est exclue du monde des consommateurs du 

fait de ses bas salaires. Enfin, le coût finan
cier de l'apartheid est de plus en plus pesant. 
On estime à 878 millions de rands le chiffre 
annuel du simple maintien du système ségré
gatif. Ces dernières années la refonte de 
l'apartheid est donc devenu k leitmotiv d'une 
partie du monde indutriel. Des réformes ré
clamées autant pour leur intérêt économique 
que pour éviter une remise en cause de l'en
semble du système de domination. 
Au-delà même de l'abandon de certaines lois 
racistes, les inégalités en fonction de la cou
leur de la peau persistent dans la vie écono
mique et sociale. On touche ainsi du doigt 
l'implication politique d'une réelle déraciali
sation de l'économie sud-africaine. Pallier 
simplement le déficit actuel des 800 000 lo
gements pour familles noires nécessirait de bâ
tir une maison toutes les trois minutes pen
dant vingt ans; un renversement total et du
rable des priorités d'investissements actuel
les. Or si l'économie sud-africaine a de plus 
en plus besoins des Noirs, elle ne sera pas dis
posée à une telle prise en considération des 
besoins des couches les plus démunies sans un 
changement de cap politique à Pretoria . • 

Vincent Kermel 

L'écart salarial en
tre les travailleurs 
noirs et blancs est 
de 1 700 rands en 
moyenne en 1989. 
(Soit 2 fois le reve
nu moyen d'une fa
mille noire de 5 
personnes). Ci 
dessus, scène quo
tidienne dans une 
industrie textile. 
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POUR LES SANCTIONS 
75 070 de la communauté noire 
d'Afrique du Sud réclame le 
boycott économique du régime 
de l'apartheid. 
Ce chiffre est à lui seul une plai
doirie. 

a répression et la résistance en 
Afrique du Sud exigent un 
écho international, une réac
tion vive ... pour assurer la fin 
des atrocités de l'apartheid ». 
Francis Meli, membre du co

mité exécutif de l'ANC est clair: les sanctions 
contre Pretoria sont indispensables, « non 
pour se substituer aux luttes des Noirs mais 
pour les aider ». 
Depuis 1963, le comité spécial des Nations 
unies contre l'apartheid mène campagne pour 
isoler le régime sud-africain. Ce comité est 
soutenu par de nombreuses personnalités du 
monde culturel, religieux, politique ... son ob
jectif : une alliance mondiale pour« l'élimi
nation pacifique du système de l'apartheid ». 
Il joue un rôle déterminant dans la politique 
de l'ONU en la matière. Parallèlement, l'as
semblée générale des Nations unies demande 
des sanctions globales et obligatoires contre 
l'Afrique du Sud. 
Depuis plus de 25 ans, la question des sanc
tions fait l'objet de résolutions de l'assemblée 
générale. Le régime d'apartheid s'est vu re
fuser toute participation aux travaux de l'As
semblée générale depuis 1974. 
METTRE EN PRATIQUE 
TOUS LES EMBARGOS 
Toutefois, le veto systématique des Etats
Unis, de la Grande-Bretagne et de la France 
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a toujours empêché le Conseil de sécurité de 
prendre une décision exécutoire. Jusqu'ici, 
n'a été décrété obligatoire que l'embargo sur 
les livraisons d'armes (1977). 
Par « sanctions globales et obligatoires », les 
militants anti-apartheid entendent des sanc
tions économiques, politiques et diplomati
ques, sportives, culturelles et scientifiques; 
c'est donc en particulier mettre l'embargo sur 
les livraisons de pétrole, de charbon, interdi
re l'importation de produits agricoles et de 
minerai. C'est aussi limiter les liaisons par 
tous modes de transport, cesser tous prêts et 
crédits, investissements et installations de fi
liales tant que l'apartheid n'est pas aboli. 
D'autres organismes internationaux, comme 
l'Organisation internationale du travail, 
l'UNESCO, le Comité international olympi
que, l'Organisation mondiale de la santé, etc. 
ont adopté d'importants programmes contre 

EPINGLER LES ENTREPRISES 
FRANÇAISES 
Nombreuses sont les entreprises 
françaises qui ont encore des liens 
avec Pretoria. Selon que l'on y inclut 
ou pas les simples comptoirs de re
présentation, leur nombre varie de 
23 à 89. 
Selon un document syndical (CISL), 
de grandes entreprises sont impli
quées. Air ' France, Alsthom, Das
sault, la Banque française du 
commerce extérieur, BIC, le Crédit 
commercial de France, la CFP et To
tal, Creusot-Laire, Framatome, 
Guerlain, Jeumont-Schneider, Mi
chelin, Peugeot, Renault, la Société 
générale, etc. 
Certaines d'entre elles ont joué un 
rôle décisif dans des secteurs clés de 
l'économie sud-africaine, notam
ment pour l'industrie nucléaire. Des 
banques comme le Crédit lyonnais 
sont parmi les négociateurs de la 
dette sud-africaine. 
A ces entreprises, sur lesquelles il 
faut faire pression pour qu'elles se 
désengagent, s'aloutent des pro
duits sud-africains importés à boy
cotter absolument. 
Les mouvements anti-apartheid 
français ont publié des listes de pro
duits (1). Ce sont surtout des fruits 
(Outspan, Cape ... ), des conserves 
(Gold Dish, Sun Dar, Libby's ... ) la 
bière Lion, des vins et des tabacs 
(Rothmans, Dunhlll, Craven ... ). 
(1) voir au MRAP, 89 rue Oberkampf75011 et 
au MAA, BP 1096 75463 Paris cedex 10. 

l'apartheid ou suspendu la participation de 
l'Afrique du Sud à leurs travaux. 
Car pour les défenseurs des « sanctions glo
bales et obligatoires », le régime sud-africain 
est une violation des principes de la Charte 
des Nations unies et de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme. En outre, l'apar
theid ayant été déclaré crime contre l'huma
nité, ses dirigeants et promoteurs sont égale
ment passibles de poursuites. 
La situation coloniale, tant sur le peuple 
d'Afrique du Sud que sur la Namibie, les 
agressions contre les pays voisins (Angola, 
Mozambiq\le, Botswana ... ), le non-respect 
des libertés démocratiques justifient, pour 
tous ceux qui réclament une condamnation 
sans équivoque du régime de Pretoria, l'ap
plication des sanctions prévues par la Charte 
de l'ONU. 
Mais s'interrogent certains, la population noi
re ne risque-t -elle pas d'être la première vic
time de ces sanctions, tout particulièrement 
par le chômage qu'engendrerait le boycott 
économique ? 

PAR TOUS LES MOYENS 
FAIRE PRESSION 
Les sondages montrent pourtant que 75 CYfo de 
la communauté noire d'Afrique du Sud y est 
favorable. La situation qu'elle connaît est 
trop dramatique pour être pire. Au contrai
re, les sanctions isoleraient l'Afrique du Sud. 
Tant du point de vue psychologique qu'éco
nomique, elles affaibliraient l'apartheid et 
constitueraient une aide précieuse au combat 
du peuple sud-africain. Elles permettraient 
donc de voir le bout du tunnel. L'aide au dé
veloppement de l'Afrique Australe pourrait 
par ailleurs créer des emplois et des ressour
ces dans les pays de la ligne de front (et en 
Afrique du Sud, dès l'abolition de l'apar
theid). 
L'exemple a montré que les actions de boy
cottage des consommateurs ont des consé
quences non négligeables. En effet, les per
tes pour l'Afrique du Sud ont été estimées à 
9,5 milliards de rands (selon Jeune Afrique). 
Pretoria est déjà obligé de faire changer les 
étiquettes de provenance de certains de ses 
produits. 
Les adversaires des sanctions affirment qu'au
cun commerce ne serait possible s'il fallait dé
créter l'embargo commercial sur tous les pays 
qui violent les droits de l'homme. Or, ce n'est 
pas un choix subjectif qui motive les deman
des de sanctions, mais bien l'existence d'une 
législation internationale qui condamne 
l'apartheid comme crime contre l'humanité. 
« li est en votre pouvoir d'obliger votre gou-
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vernement à observer les résolutions des Na
tions unies» dit tout simplement Francis 
Meli. 
Et il est vrai, pour ce qui concerne notre pays, 
que les gouvernements français successifs 
n'ont jamais ratifié la convention internatio
nale qui fait de l'apartheid un crime contre 
l'humanité. 
L'évolution de la situation en Afrique du Sud, 

. ces derniers mois, ne peut être qu'un encou
ragement à accentuer les pressions internatio
nales en vue d'un « règlement négocié, juste 
et durable ». Ces évolutions limitées sont aus
si une preuve de l'efficacité des pressionsqui 
visent, rappelons-le, à l'abandon, dans la 
constitution sud-africaine de l'apartheid: 
« un système tellement injuste, indéfendable, 
qu'il ne peut être modernisé ou réformé» 
comme le déclarait le pasteur Allan Boesak. 
« Il faut purement et simplement l'éliminer 
à tout jamais. • Laure Lasfargues 

ACCENTUER LA PRESSION 
INTERNATIONALE 
Partout des campagnes sont réguliè
rement organisées pour que les 
consommateurs n'achètent pas les 
produits sud-africains et fassent pres
sion sur les entreprises qui y investis
sent. Panorama. 

En France, outre des listes de produits 
à boycotter, des actions contre Total 
ont été menées. Les dockers de Bor

deaux ont refusé de décharger des fruits sud
africains et du charbon a été versé sur les rou
tes. Les fédérations internationales de syndi
cats de marins ou de dockers ont pris la ré
solution de refuser de décharger les navires. 
En Irlande, les exemples sont nombreux. 
Aux Etats-Unis, une efficace pression popu
laire se développe. L'action de dizaines de 
personnalités (Angela Davis, Ted Kennedy, 
Woody Allen, ... ) aux côtés de nombreux élus 
a conduit la Chambre des représentants et le 
Sénat à adopter une liste de sanctions partiel
les. Le Congrès s'est prononcé pour le retrait 
des compagnies américaines d'Afrique du 
Sud. Les impôts sont plus lourds sur les bé
néfices qui y sont réalisés. Plus de 50 CYfo des 
entreprises présentes en Afrique du Sud se se
raient déjà retirées dont Goodyear et Mobil. .. 
Il en restait cependant 151 au 1 er juillet 1989. .~ 
Au total, plus de 600 compagnies étrangères ~ 
restent encore présentes en Afrique du Sud ~ 

~ dont 137 allemandes, 29 suisses et 105 an-
glaises. 

La Grande-Bretagne connaît d'ailleurs un 
mouvement anti-apartheid important. Il a su 
faire reculer la Barclay's Bank et 48 autres 
entreprises anglaises qui sont enfin parties. Le 
Commonwealth a récemment réaffirmé sa 
condamnation de tous liens économiques. 
Il reste que 50 CYfo au moins des investisse
ments étrangers en Afrique du Sud provien
nent des Douze de la CEE. Les pays du Nord 
de l'Europe montrent pourtant la voie: ils 
ont décidé l'arrêt de tout investissement et 
l'aide aux pays de la ligne de front a été por
tée à 4 milliards de dollars sur quatre ans. 
Enfin, signalons que d'autre pays se précipi
tent pour investir malgré les résolutions de 
l'ONU. Des firmes de Taiwan, d'Israël et du 
Japon en particulier, au point que ce dernier 
est devenu le premier partenaire de l'apar
theid. • L.L. 

Devant le Crédit Lyonnais à Paris. 

LE CHARBON SALE 
En 1985, la France importait déjà 
5,6 millions de tonnes de charbon 
sud-africain. Mais, en novembre de 
cette même année, Laurent Fabius 
(Premier ministre) décrétait l'em
bargo. 
Les contrats ne devaient plus être re
nouvelés. Cet article n'a donc pas lieu 
d'être. 
Sauf que le 1 er octobre 1988, le jour
nal De Morden (Belgique) affirmait 
que la France avait acheté 940 000 
tonnes de charbon à Pretoria. Une 
révélation d'autant plus surprenan
te que toute importation de charbon 
dépend de l'ATIC (Agence Technique 
de l'importation charbonnière), or
ganisme on ne peut plus public et 
sous tutelle directe du ministère de 
l'Industrie. 
En deux mots, le charbon aurait dé
barqué en Belgique, où l'embargo 
n'a jamais été appliqué. Après falsi
fication des documents attestant de 
sa provenance, il arrive à Dun
kerque. 
L'affaire des 60 000 tonnes de char
bon sud-africain débarqué par le 
« Crusader Venture" (1) est typique. 
Dans un premier temps, l'ATIC niera 
l'importation puis, devant la monta
gne de charbon tentera de falsifier 
les documents d'origine. 
Or, le charbon d'Afrique du Sud est 
identifiable très facilement pour les 
experts. Tant pis, on continue. 
Une forme légale consiste en des 
avenants à des contrats passés avant 
1985 qui sont prolongés ou augmen
tés. Une affaire de 780 000 tonnes 
en 1987 soit 262,2 millions de francs. 
En 1988, ce sera mieux (ou pire) avec 
288,8 millions. Autre manière, l'illé
galité (via la Belgique) : 500000 
tonnes probablement en 1987. 
Pourtant, le boycott demandé depuis 
de longues années par l'ONU a une 
efficacité prouvée. De 1986 à 1987, 
les exportations de charbon sud
africain sont tombées de 44 à 
38 millions de tonnes. Ceux qui déci
dent de travailler avec les Sud
Africains ne peuvent ignorer la por
tée de leur geste: une bouffée d'air 
à l'économie d'apartheid. 
Les responsables de l'ATIC, quant à 
eux, doivent estimer que le moindre 
coût du charbon sud-africain 
(- 25 %), grâce à la surexploitation 
des mineurs mais méritait bien un 
compromis avec les racistes de Pre
toria. 
Les responsables de l'enquête admi
nistrative n'ont pas l'air de penser 
autrement: rien n'est encore éclairci. 

Philippe Moreau 

(/) I. e / 5 octobre / 988. al'ec des documents baptisant 
de charbon « Qlnéricqin ». 
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ANGLO-AMERICAN/DE BEERS: 
LE PILIER FINANCIER DU REGIME 
En détenant 60 % de la Bourse de Jo
hannesburg l'AAC (Anglo American) 
se postitionne en maître de l'écono
mie sud-africaine. 

A AC, c'est le premier groupe minier 
d'Afrique du Sud, avec plus d'un 
milliard de dollars de bénéfices en 

88, soit 50 070 de plus en un an. AAC et 
De Beers s'autocontrôlent en participation 
croisée, l'un possédant de 30 à 40 % de l'au
tre et vice versa. Les deux tiennent Micorco 
(2 milliards de dollars d'actifs) et Charter 
Consolidated, deux autres mammouths du 
secteur minier international. 
« L'Anglo » c'est 80 % de la production 
mondiale de diamants non taillés et la plus 
grosse part de sa commercialisation par le 
biais de la Central Selling Organization 
(CSO). Au total, à travers le monde, elle 
contrôlerait 600 entreprises et 800 000 sala
riés. Ses sièges successifs ou simultanés se 
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trouvent en Zambie, à Johannesburg, au 
Luxembourg et aux Bermudes. 
Le manitou de l' Anglo American, Oppenhei
mer n'hésite pas à afficher des idées anti
apartheid. Il n'a pas hésité non plus à lock
outer 40 000 ouvriers grévistes en 1987. Ne 
pas confondre principes moraux et principes 
gestionnaires. L'Anglo produit, il est vrai, un 
quart de l'or mondial, beaucoup de charbon 
(par sa filiale Amcoal). Il est le premier pro
ducteur mondial d'explosifs (AECI) et au tout 
premier rang pour des minéraux stratégi
ques ... Il travaille avec Renault et Peugeot en 
Afrique du Sud et s'intéresse au sucre, au vin, 
au blé ... 
Pilier de l'économie sud-africaine, l'Anglo est 
aussi une force de frappe financière consi
dérable. L'AAC a pris notamment le contrô
le de nombreuses compagnies américaines et 
canadiennes comme l'Engelhend Corporation 
(pierres précieuses, électronique), la Newmont 
Mining (pétrole, uranium, zinc et ciment), la 
National Mine Service, la Phildro-Salomon 

(immobilier). Aux Etats-Unis, l'Anglo Ame
rican regroupe 106 entreprises dans 32 Etats, 
autant de brèches dans le boycott. Elle n'est 
pas seule. 
Depuis 1980, les capitaux sud-africains ont ac
quis 20 % de Space Research Corporation, 
un des piliers de l'industrie militaire améri
caine, ce qui permet d'envisager pour l'Afri
que du Sud d'intéressantes retombées tech
nologiques dans le domaine militaire. 
Idem en Europe avec plusieurs dizaines de 
milliards de dollars d'investissements sud
africains dont 50 % en Grande-Bretagne. On 
y retrouve l'Anglo mais aussi Richemont, 
Cartier-Monde, Dunhill, Yves Saint Lau
rent... Enfin, l'Anglo possède, via Medison 
Resources, 33 % d'Arcata Corporation, la 
première maison d'édition de livres aux Etats
Unis , mais aussi la troisième pour les revues. 
Time, Newsweek, US News, and World Re
porI et le Reader Digest font partie des 
mrub~. • 

R. F. 

L'EMBARGO MILITAIRE 
En 1962, l'Assemblée générale 
de l'ONU vote un embargo mi
litaire sur l'Afrique du Sud. En 
1963, le Conseil de sécurité onu
sien prend la même décision. 

e fait, les décisions de 
l'ONU ont obligé les gouver
nements collaborant avec 
l'apartheid àplus de discré
tion, mais les contacts, les 

ventes, les échanges et les fournitures de tech
nologie n'ont jamais été interrompus. 
Ainsi, des hélicoptères français de type 320 Pu
ma ou 321 Super Frelon, britanniques (Wasp 
Has MK1) ont-ils été vendus. Au début des an
nées 70, trois sous-marins français de la clas
se Daphné ont été livrés et réaménagés en 1982 
et 83 grâce aux informations techniques fran
çaises. Des techniciens sud-africains ont, no
tamment, été formés à Toulon (1). 
Livraison de matériel militaire classique donc, 
mais aussi importante participation occiden
tale dans le programme nucléaire. En Afrique 
du Sud (comme ailleurs), il n'y a pas de dis
tinction réelle entre civil et militaire en ce do
maine. La bombe atomique de Pretoria est, 
en partie, française. 
L'Afrique du Sud disposait déjà de ressour
ces importantes en uranium, « quant au 
savoir-faire technologique et scientifique, il ré
sulte pour l'essentiel du maintien voire de 
l'élargissement malgré les embargos, de la coo
pération durant les années 60 et 70 avec les 
pays occidentaux et du développement des 
échanges avec Israël, après 1975, mais aussi 
avec Taiwan» (2). 
Sur le site de Koeberg, notamment et dans les 
usines de Pelindaba, et de Yalindaba (<< bou
che cousue » en sotho), des techniciens fran
çais et américains furent employés à la mise 
en œuvre de technologies occidentales. Tout 
cela sous l'autorité de l'AEB (Atomic Energy 
Board) qui, tout puissant, contrôlait 1 700 des 
2 246 chercheurs sud-africains impliqués dans 
les recherches nucléaires. Ainsi, dans les an
nées 70/ 80, 100 chercheurs sud-africains se 
trouvaient en stage aux Etats-Unis, et 1 155 
spécialistes américains travaillaient en Afrique 
du Sud sur le nucléaire (3). 
Pour ce qui concerne la France, en décembre 
76, six mois après les massacres de Soweto, un 
accord de coopération nucléaire fut conclu 
pour la construction de deux réacteurs nucléai
res à Koeberg. Le refus du gouvernement Bar
re, en 1977, de livrer de nouveaux sous-marins 

à Pretoria-remords ou calcul - n'empêcha pas 
la poursuite de cette collaboration. En 1978, 
une centaine de techniciens sud-africains 
étaient en France pour des stages avec des spé
cialistes de grandes entreprises comme Frama
tome, Spie-Batignolles ou Alsthom. 
La coopération nucléaire s'est poursuivie jus
qu'en 1983/ 84, les gouvernements Mauroy et 
Fabius justifiant qu'il fallait honorer les con
trats en cours. Alberto Santos, spécialiste fran
çais de ces questions, soulignant qu'il s'agis
sait de 9 milliards de francs, estime « qu'il est 
vraisemblable que de nouveaux contrats ont 
été conclus ». C'est vraisemblable, en effet, 
comme une récente information l'a confirmé. 
En décembre 1988, est arrivé chez Alsthom 
TSO, à Saint-Ouen (93) un transformateur de 
la centrale nucléaire de Koeberg. Un monstre 
de 150 tonnes, difficilement dissimulable et qui 
trônait dans le grand hall du secteur bobina
ge de l'usine. 
Il est vrai que l'exemple vient de haut et que 
la liste est longue: après l'embago, la présen
ce française est restée très importante, dans 

l'appareil militaro-industriel de Pretoria. Mi
rages construits sous licence, missiles SA, Pan
hard (châssis des chars Bland), sous-marins 
Daphné, etc. la revue Yearbook du SIPRI 
fournit une longue liste et des noms : Thomp
son, par exemple, avec l'électronique militai
re, les ordinateurs et les systèmes de commu
nication. 
A tous les échelons, dans toutes les armes, la 
technologie occidentale (et française) est pré
sente. L'Armscor sud-africaine, fleuron du 
complexe mi li taro-industriel de Pretoria, four
nisseur d'armes aux dictateurs du monde en
tier, n'aurait également jamais pu se dévelop
per sans cette aide. 
Une aide qui fait des entreprises françaises 
complices et des gouvernements complaisants 
des tueurs par procuration: à Soweto, à Jo
hannesbourg, au Cap, en Namibie ...• 

Franck Teruel 
(1) Heitman, South Africa War Machine, genwich Bison 
Books, /985. 
(1) Alberto Santos, Afrique du Sud, une stratégie dans l'im
passe, cahiers d'études stratégiques, septembre /989. 
(3) South African Digest, décembre /980. 

LES PIPE-LINES SECRETS 

Voté en 1978, l'embargo pétrolier de
mandé par l'ONU ne fut jamais res
pecté. Le Shipping Research Bureau 
un organisme hollandais spécialisé 
dans le pistage des cargaisons l'a dé
montré dans un rapport (( OH to 
South Africa, Apartheid's friends 
and partners ») récemment publié. 

D e 1979 à août 1987, le SRB a recen
sé 343 livraisons pétrolières illicites 
pour un tonnage global de 

72 158 115 tonnes. Plus de 80 % provenaient 
du golfe, de Bruneï, du Yemen ou d'Egypte 
(292 bateaux sur 343). Avant 1987, les Pays-

bas, la Grande-Bretagne et autres avaient éga
Iement contourné d'embargo. Encore le SRB 
admet-il ne pouvoir recenser que 40 % des li
vraisons réelles et depuis 1985,95 % des cas 
identifiés naviguaient sous destination secrè
te : les compagnies de navigation usent en ef
fet de fausses déclarations de destination, de 
multiporting (arrêts préalables), etc. 
Depuis 1982, les livraisons se font plus rares, 
mais en 85 et 86, plus de 10 millions de ton
nes sont venues du golfe, avec 46 pétroliers. 
Au premier semestre 87, 17 livraisons seule
ment ont eu lieu, toutes du golfe. 
Maître-mot, le camouflage pour le bateau Mi
rafiori, l'armateur est allemand, la compagnie 
nordique et le pavillon libérien. 
Quatre compagnies : Shell, BP, Exxon et Mo
bil recevaient 40 % des livraisons internatio
nales en 1979. Depuis 1981, pressions obli
gent, elles ont apparemment passé la main à 
de petites compagnies discrètes comme Ma
rimpex (RFA), Marck Rich (Suisse) ... 
C'est l'apparence, et le secret est bien gardé. 
Pour protéger ce secteur vital, le Petroleum 
Products Act de 1977 (révisé en 1985) inter
dit la diffusion de toute information sur l'ori
gine, la consommation, le transport et la des
tination des produits pétroliers. Les contre
venants risquent sept ans de prison. En fait, 
les compagnies occidentales restent très pré-
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sentes : Shell possède la plus grosse raffinerie 
(200 000 barils par jour) et contrôle 850 sta
tions service. BP est là, comme Caltex (100 000 
barils et 950 stations) et Mobil Oil premier in
vestisseur américain en Afrique du Sud et sa 
filiale française Total. 
Total est présent en Afrique du Sud depuis 
1956 et contrôle 57 % de Total South Africa 
(le reste appartient, entre autres, au groupe 
Rothrnans). Total SA gère 700 stations et four
nit la police et l'armée sud-africaine. 
A travers plusieurs filiales comme Total Ex
portation SA, Total Rowen Sun System, Hut
chinson, Total CFP, Total Compagnie Miniè
re, elle a des intérêts dans les mines, le char
bon, l'énergie solaire, le caoutchouc, les che
mins de fer et surtout l'uranium namibien. 
Les pipe-lines secrets sud-africains transpor
tent bien du pétrole à l'aller, au retour, ils amè
nent de l'uranium à Pierrelatte via Marseille. 
Ceci expliquant cela: l'Afrique du sud n'a ja
mais manqué de pétrole. 

Franck Teruel 

BRONZER SUR LES PLAGES BLANCHES 
« Les couleurs sont plus vives pour les habitations 
dans les lieux touristiques parce qu'il a été recom
mandé que les maisons des Africains vivant le long 
des routes principales aient une plus belle apparen
ce afin d'améliorer l'image de marque du pays au
près des touristes étrangers ». Cette recommanda
tion à la Conférence des chambres de commerce afri
kaner, en 1973, résume l'esprit du tourisme sud
africain: rien ne doit dépasser. Et les touristes vien
nent. L'année 1988 a connu une progression de 18 0/0 
du nombre de touristes étrangers avec 47 % d'eu
ropéens de plus, dont 5 % de français. 
Le racisme constitutionnel continue de béné
ficier d'importantes devises, donc l'agence offi
cielle SATOUR, la Fondation sud-africaine et des 
journaux français faisaient de la publicité ou des 
reportages touristiques vantant l'Afrique du Sud. 
Havas ou le Crédit agricole organisent des voyages, 
UTA dessert Johannesbourg ... Les plages sont blan
ches ... 

Philippe Moreau 

ACHETES! 

C'est une histoire vieille de dix ans, mais révélatrice 
des méthodes des agents sud-africains. En 1977, deux 
collaborateurs du Bureau d'information achètent à 
Paris la Nouvelle Société de presse (NSP) qui pu
bliait Vacances Magazine, destiné aux profession
nels du tourisme. La NSP acheta ensuite Mairies 
nouvelles, en direction des municipalités, et lança Va
cances 7 et Voyages. Elle prit ensuite le contrôle de 
France-Europe-Afrique puis du Guide Gault et MÎI
lau. La pénétration était déjà importante mais en
core insuffisante aux yeux de nos deux agents. Con
tact fut alors pris avec Hugues Dewavrin, dirigeant 
des jeunes giscardiens, pour créer un journal desti
né aux jeunes. Mais la révélation du scandale des 
fonds secrets sud-africains (Mulder~ate) conduisit 
l'affaire en échec. 
Chacun reprit ses billes et son indépendance et 
l'opération se solda par un trou de 6 millions 
de francs. 

R. F. 

LE RES 
Août 1979: un scandale 
politico-financier révèle que le 
gouvernement et les services 
spéciaux sud-africains entre
tiennent à travers le monde un 
réseau chargé de vendre l'ima
ge de marque de Pretoria. 

ans Elseviers Magazine, 
l'ancien secrétaire du Dé
partement de l'Informa
tion, affirme notamment 
que le BOSS (Bureau Of 
State Security) intervient 

dans les actions « d'informations» sud
africaines. Pour ce qui concerne la France, 
il affirme que des groupes de pression ont été 
utilisés pour faire soutenir par le gouverne
ment la Chambre de commerce franco-sud
africaine et que des fonds sud-africains au
raient permis en 1977-78, de monter une as
sociation d'amitié franco-sud-africaine (coût: 
200 000 dollars). 
Des informations jamais démenties. C'est 
d'ailleurs dans ces années 1975-1979 que se
ront mis en place les structures et les réseaux 
associatifs agissant en France. Depuis, l'Afri
que du Sud n'a fait que tenter - sans grand 
succès - d'élargir ces actions. 
Leur rôle est de donner des informations « ca
librées » aux milieux d'influence: journalis
tes, hommes politiques, hommes d'affaires ... , 
d'organiser débats et diffusions de films, ou 
voyages pour des personnes sélectionnées (1). 
Partout présents, les redoutables services spé
ciaux de Pretoria font partie de cette straté
gie de pénétration. Ils auraient tissé des liens 
fructueux avec leurs homologues de la CIA, 
du Mossad israélien, du SDECE et des ré
seaux officieux Foccart (2). 
Dans leur propagande, les Sud-Africains peu
vent évidemment compter sur la presse 
d'extrême droite française, de Rivarol à Pré
sent, en passant par Valeurs Actuelles, le 
Choc du mois, Spectacle du monde, Natio
nal Hebdo, etc. 
A noter aussi que l'Internationale de la 
Résistance n'est pas défavorable, c'est le 
moins qu'on puisse dire, aux thèses de Pre
toria. 
Mais cet effort ne serait rien s'il n'était relayé 
par des relations personnelles et par un ré
seau associatif relativement important. 

E NQUETE 

AU DES COMPLICITES 

Deux publicités pour l'investissement en Afrique du Sud, parues dans la presse 
économique française en 1987. 

UN PIVOT : L'ACFA 
Les Amis français des communautés suf
africaines (ACFA) sont un des pivots de cet
te vie associative. Créée par les Sud-Africains, 
largement subventionnée (120 000 francs par 
an (3)), elle est dirigée par F.O. Albrecht, di
recteur de recherche au CNRS. Relancée en 
1982, elle organisa cette année-là, la visite en 
France de Thebehali, le maire fantoche de So
weto élu avec 5 % des inscrits. Elle réussit mê
me à le faire recevoir par Jacques Chirac à 
la mairie de Paris, et monta un coup qui lui 
permit de dénoncer, dans Paris-Match, la 
main du KGB dans les émeutes de Soweto! 
En mai dernier, l'ACFA a organisé à Nan
tes, une soirée où l'ambassadeur sud-africain 
(Celdenhuys) put rencontrer le sénateur Guil
lard, les généraux Couillault et Richard ... 
Théorie développée par l'ACFA : c'est Mos
cou qui fomente les émeutes anti-apartheid 
pour mettre la main sur un pays stratégique 
où vivent en paix « quatre groupes raciaux 
et quinze nations. » 
La droite parlementaire est largement mouil
lée et le conseil d'administration de l'ACFA 

comportait, à sa fondation (1978), des poli
ticiens comme Maurice Arreckx (député UDF 
et maire de Toulon), Gilbert Gantier (UDF), 
spécialiste des questions pétrolières, Mauri
ce Blin (PDG de l'Usine Nouvelle qui publia 
en août 78, 8 pages sur l'Afrique du Sud) et 
des parlementaires de droite (ou ex
parlementaires) . 
Des hommes comme Jacques Soustelle, Phi
lippe Malaud (CNIP) et Michel Droit jouent 
un rôle important dans cette mouvance. A 
l'occasion de la fondation de l'ACFA, un 
journaliste parisien aurait reçu 100 000 francs 
pour créer une revue de politique internatio
nale favorable à Pretoria (4). 
En 1989, l'ACFA emmena des personnalités 
françaises en Afrique du Sud. 90 personnes, 
profitant du tricentenaire de l'arrivée des hu
guenots au Cap firent le voyage. 
Un long article dans le Figaro (coutumier du 
fait) dénonça ensuite la campagne contre 
l'Afrique du Sud, campagne « dont le pa
roxysme correspond précisément à l'accélé
ration du changement en Afrique du Sud, 

consécutif au mouvement réformiste irrésis
tible engagé par le président Botha ». On re
connaît là le fin sens politique et d'analyse 
de Massu (5). 
INFILTRATION 
Ainsi, en fin d'opération, les 400 000 lecteurs 
du Figaro rejoints par ceux de la presse Her
sant en province auront eu leur dose d'Afri
que du Sud positivement présentée. 
Autre association, mais la liste est longue, cel
le des Amis du Sud-Ouest africain-Namibie, 
présente à la fête de Le Pen. Citons encore 
les Amitiés France-Bophutatswana (un des 
Etats croupions des Sud-Africains) dont le 
président d'honneur était, en 1982, l'ancien 
ministre André Bettancourt et qui fit prési
der une exposition par le député Pierre Bas 
(RPR), à l'époque secrétaire général de l'as
sociation parlementaire Euro-Afrique. En 
juin 1985, il recevait Mangope (chef du Bo
phutatswana) et faisait arrêter les militants de 
l'AFASPA, du MRAP et du MAA qui pro
testaient. Là aussi, côté associations, les ser
vices secrets travaillent. Ainsi, le Fonds in
ternational d'échange universitaire (FIEU) fut 
infiltré au plus haut niveau, de 1977 à 1980 
par l'agent du BOSS, Craig Williamson (un 
capitaine des services secrets). 
Le monde politique n'échappe pas à l'influen
ce des hommes de l'apartheid. On retrouvait 
dans cette mouvance, des gens comme Char
les Ceyrac (UDR), Joël Le Theule, Jacques 
Médecin (qui a jumelé sa-ville avec Le Cap), 
Claude Roux, Norbert Ségard, qui fut le pre
mier ministre français à se rendre officielle
ment en Afrique du Sud ... Des missions 
d'amitié parlementaires et missions d'études 
furent organisées, jusque très récemment. Les 
participants invités ont toujours ramené un 
point de vue positif de l'apartheid. 
LA PUB PERFUSION 
Autre secteur d'influence, la presse. Pretoria 
dispose du soutien militant de la presse d'ex
trême droite. Mais cela ne fait guère de gros 
tirages. 
Plus intéressant pour Pretoria, le soutien ac
cordé - selon les documents du Muldergate 
- par le Figaro, Paris-Match et l'Express an
cienne manière selon Maurice Cukierman 
dans Cap sur la liberté, Messidor). Le Figa
ro lança aussi une campagne présentant les 
dirigeants de l'ANC comme des officiels du 
KGB. 
Si le Figaro-Magazine ou Paris-Match ou
vrent régulièrement leurs colonnes en dénon
çant les tueurs « marxistes» de l'ANC et de 
la SWAPO, les fonds sud-africains semblent 
inépuisables pour acheter des encarts publi-
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CONTRE L'APARTHEID 
UNE CONVENTION INTERNATIONALE NON RATIFIEE 

Le 30 novembre 1973, l'assem
blée générale de l'ONU adopte 
une résolution demandant aux 
Etats membres de ratifier la 
Convention internationale sur 
l'élimination et la répression du 
trime d'apartheid. 
CeHe Convention est entrée en vi
gueur le ·18 iuillet 1976. Elle n'est 
touiours pas ratifiée par la Fran
ce ni par les autres grands pays oc
cidentaux. 
Le texte, il est vrai, propose des 
mesures concrètes contre l'apar
theid et ses complices. En voici 
quelques articles. 
• Article premier: 1. Les Etats parties 
à la présente convention déclarent 
que l'apartheid est un crime contre 
l'humanité et que les actes inhumains 
résultant des politques et pratiques 
d'apartheid ( ••. ) sont des crimes qui 
vont à l'encontre des normes du droit 
international. 
• Art. Il : Aux fins de la présente con
vention, L'expression « crime d'apar
theid », qui englobe les politiques et 
pratiques semblables de ségrégation 
et de discrimination raciales, telles 
qu'elles sO.nt pratiquées en Afrique 
australe, désigne les actes inhumains 
indiqués ci-après, commis en vue 
d'instituer ou d'entr~tenir la domina
tion d'un groupe racial d'êtres hu
mains sur n'importe quel autre grou
pe racial d'êtres hu'malns et d'oppri
mer systématiquement celui-ci : 
a) Refuser à un membre ou à des 
membres d'un groupe racial au de plu
sieurs groupes raciaux le droit à la vie 
et à la liberté de la personne ( ... ) 
b) Imposer délibérément à un groupe 
racial ou à plusieurs groupes raciaux 

- des conditions de vies destinées à en
traîner leur destruction physique tota
le ou partielle. 
c) Prendrè des mesures, législaties ou 
autres, destinées à empêcher un grou
pe. racial ou plusieurs groupes raciaux 
de participer à la vie politique, socia
le, économique et culturelle du pays et 
créer délibérément des conditions fai
sant obstacle au plein développement 
du groupe ou des groupes considérés, 
en particulier en privant les membres 
d'un groupe racial ou de plusieurs 
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groupes raciaux des libertés 
et droits fondamentaux de l'homme 
( ... ) 
d) Prendre des mesures, y compris des 
mesures législatives, visant à diviser 
la population selon des critères ra
ciaux en créant des réserves et des 
ghettos séparés pOUr les membres 
d'un groupe racial ou de plusieurs 
groupes raciaux ( ••• ) 
e) Exploiter le travail des membres 
d'un groupe racial ou de plusieurs 
groupes raciaux, en particulier en les 
soumetant au travail forcé. 
f) Persécuter des organisations ou des 
personnes, en les privant des libertés 
et droits fondamentaux parce qu'elles 
s'opposent à l'apartheid. 
• Art. III : Sont tenus pour pénalement 
responsables sur le plan international 
et quel que soit le mabile, les person
nes, les membres d'organisatians et 
d'institutions et les représentants de 
l'Etat, qu'ils résident sur le territoire 
de l'Etat dans lequel les actes sont per
pétrés ou d,ans un autre Etat, qui: 
a) Commettent les actes mentionnés à 
l'article Il de la présente convention, 
participent à ces actes, les inspirent di
rectement ou conspirent à leur perpé
tration. 
b) Favorisent ou encouragent directe
ment la perpétration du crime d'apar
theid ou y coopèrent directement. 
• Art. IV : Les Etats parties à la pré
sente convention s'engagent : 
a) A prendre toutes les mesures légis
latives ou autres, nécessaires pour em
pêcher que le crime d'apartheid et au
tres politques ségrégationnistes sem
blables ou leurs manifestations ne 
soient encouragés de quelque maniè
re que ce soit ainsi que pour éliminer 
tout encouragement de cette nature et 
pour punir les personnes coupables de 
ce crime. 
b) A prendre des mesures léglsalatl
ves, judiciares et administratives pour 
poursuivre, faire juger et punir confar
mément à leur juridictian les person
nes responsables ou accusées des ac
tes définis à l'article Il de la présente 
convention, qu'elles résident ou non 
sur le territoire de l'Etat dans lequel 
ces actes ont été perpétrés et qu'il 
s'agisse de ressortissants de cet Etat 
ou d'un autre Etat ou de personnes 
apatrides. 
( ... ) 

~ citaires très importants, une source de pression 
non négligeable. A titre d'exemple, les Echos 
ont publié au moins un supplément où 9 des 
13 articles étaient rédigés par le président de 
la Fondation sud-africaine à Paris. 
L'Expansion (6) publia 10 pages de pub pro
Pretoria, Match en fit autant (6 pages) en jan
vier 1981. Atlas, diffusé par Air France a don
né, 10 pages « culturelles» (7) et Jacinthe, ma
gazine pour jeunes filles, publia un jour un pa
pier titré « En août 76, les émeutes d'Afrique 
du Sud: la main du KGB soviétique ». 
Mais les pressions n'ont pas toujours d'aussi 
hilarants résultats. Ainsi, selon le journal an
glais Private Eye, le groupe Rothmans a fait 
licencier, en 1972, un journaliste anglais du 
Daily Express qui avait expliqué les liaisons 
étranges de Rembrandt-Rothmans avec la so
ciété secrète sud-africaine d'extrême droite 
Broederbond (liée très étroitement à l'appareil 
d'Etat). Rothmans est un très gros annonceur 
publicitaire. Enfin, les capitaux sud-africains, 
présents dans la maison-mère américaine ont 
de gros intérêts dans l'édition française du 
Reader-Digest, l'un des plus gros tirage de la 
presse française . 
Achat d'espaces, amitiés particulières, pres
sions, tout cela est efficace pour la propagan
de de l'apartheid: un supplément payé paru 
dans Business Week a coûté 300 000 dollars 
en novembre 1975 mais a rapporté 26000 let
tres de prises de contacts par des industriels 
et des hommes politiques américains. 
Parfois menacés, les journalistes sont aussi sé
duits par des offres de « reportages », voya
ges tous frais payés et agréables dont les re
tombées médiatiques flattent Pretoria. 

DiHuser l'apartheid 
Côté édition, des auteurs comme Bernard Lu
gan (8), professeur à Lyon, se sont spécialisés 
dans la défense et l'illustration de l'Afrique du 
Sud. Hasard? l'auteur était présent, en octo
bre dernier, à la fête du Front national, pour 
y dédicacer son dernier ouvrage, sous une af
fiche vantant le vin sud-africain. 
Le Front national diffuse d'ailleurs aussi des 
brochures épousant très étroitement les thèses 
racistes de Pretoria : Bernard Lugan, a récem
ment accordé une interview (8 septembre 89) 
au directeur du journal d'extrême droite Pré
sent, où il propose des solutions. La lecture en 
est instructive: un véritable manuel de forma
tion argumentaire du militant pro-apartheid. 
Il faut, selon Bernard Lugan, « commencer 
par donner un Etat aux Blancs comme on l'a 
fait pour les Xhosa, les Zulus, les Sotha, les 
Venda ... un Etat dans lequel quoiqu'il arrive, 
les Blancs et les Blancs seuls participeront à 
la vie politique ( ... ). Il leur faudra faire le sa
crifice déchirant qui leur permettra de sauver 
l'essentiel ... » Une argumentation qui sous
tend tout l'attirail idéologique des paravents 
associatifs ou des journalistes figaresques 
(comme R. Lacontre au Figaro). 
Enfin, le cinéma n'est pas oublié. Avec en par
ticulier le CEDFI (Centre d'études et de dif
fusion des films d'information), dont le rôle 

est de prêter gratuitement des films pour les 
entreprises, les foires commerciales, les établis
sements de formation. L'ambassade ou les ser
vices touristiques (SA TOUR) font également 
circuler des films « autorisés ». Des program
mes de coopération de production sont mis en 
place, notamment pour une série en cours sur 
TF1. Ce téléfilm, Bonne Espérance est diffu
sé à heure de grande écoute. Pour sept épiso
des, TF1 a versé 90 millions de francs à la 
SABC (TV sud-africaine). RTL et le CNC par
ticipent à l'opération! 
Manipulée par la Fondation sud-africaine et 
le Bureau sud-africain d'information, mana
gée par les services du BOSS, disposant de re
lais idéologiques importants et s'appuyant sur 
des ressources financières considérables, l'ac
tion de propagande de Pretoria est relative
ment efficace. En 1975, le ministre sud-africain 
de l'Information estimait que 11 millions de 
Français avait lu les articles favorables à l'Afri
que du Sud. 
Cette propagande retarde la prise de conscien
ce de l'opinion occidentale et permet aux Etats 
de ne pas appliquer réellement les sanctions né
cessaires. Elle entretient dans la population 
française et occidentale des idées fausses. 
Efficace jusqu'à un certain point, la propagan
de de Pretoria n'a cependant pu empêcher la 
plus grande partie de l'opinion publique occi
dentale de condamner son régime. Les luttes 
du peuple sud-africain, la volonté dc l'ANC, 
la dignité des prisonniers politiques et l'action 
patiente des mouvements anti-apartheid en 
France, ont largement contribué à faire 
échouer les efforts de Pretoria. 
Mais la gangrène installée dans la presse et le 
corps politique français existe toujours. L'ar
gent afflue dans la propagande. Pourquoi? 
C'est tout simplement vital pour l'apartheid. 
Les Sud-Africains sont en effet bien conscients 
que la campagne anti-apartheid menée depuis 
des années n'est pas sans influence. Moira Al
lan, liée aux Amis français des communautés 
sud-africaines, déclarait dans le Financial Ti
mes (9) : « La campagne contre notre pays est 
extrêmement bien organisée et a reçu tout le 
financement nécessaire... Son efficacité est 
alarmante ... » 
On ne saurait mieux dire que les fonds et les 
actions de propagande de Pretoria sont un 
combat d'arrière-garde. La bataille pro
apartheid est déjà perdue dans les conscien
ces (10) .• 

René François 

(1) The great white hoax, éditions Africa Bureau, Londres, 
/977. 
(1) Jeune Afrique n O 95/, mars /979. 
(3) Jacques Marchand, La propagande de l'apartheid, édi
tions Kartala. 
(4) Idem. 
(5) Le Figaro, 30 janvier /989. 
(6) Fin /98/. 
(7) Atlas, juillet /980. 
(8) Auteur, notamment d'une Histoire de l'Afrique du Sud. 
éditions Perrin. Version très compréhensil'e pour l'apar
theid, 
(9) Juillet /978. 
(10) A preuve: la répression, en Afrique du Sud, contre 
la presse. Le 1 septembre /989, une cinquantaine de jOllr
nalist"" sonl interpellés. leur matériel est confisqué par la 
police (cf. Reporters sans frontières, OCI. 89). 

DES TUEURS ANNONCES 
Le 29 mars 1988, Dulcie September, 
représentante en France de l'ANC, est 
tuée sur le palier de son bureau. 

L'assassinat aura d'énormes répercus
sions en France et des milliers de ma
nifestants ,réclameront: le lendemain, 

que es tueurs sOIent retrouves. 
Les assassins sont connus: les servi
ces specIaux sud-africains, qui font 
une « sale guerre» aux cadres de l'ANC à tra
vers le monde. La liste est longue. Au moins 
150 militants du mouvement de libération sud
africain ont été tués, lors de raids ou par at
tentats, ces dernières années. Ruth First, l'ad
mirable femme dont la vie servit de base au 
film A world apart, fut ainsi déchiquetée en 
1982 par un colis piégé expédié par les tueurs 
de Pretoria. 
Quelques jours avant le meurtre de Dulcie Sep
tember, des agents sud-africains avaient été ar
rêtés à Londres, listes de cadres de l'ANC à 
tuer à la main. A Bruxelles, ils venaient de mi
trailler le représentant de l'ANC. 
Une telle activité ne peut passer inaperçue 
aux yeux des services spéciaux européens. 
A plus forte raison quand les autorités 
sont prévenues par les cibles elle-mêmes : Dul
cie September avait demandé une pro
tection policière. Demande laissée sans 
suite par le cabinet de Charles Pasqua. Cabi
net où siègeait un ex-responsable du Courrier 
Austral Parlementaire, journal de liaison des 
amis de Pretoria au Parlement. La DST et au
tre SDECE ne pouvaient ignorer la présence 

de tueurs de Botha sur le sol français . Alors? 
Alors on est bien obligé de constater que, deux 
ans après les faits, les dossiers restent fermés, 
les pistes sans suite, les questions sans ré
ponses. 
La « guerre sale» des services sud-africains 
continue. Plusieurs affaires récentes en font 
foi. Ainsi la reprise par la presse d'informa
tions, surgies à deux semaines des élections en 
Namibie, selon lesquelles la SWAPO aurait tué 
des centaines de personnes dans des camps. 
Une information que le représentant de 
l'ONU, après enquête sur les lieux démontra 
fausse ou en tout cas incontrôlable. 
Il y a eu, début novembre, la mise en alerte, 
sur la base d'informations « sûres », reprises 
par un ministre sud-africain, des forces de Pre
toria en Namibie : la SWAPO préparait un 
coup de force . Informations démenties vingt
quatre heures plus tard et qui donnèrent à 
Martti Ahtisaari, chef du contingent de 
l'ONU, l'occasion d'une belle colère. C'était 
faux, mais les « informations » furent repri
ses par toutes les agences de presse. 
Enfin, le dernier exemple est une claque pour 
les services de Pretoria. Un de ses agents à 
Windhoek a dû être rapatrié après qu'un mi
litant de l'ANC infiltré eut révélé la constitu
tion d'une équipe de sept espions ayant pour 
tâche de discréditer le commandement de 
l'UNT AG (forces de l'ONU en Namibie) et la 
direction de la SWAPO. 
Manipulations, intoxications, espionnages et 
meurtres, cela ne peut se faire sans complai
sance, ni en Namibie ni en France. Quand les 
dossiers parleront -ils? 

R. F. 
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5 P 0 R , 

FAITES VOS JEUX 
Boycotter le sport officiel sud
africain n'est pas un jeu. C'est 
jeter un pavé dans la vitrine de 
Pretoria. Sur l'étalage en miet
tes, il y a toujours le même ar
ticle : l'apartheid. 

1 faut tout d'abord distinguer les 
mots. Il est vrai que le sport racial, 
au sens où, à aucun moment, sous 
aucune forme, des équipes ou des 
sportifs de groupes raciaux (l'apar
theid) ne pourraient avoir de 

contact, a pratiquement disparu. 
S'y est substituée une forme de ségrégation 
qui peut, vue de loin, laisser croire que les ac
tivités sportives ne sont plus porteuses de 
l'idéologie d'apartheid. 
C'est ce qu'on appelle ici ou là le sport mul
tiracial, en fait un aménagement de l'apar
theid. Un apartheid nouvelle formule. 
La récente tournée d'une sélection internatio
nale de rugby en Afrique du Sud, à l'occa
sion du centenaire du SARB (South African 
Rugby Board) est le dernier élément en date 
qui permet un coup de projecteur sur la réa
lité du sport en apartheid (1). 
Ainsi, le rugby officiel s'organise-t-il en trois 
fédérations. Le SARB (South African Rugby 
Board) regroupe les Blancs, la SARFF (South 
African Rugby-Foot Federation) les métis et 
la SARA (South African Rugby Association) 
les Noirs. 
C'est la réunion de ces trois associations qui, 
sous le nom de Conseil sud-africain du rugby, 
forme l'institution qui régit le rugby sur le ter
ritoire. Lorsque ce conseil se réunit, son or
ganisation est simple: le SARB blanc com
posé de 22 comités provinciaux dispose de 22 
voix. La SARFF et la SARA sont assimilées 
à des comités provinciaux et n'ont qu'une 
voix chacune ... 
Ce dispositif, dit multiracial, permet donc au 
SARB, exclusivement composé de Blancs, de 
diriger selon ses intérêts le rugby. Il s'attri
bue l'essentiel des terrains, accapare les res
sources financières et forme l'équipe natio
nale (les Springboks) où, bien entendu, il ne 
figure que des Blancs. 
L'organisation multiraciale du sport est, en 
fait, la traduction parfaite du sport séparé 
conforme aux lois qui dans tout le pays or-
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ganisent l'apartheid. A la base, il y a bien clas
sification par race (Population Registration 
Act), chacun appartenant à l'un des quatre 
groupes raciaux déterminés par la loi, le Na
tive Laws Amendment Act prévoyant la sé
grégation dans toutes les organisations ayant 
un caractère institutionnel. 
Dans le sport aussi, chacun selon la couleur 
de sa peau est dans un club, une fédération 
sportive exclusivement ouvert aux gens de sa 
« race ». 

LE SPORT NON RACIAL 
Le mouvement sportif non racial 
sud-africain a longtemps eu pour pi
vot le SACOS (Comité sportif non ra
cial d'Afrique du Sud). En est issu le 
SAN ROC, Comité olympique non
racial, reconnu par le CIO et dirigé 
par Sam Ramsany. L'ICAAS (Interna
tional Campaign Against Apa rtheid 
in Sport) travaille lui, auprès des 
pays africains au sein de l 'OUA. 
Si la structure reste globalement la 
même, le SAC OS tend à être rempla
cé par le NSC (National Sport Con
gress), avec l'obiectif d'être plus 
présent sur le terrain, en Afrique du 
Sud. 
Notons que le mouvement sporti f 
non racia l est pleinement engagé 
dans la lutte de libération. Un comi
té de lia ison entre ICAAS, SAN ROC et 
ANC a été mis en place et fonction
ne, en axil, à Lusaka. 

Il est clair que le sport multiracial est un mas
que de plus pour l'apartheid. Quand des ren
contres occasionnelles ont lieu entre équipes 
organisées sur ces bases raciales, chacun re
tourne ensuite dans le club, le stade, la fédé
ration que sa couleur de peau lui assigne. 
L'apartheid tente d'atténuer ses aspects les 
plus visibles, mais il ne change pas. 
Si le sport racial c'est: uniquement les Blancs, 
le sport multiracial c'est: chacun dans son 
coin et les Blancs d'abord et surtout. 
Il existe pourtant en Afrique du Sud une al
ternative au système sportif raciste. Le mou
vement de libération sud-africain a créé un 
ensemble d'organisations sportives qui 
constituent le sport non racial, dont les ins
tances sont les seules reconnues par les auto
rités internationales. Ce mouvement rassem
ble des sportifs de tous les groupes raciaux, 
y compris des Blancs (en nombre encore li
mité mais en constante augmentation) sur une 
base strictement non raciale. 
Pour reprendre l'exemple du rugby, la SA
RU (South African Rugby Union) représen
te l'aspiration non raciale et regroupe l'essen
tiel des rugbymen noirs. De nombreux Métis 
et Indiens les ont rejoints, au côté de Blancs 
dont le nombre augmente régulièrement. 
Ces joueurs pratiquent leur sport ensemble, 
quasiment sans moyens et sans terrains, hors 
de quelques espaces aménagés dans les town
ships. 
Le problème des relations avec le sport sud
africain se pose donc en des termes nets. 
Si l'on est contre l'apartheid, il faut choisir 
clairement: entre le sport racial et sa varian
te multiraciale d'un côté, et le sport non ra
cial de l'autre. 
Sinon, comment peut-on dire, comme Albert 
Ferrasse, « l'apartheid est une saloperie» 
(sic) et laisser joueurs et officiels de la Fédé
ration française aller fêter cent ans de racis
me dans le sport sud-africain? 
L'isolement du racisme, par la rupture des re
lations avec le sport de l'ap.?rtheid, en même 
temps que s'expriment la solidarité et le sou
tien au sport non racial, est la seule forme par 
laquelle peut se dire notre condamnation réel
le de l'apartheid dans le sport. 
L'apartheid est une violation flagrante de 
l'olympisme. La Charte olympique indique 
clairement que, dans le sport, « aucune dis
crimination n'est admise pour des raisons ra
ciales, religieuses ou politiques ». 
Le Comité olympique international a donc ex
clu l'Afrique du Sud de ses rangs (2) et a réaf
firmé sa position le 21 juin 1988 à Lausanne. 

La Conférence mondiale des ministres des 
Sports, en novembre 1988, a également ap
pelé à la rupture de toutes les relations avec 
le sport de l'apartheid. Enfin, les fédérations 
sportives internationales .olympiques ont tou
tes expulsé les représentants de Pretoria. 
Le mouvement sportif non racial, désormais 
reconnu comme seul représentant du sport 
sud-africain, réclame lui-même la poursuite 
et l'extension de ces pressions. L'isolement 
des racistes de Pretoria est difficilement sup
portable à long terme pour le sport officiel 
sud-africain, car, là comme ailleurs, les 
contacts internationaux sont une garantie de 
développement et de progrès. Privé de tou
tes confrontations internationales, les fédé
rations sportives racistes s'asphyxient peu à 
peu. S'expliquent ainsi les moyens diploma
tiques, politiques et financiers considérables 
engagés par Pretoria pour rompre son isole
ment (3). 
L'efficacité de ces pressions ainsi démontrée, 
la nécessité de les poursuivre et de les ampli
fier tombe sous le sens .• 

Pascal Mesnil 
Responsable du secteur anti-apartheid 

de la FSGT 

(/) A lire, sur le sujet: Sous le maillot, la race d'Acher 
et Bouillon (Albatros). 
(2) En 1970. 
(3) En 1986, Dave Loveridge aurait reçu 550 000 F pour 
aller jouer en Afrique du Sud. En 1987, 500 000 F ont ré
compensé chaque rugbyman fidjien en tournée. Enfin, la 
tournée internationale de 1989 aurait rapporté 200 000 F 
à chaque joueur. Sans compter les frais. 

J1)~ 
WHO'S WHO 1989 

I l était impensable il y a encare dix ans 
de voir des sportifs ou des équipes de 
« différentes races» s'affronter sur un 

même terrain de sport en Afrique du Sud; 
mais cela ne change rien: l'apartheid sportif 
demeure sous l'apparence. Mais pourquoi les 
autorités de Pretoria ont-elles dû tenter cette 
modification de leur image dans le sport? 
Parce que certains, comme Albert Ferrasse 
(Fédération française du rugby), affirment 
qu'il faut maintenir les contacts avec le 
sport sud-africain pour lui permettre d'évo
luer ? Ou grâce à ceux qui prônent l'action 
pour la rupture totale avec tous les représen
tants du sport de l'apartheid et font pression 
pour la disparition de toute discrimination ra
ciale ? Dans le mouvement sportif français, 
la FSGT (Fédération sportive et gymnique du 
travail) est la seule, à prôner le boycott et à 
entretenir des relations avec le mouvement 
sportif non racial sud-africain. La seule à par
ticiper régulièrement et complétement aux ac
tions contre l'apartheid dans le sport. Elle est 
intervenue à de nombreuses reprises auprès 
des ministres français des Sports successifs 
pour que la France rompe avec les racistes. 
De très nombreuses personnalités sportives 
ont brisé le boycott demandé par les autori
tés sportives mondiales. Les publications de 

l'ONU montre que la seule participation fran
çaise au sport raciste permettrait de compo
ser un Quinze de rêve: Gallion, Bertranne, 
Codorniou, Debrocca, Dintrans, Dospital, 
Erbani, Rives, Lafont, Pardo, Lescarboura, 
des arbitres et le président soi-même, Albert 
Ferrasse. Côté Formule l, c'est la même cho
se : Prost, Lafitte, Alliot, Arnoux, Jarrier, 
Tambay ... voisinent avec Lauda, Rossberg, 
Mansell. Certains ont couru le Grand Prix 
d'Afrique du Sud de 1985, 36 heures après 
la pendaison du jeune poète Benjamin Mo
loise. 
Les tennismen ne sont pas moins nombreux, 
avec Leconte ou Tulasne, mais aussi Connors 
et Evert. En 1986, la sanglante répression 
dans les townships ne gêna pas les skippers 
de la course au tour du monde dans leur es
cale au Cap. Ils sont 576 comme ça et 
quelques-uns seulement à avoir regretté leur 
geste. 
Citons quand même le refus de Mac Enroe 
de gagner facilement un million de dollars 
pour jouer en terre d'apartheid. Réputé pour 
sa grande gueule mais l'œil clair, il a renvoyé 
les démarcheurs d'un « Ça n'était pas correct 
de le faire ». Right, sir . • 

P.M. 

Ronnie W a tson, rugbyman blanc, fut menacé de mort pour avoir loué avec des Noirs. 

49 



Dans leur majorité, les pays 
africains bien que condamnant 
l'apartheid commercent avec la 
République sud-africaine. Cer
tains le font contraints et for
cés, quelques autres en collabo
rateurs actifs ou résignés. 

es Etats africains affirment 
périodiquement leur volonté 
de s'opposer à l'apartheid et 
donc aux gouvernements suc
cessivement en place à Preto
ria. Il serait fastidieux de ci

ter ici toutes les résolutions de l'Organisation 
de l'unité africaine (OUA) qui expriment cette 
prise de position. A la Conférence des chefs 
d'Etat et de gouvernement des pays ayant en 
commun l'usage du français (février 1986 à 
Paris) et à laquelle participaient plusieurs 
membres de l'OUA (dont les présidents de la 
Côte-d'Ivoire et du Zaïre), une déclaration au 
contenu clairement an ti-apartheid était adop
tée. Elle mérite d'être rappelée: 
« Nous, les chefs d'Etat et de gouvernement 
des pays francophones, condamnons sans ré
serve la politique d'apartheid pratiquée en 
Afrique du Sud. Nous nous engageons à ai
derla majorité des Sud-Africains, victimes de 
l'oppression, dans leur lutte en vue de met
tre fin au racisme institutionnalisé et aux pré
jugés raciaux, et en vue d'obtenir leur droit 
à la dignité humaine, à la liberté et à l'égali
té, dans une Afrique du Sud non raciale et 
démocratique. JI faut éliminer l'apartheid 
dans les faits, pas seulement en paroles. 
(".) 
Reconnaissant que le système de l'apartheid 
est cause première de la violence en Afrique 
du Sud et dans la région, nous exigeons du 
gouvernement de l'Afrique du Sud,' 
- d'abroger la législation sur l'apartheid; 
- de libérer les prisonniers politiques, y com-
pris Nelson Mandela; 
- de lever l 'interdit frappant le Congrès na
tional africain et d'autres organisations po
Iitiques; 
- de lever l'état d'urgence ; 
- d'entamer un dialogue avec les représen-
tants authentiques de la population noire, en 
vue d'établir un gouvernement non racial et 
représentatif ; 
- d'appliquer sans délai la Résolution 435 
sous les auspices des Nations unies. 
L'apartheid constitue un affront à la dignité 
humaine. Nous, les dirigeants des pays 
francophones, nous engageons à y opposer 
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Pie ter Botho accueilli par le président ivoirien Félix Houphouet-Boigny. 

une résistance incessante et implacable. » 
A ce texte limpide correspond une réalité opa
que. Les choses sont en fait plus compliquées 
et moins unanimes. D'autant plus qu'à l'ima
ge des relations entre la République sud
africaine et le reste du monde, celles qui la 
relient aux pays africains sont souvent frap
pées du sceau du secret. 
PRISONNIERS D'UN CONTEXTE ••• 
Il y a d'abord certains pays comme le Leso
tho et le Swaziland, totalement ou en partie 
enclavés, qui ne peuvent pas choisir le type 
de rapports qu'ils voudraient voir s'instaurer 
avec leur puissant voisin. Ensuite, bien qu'il 
s'en défende, le gouvernement sud-africain 
associe ce qu'on pourrait appeler l'agression 
économique et l'agression militaire en Afri
que australe poussant ainsi les pays voisins 
à composer avec lui sous peine d'étouffement 
économique et commercial. Pour ce faire, des 
installations pétrolières et des lignes électri
ques ont été détruites en Angola et au Mo
zambique, des équipements, des réseaux vi
taux de transport, des écoles et habitations 

ont été bombardés. Le nombre de travailleurs 
migrants mozambicains employés dans les mi
nes et les usines sud-africaines a été réduit de 
60 %". 
ET COMPLICES VOLONTAIRES 
D'après des informations éparses et conver
gentes, il est à peu près établi qu'en dehors 
de la Guinée-Bissau, la plupart des pays afri
cains entretiennent des relations commercia
les avec le gouvernement de Pretoria. 
Le volume de ces échanges est globalement 
passé de 40 % en 1946 à 37 % en 1987. Quel
ques exemples pour illustrer cette situation. 
• La Côte-d'Ivoire. Après avoir préconisé le 
dialogue avec l'Afrique du Sud dans les an
nées 70, le président Houphouët-Boigny ac
corde en novembre 1987, à la Sou the Afri
can Airlines, des droits de desserte pour le tra
fic de passagers et de marchandises. En no
vembre et en juin 1988 le gouvernement 
ivoirien reçoit des missions officielles sud
africaines. En octobre de la même année, 
Houphouët-Boigny reçoit personnellement 
Pieter Botha. 

La Côte-d'Ivoire importe durant cette année 
1988 l'équivalent de près de 10 milliards de 
francs CFA (1) de produits, essentiellement 
alimentaires, via la compagnie SAFAIR. Cu
riosité, le lancement récent à Paris d'une re
vue intitulée Voix d'Afrique et dont le res
ponsable, M. Dona Fologo, était jusqu'au 
16 octobre 1989 ministre de l'Information 
ivoirien. La revue présentait dans ce premier 
numéro un reportage sur la Namibie et qua
tre pages de publicité pour le groupe sud
africain Rothmanns". 
• Le Gabon. Avec la participation de la Fran
ce, la compagnie sud-africaine Chesterfield 
a engagé, en 1986, 300 millions de francs CFA 
pour la construction d'un aéroport gros
porteurs à Franceville. 
• La Guinée équatoriale. L'Afrique du Sud 
s'y est installée depuis au moins 1985, y com
pris en termes militaires. Pour permettre là 
aussi l'atterrissage de gros avions, les Sud
Africains ont agrandi la piste du principal aé
roport et installé des stations d'écoute. 
• Le Maroc. En 1986, le gouvernement ma
rocain a acheté des armes, notamment des 
chars, à l'Afrique du Sud. Comme ailleurs en 
Afrique, le Maroc sert de transit pour le dé
marquage des produits sud-africains avant 
réexportation vers des pays où les boycotts 
actifs sont efficaces. 
• Le Zaïre. Il y a quelques années, le journal 
Afrique-Asie (2) montrait, photos à l'appui, 
comment le Zaïre était devenu un sanctuaire 
pour le transit du matériel de guerre livré par 
les Etats-Unis à l'UNITA. Le président Mo
butu Sese Seko semble avoir été largement ré
compensé; le Zaïre est devenu le premier par
tenaire commercial africain de l'Afrique du 
Sud; il importe pour 12,5 milliards de francs 
CFA. Il pourvoit à échelle de 10 070 à la con
sommation en électricité de l'Afrique du Sud. 
C'est à ce pays que le Zaïre s'est adressé pour 
équiper sa Société nationale de'chemins de fer 
en wagons. Enfin, il a fait transiter 57 % de 
ses exportations par l'Afrique du Sud. C'est 
le cas pour 40 % du cuivre, 60 % de l'étain 
et 40 % du cobalt. Les sociétés Orgaman du 
groupe Damseaux et Miba du groupe Diamant 
assurent les échanges entre les deux pays. 
En regardant de près les économies africai
nes, leur position géographique et leur sous
développement chronique, on se rend bien 
compte que nombre d'entre eux subissent une 
situation forcée d'échanges avec l'Afrique du 
Sud. Les griffes de l'apartheid sont en parti
culier aiguisées grâce à leurs puissants relais 
occidentaux. Mais il reste que certains Etats 
africains collaborateurs volontaires de l'apar
theid en sont les complices . • 

Samuel Mac Kit 
Président du collectif 

Afrique australe, Paris 
(/) 1 F CFA = 2 FF. 
(2) Après une interl'llption de plus de deux ans. ce bimen
suel tiers-mondiste reparaÎt sous la forme d'un mensuel. 

MISE EN DEMEURE 
Déclaration du comité spécial 
sur l'Afrique australe de l'Organisation de l'unité africaine 
au suiet de l'Afrique du Sud 
(21 août 1989 ; Harare, Zimbabwe) 
Extraits relatifs à la perspedive d'une solution négociée 
en vue du démantèlement de l'apartheid. 

Conformément ô cette résolution 
solennelle et en réponse directe 
aux vœux des représentants 

de la majorité du peuple d'Afrique du 
Sud, nous prenons publiquement des 
engagements vis-ô-vis des positions ci
Incluses. Nous sommes convaincus que 
leur réalisation conduira ô une rapide 
fin du système de l'apartheid et donc, 
au début d'une aube nouvelle de paix 
pour tous les peuples d'Afrique, dans 
laquelle le racisme, la domination co
loniale et le gouvernement par la mi
norité blanche sur notre continent se
ront abolis ô jamais. 
Nous encourageons, par conséquent, 
le peuple sud-africain, en tant que par
tie de leur lutte globale, ô se réunir 
pour négocier une fin du système 
d'apartheid et ô accepter toutes les 
me~ures qui sont nécessaires pour 
transformer leur pays en une démocra
tie non raciale. Nous soutenons la po
sition tenue par la majorité du peuple 
sud-africain selon laquelle ces objectifs 
et non l'amendement ou la réforme du 
système, devraient être le but des né
gociations. 

CLIMAT PROPICE AUX NEGOCIATIONS 

Ensemble avec le reste du monde, 
nous considérons qu'il est essen
tiel, avant que toute négociation 

puisse avoir lieu, qu'un climat favora
ble aux négociations soit créé. Le régi
me d'apartheid a la responsabilité ur
gente de répondre positivement ô cet
t~ exigence universellement proda
m~e et donc, ô créer ce climat. 
En conséquence, le régime actuel de
vrait, au minimum: 
- Libérer sans conditions tous les pri
sonniers et détenus politiques et s'abs
tenir de leur imposer des restrictions. 
- Lever toutes interdiction et restric
tion sur toute organisation et individu. 
- Retirer toutes les forces armées des 
townships. 
- Mettre fin ô l'état d'urgence et abro
ger toute législature telle que, et y 
compris, la loi sur la sécurité interne, 
élaborée afin de limit~r l'activité poli
tique, et) 
- cesser tout procès et exécution poli
tique. 

Ces mesures sont nécessaires pour 
créer le climat favorable ô une discus
sion politique libre - condition essen
tielle pour assurer que le peuple lui
même participera dans le processus de 
la reconstruction de son pays. Les me
sures ci-dessus doivent donc, précéder 
les négociations. 

DIRECTIVES 
POUR LE PROCESSUS 
DE NEGOCIATIONS 

N OUs soutenons le point de vue 
du mouvement de libération 
sud-africain que dès la créa

tion de ce climat, le processus de négo
ciation doit commencer sur les lignes 
suivantes: 
Des discussions doivent avoir lieu en
tre le mouvement de libération et le ré
gime sud-africain afin d'atteindre la 
suspension des hostilités· des deux cô
tés par un accord de cessez-le-feu mu
tuellement obligatoire. 
Les négociations devront alors avoir 
lieu afin d'établir la base, pour l'adop
tion d'une nouvelle constitution, l'ac
cord sur (entre autres) les principes dé
clarés ci-dessus. 
Les parties, après accord sur ces prin
cipes doivent alors négocier le disposi
tif pour l'élaboration d'une nouvelle 
constitution. 
Les parties doivent s'accorder sur le rô
le que jouera la communauté interna
tionale afin d'assurer une transition 
réussie vers un ordre démocratique. 
Les parties doivent convenir de la for
mation d'un gouvernement intérimai
re pour superviser le processus de l'éla
boration et l'adoption d'une nouvelle 
constitution; pour gouverner et admi
nistrer. 
Après l'adoption de la nouvelle 
constitution, toute hostilité armée se
ra considérée comme formellement 
terminée. 
Pour sa part, la communauté interna
tionale lèvera les sanctions qui sont im
posées contre l'Afrique du Sud d'apar
theid. 
L'Afrique du Sud nouvelle aura les 
qualités requises pour devenir mem
bre de l'Organisation de l'unité afri
caine. 
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LIBRES 

« Le théâtre noir 
d'Afrique du Sud est né 

d'une nécessité brutale 
note Peter Brook. Il fallait offrir 

un vrai témoignage des âpres 
réalités de la vie courante et rendre 

plus tolérable l'intolérable. » 

u pays de l'apartheid, 
coexistent trois formes de 
théâtre. A côté d'un théâ
tre blanc conventionnel, 
sans grand intérêt (nous di
rions « théâtre de boule
vard »), deux autres for
mes traitent des difficultés 
politiques, sociales et hu
maines, de la souffrance. 
Le théâtre d'Athol Fu
gard, qui a permis de réu-

nir pour la première fois des 
Blancs et des Noirs sur la scène 
et dans la salle, malgré les tabous 
et les interdictions. Auteur, met
teur en scène et acteur blanc, il a 
joué un grand rôle, même si son 
théâtre reste dans la tradition du 
théâtre littéraire européen. 
Un autre théâtre, lié lui aussi à la 
situation politique et sociale, est 
sorti des townships depuis les an
nées 20. 

C'est aujourd'hui un théâtre de 
combat, joué uniquement dans 
les villes noires, avec peu ou pas 
de moyens. « Présenté dans des 
entrepôts, voire en plein air, pour 
se garantir des évacuations de la 
police, c'est un théâtre libre et 
souple explique Jean-Claude Car
rière. A tel point que cela 
commande un style théâtral nou
veau au sein du théâtre du XX' 
siècle. » 

On a pu dire que le théâtre était, 
en Afrique du Sud, le seul lieu où 
tous les citoyens noirs pouvaient 
se retrouver, correspondant au 
besoin d'un peuple opprimé de se 
rencontrer. Le parallèle a été fait 
avec les églises en Pologne. Dans 
le théâtre noir sud-africain, il ne 
s'agit pas d'une analyse drama
tique des problèmes, mais plutôt 
d'un jeu théâtral et musical d'une 
grande vitalité et exubérance. « A 

la place du décor, des meubles, il 
y a l'énergie, la force corporelle 
ajoute Jean-Claude Carrière. Ce 
type d'expression artistique, for
tement marqué par la tradition 
orale africaine, rappelle ce qui 
existe en milieu rural, autant par 
le mélange des arts que par la 
proximité des acteurs et des spec
tateurs. « En milieu rural» note 
Peter Brook, le théâtre n'existe 
pas. C'est en milieu urbain qu'il 
s'est développé. Hors des villes, 
il y a la musique, la comédie, la 
danse, la poésie, sans distinction 
particulière d'une forme d'art. 
C'est une forme d'expression 
combinée ou l'ensemble des 
membres d'une communauté 
participent ». Il ne s'agit donc 
pas d'un spectacle, au sens où le 
public y est étranger, mais d'une 
pratique qui fait partie de la vie 
quotidienne. 
Mbongeni Ngema a été le premier 
à former des jeunes pour monter 
ses spectacles dont Sarafina!, 
une comédie musicale présentée 
à Paris le mois dernier. Il les a re
crutés dans les townships de Jo
hannesbourg, leur a installé des 
dortoirs dans un entrepôt et leur 
a appris à danser, jouer, chanter. 
Sarafina ! en est un exemple. 
« Ces combinaisons correspon
dent à une perception plus globa
lisante et plus unifiée du monde, 
précise Andrew Tracey, ethno
musicologue américain, à l'oppo
sé des sociétés occidentales où 
l'on isole les gens.» Sarafina ! ra
conte l'histoire d'une des plus fa
meuses écoles de Soweto, à cau
se de son activité lors des émeu
tes étudiantes de 1976. La pièce 
balance entre humour et violen
ce, chants et révolte. C'est une 
comédie aussi grave que joyeuse, 
parfois tragique. 
Les 25 jeunes acteurs et Il musi
ciens s'y dépensent sans réserve, 
parce que c'est avant tout leur 
histoire. Leur jeu est brut, inten
se, spontané, sur fond de musi
que des banlieues noires (la mba
qanga qui va du jazz au rock, 
rythm'n blues et gospel). La piè-

ce, en tournée internationale doit 
revenir en France dans quelques 
mois . 
Woza Albert! mise en scène par 
Peter Brook et présentée ce mois
ci, évoque quant à elle les petits 
drames et les grandes misères de 
deux hommes vivant en Afrique 
du Sud. C'est une fable sur le re
tour du Christ. « Un théâtre aussi 
drôle que surprenant, impitoya
ble », souligne Jean-Claude Car
rière qui, en a assuré l'adapta
tion. Mongueni Ngema, auteur 
de Sarafina ! et co-auteur de Wo
za Albert! a été formé par Gib
son Kente, considéré comme le 
père du théâtre noir en Afrique 
du Sud et qui, dans les années 60 
a connu un énorme succès dans 
les banlieues noires. 
Tant par sa popularité, que les ta
lents qu'il réunissait ou son mes
sage politique et son énergie, Wo
za Albert! a représenté un nou
veau genre théâtral: le style 
« agit-prop» qui allait bousculer 
la vie des banlieues noires et ou
vrir une vision d'espoir sur des 
changements prochains .• 

Laure Lasfargues 
(1) Dans le cadre du Festival d·Automne. 
Tél. : 42.96.12.27 

• Bientôt l'Europe. Font et 
Val sont de retour (mais 
sont-ils jamais partis ?). Af
firmons d'entree qu'ils sont 
les plus affreux et les plus 
méchants encore en activité. 
Allez, on vous les livre, au 
TLP Dejazet, dès le 16 jan
vier. Ça s'appelle « Bientôt 
l'Europe" et Bruxelles trem
ble. Tél. : 48.87.97.34, mé
tro République, Paris. 
• Les FellueHes ou la répé
tition d'un drame romanti
que, au théâtre du Rane
lagh, du 29 janvier au 18 fé
vrier. Une des plus belles 
créations de ces dernières 
années et qui a reçu le prix 
de la meilleure mise en 
scène au Québec en 1988. 
Texte de Michel-Marc 
Bouchard, mise en scène 
d'André Brassard. (Tél.: 
42.88.64.44). 
• Philippe Avron Don Juan 
2000 et Avron Big Bang 
avec des histoires et un jeu 
touiours irrésistibles. Au 
théatre de l'Est parisien, du 
23 janvier au 4 février (tél. : 
43.64.80.80). 
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CULTURE 

L'apartheid censure ou 

interdit les expressions 

culturelles qui le gê

nent. Pourtant, expli

que Jacques Alvarez

Pereyre*, partout s'af

firme une culture po

pulaire et non raciale 

de résistance. 

LE POUVOIR DES SIGNES 

n se gausse parfois dans 
nos pays industrialisés 
du pouvoir que les mots 
et la littérature peuvent 
avoir face à l'oppres
sion et surtout dans la 
perspective d'une résis
tance à celle-ci. Certes, 
comme le déclarait Si
pho Sepamla en 1984 : 
« Le rôle de l'écrivain 
est secondaire par rap
port à celui du politi-

cien. Mais on ne peut pas non 
plus ignorer le rôle de l'artiste 
dans la lutte. » A cet égard , la 
conférence réunie au Botswana 
en 1982 autour du thème « Cul
ture et résistance » et qui regrou
pait des exilés et des « travailleurs 
culturels » de l'intérieur, souli
gnait « la nécessité pour l'art non 
seulement de consigner le ressen
timent que suscitent l'inégalité so
ciale et l'exploitation économique 
mais aussi de les contester, en 
provoquant une prise de cons-

ETIENNE 

178, FAUBOURG S! HONORE 

7500B PARIS 

cience plus grande des conditions 
sociales» . 
CONTOURNER 
LA CENSURE 
Le terme de « travailleur cultu
rel » doit donc être pris au sérieux 
et non comme une formule de 
style destinée à faire croire que 
l'artiste, quel qu'il soit, veut se 
rendre plus crédible aux yeux de 
ses contemporains ou de l'étran
ger. Même si culture et résistan
ce n'ont pas attendu l'apartheid 
pour se manifester, l'exemple de 
la décennie qui s'achève l'affirme 
encore plus nettement. Plusieurs 
livres publiés en anglais, que ce 
soit en Afrique du Sud ou ail
leurs, attestent de sa réalité, mais 
comme il ne s'agit pas de romans, 
le public francophone risque fort 
de passer à côté d'une source 
d'information précieuse, outre 
l'intérêt qu'elle représente au ni
veau artistique. On y trouve les 
traces indiscutables d'une cultu
re particulièrement active au Na
tal et qui s'exprime sous forme de 
poèmes, de pièces de théâtre, de 
chants et de danses. On peut y 
voir aussi des photographies de 
professionnels et d'amateurs qui 
ont échappé à la vigilance du cen
seur, des posters et des panneaux 
de publicité détournés de leur 
sens initial et où s'exerce l'ingé
niosité et l'art des exécutants, des 
« parcs du peuple », décorés par 
des enfants ou des adultes ... Pa
rallèlement, depuis plus de dix 
ans, s'est développée une presse 
alternative, sujette à des suspen-
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sions temporaires, voire définiti
ves, mais où, à côté de supplé
ments éducatifs, figurent des ban
des dessinées qui associent hu
mour et commentaires politiques. 
Tous attestent de l'intense activité 
culturelle qui s'exerce à la fois sur 
les lieux de travail et dans les sal
les communautaires, tandis que 
les funérailles, de plus en plus fré
quentes depuis l'instauration de 
l'état d'urgence en juillet 1985, 
attirent des foules considérables 
qui brandissent des bannières et 
entonnent des chants de libéra
tion dont le ministre de l'Infor
mation, Stoffel Botha, déclarait 
en juin 1988 qu'ils devenaient de 
plus en plus fréquents et qu'ils 
pourraient provoquer une situa
tion explosive, justifiant ainsi une 
censure qui touche même les tee
shirts et les autocollants mais 
dans les interstices de laquelle se 
glisseront toujours la subversion 
et la résistance. 
CULTURE POPULAIRE 
ET NON RACIALE 
Si l'on veut veut brièvement ca
ractériser cette culture multifor
me, il faut d'abord dire qu'elle 
n'est plus le fait d'une élite et 
qu'elle n'est pas exclusivement 
« noire ». Le célèbre magazine 
ouvert à toutes les formes artis
tiques et aux groupes de l'ensem
ble du pays, Staffrider, était lui
même non racial et plurilingue 
dès son lancement en 1978. Il en 
est de même de l'opposition ex
traparlementaire. Même si ses 
participants sont toujours sujets, 
la nuit venue, à la compartimen
tation voulue par la loi sur les 
lieux de résidence séparés (Group 
Areas Act), même s'ils n'ont pas 
le même accès à l'éducation ni les 
mêmes moyens offerts par le 
système, fruit direct de la loi sur 
l'éducation dite bantoue, les ma
nifestations unissent de plus en 
plus un nombre croissant de pro
gressistes blancs et noirs. 
Cette production culturelle ne 
s'exprime plus seulement en an
glais et dans les langues vernacu
laires, mais aussi , y compris chez 

les Noirs, en afrikaans ainsi que 
dans une langue élusive et en 
constante évolution, le « f1aai
taal ». Elle ne puise pas ses for
ces dans les seules luttes actuel
les ou relativement récentes mais 
dans celles plus anciennes. Un 
poster édité par le Mpumalanga 
Arts Ensemble, il y a déjà plu
sieurs années, portait, sous le vi
sage d'un Noir enfermé derrière 
des barbelés, l'affirmation qu'un 
« peuple privé de la connaissance 
de son histoire, de ses origines et 
de sa culture passées est comme 
un arbre sans ses racines ». Son 
réalisateur, Dikobe wa Mogale, 
connu alors sous le nom de Di
kobe Martins, affirmait que: 
« Nos racines sont: Shaka, Lu
thuli, Mandela, Tambo, Sobuk
we, Biko, Timol, Fischer, Malan
gu, Mxenge ... et vous-même. » Il 
n'est pas indifférent de noter que 
ce jeune plasticien et poète était 
aussi un activiste et à ce titre 
condamné en 1985 à dix ans de 
prison . 
;Le retour dénué de passéisme à 
certaines traditions ancestrales 
qui ont survécu à trois siècles de 
colonisation expliquent pour 
beaucoup la renaissance des 
« imbongi » tels que Mi Hlats
wayo et Alfred Qabula, auteurs 
de chants et de poèmes de louan
ges plutôt déclamés et joués que 
lus. Ces anciens ouvriers de l'usi
ne Dunlop à Durban, devenus 
syndicalistes, sont maintenant des 
travailleurs culturels à part entiè
re et, associés à Nise Malange, 
qui s'est beaucoup penchée sur le 
sort de ses consœurs noires, sil
lonnent le pays. Les symboles et 
références qu'ils utilisent plon
gent loin dans la tradition orale 
multiséculaire africaine et l'on es
time à plusieurs centaines de mille 
le nombre de personnes qui ont 
assisté aux pièces qu'ils ont créées 
collectivement et dont la plus cé
lèbre, The Long March, a dépas
sé les frontières provinciales et 
nationales. 
Cette production littéraire tend à 
être plus lue que publiée, mais 

Démonstration de ;oie après l'annonce de la grâce des six de Sharpille. Mars 1988. 

quand elle fait l'objet d'une pu
blication, il n'est pas rare de voir 
la mention « work in progress » 
(version temporaire), tant l'adap
tation aux circonstances et aux 
lieux doit être constante. Les mai
sons d'édition locale ont, depuis 
le début des années soixante-dix, 
contribué à faire connaître à des 
prix modiques tout l'éventail des 
productions culturelles du pays, 
au premier rang desquelles on a 
longtemps trouvé la poésie et le 
théâtre. De leur côté, des écoles 
de formation de danseurs, d'ac
teurs, de plasticiens ainsi que des 
équipes de photographes, d'opé
rateurs vidéo et de films contri
buent surtout depuis le début de 
cette décennie à pallier les caren
ces d'une éducation au rabais. 
Comme on le voit, les mots seuls 
ne peuvent en aucun cas rendre 
l'atmosphère de la nature et de la 
vitalité de cette production cultu
relle dont une autre caractéristi
que est qu'elle ne situe pas en 

réaction contre l'apartheid, com
me le faisait la littérature de pro
testation, mais dans la perspecti
ve d'une Afrique du Sud d'après 
l'apartheid, une « autre Afrique 
du Sud », celle-là démocratique 
et non raciale .• 

Jacques Alvarez-Péreyre 

'Professeur émérite à l'université de Gre
noble Il. critique littéraire et auteur de 
« Les Guetteurs de l'aube: poésie et apar
theid ». Presses universitaires de Grenoble. 
1979. 
(/) On lira avec profit les textes suivants: 
Le temps presse . homme noir . .. • Jacques 
Alvarez-Péreyre. in Le Monde diplomati
que. février 1983. 
L'Ecriture comme arme politique. Pascal 
Gwala. in Le Monde diplomatique. janvier 
1984. 
L' Afrique littéraire n O 75 : Littératures 
australes. 1" trimestre 1985. 
Les Temps modernes. n O spécial Afrique 
du Sud: demain le feu . juin-juillet-août 
1986. 
L' Apartheid au miroir du théâtre . Anne 
Fuchs. in Le Monde diplomatique. novem
bre /986. 
Politique africaine n O 25. Afrique du Sud 
ambiguë. mars /987. 
Europe : numéro spécial Littératures 
d ' Afrique du Sud. avril 1988. 
L'Ecriture des retrouvailles. Jean-Pierre 
Richard. Le Monde diplomatique, septem
bre /989. 

Galerie 
Darthea 

Speyer 

6 rue Jacques Callot, 75006 Paris, Tél. 43 54 78 41 
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Impossible d'être exhaustif dans 
une courte bibliographie autour 
de l'apartheid . On se reportera 
pourtant avec profit à ces quel
ques ouvrages et revues. 
• L'Afrique du Sud. 
Un numéro de la revue Autre
ment, avec des angles particuliers 
comme toujours. 
• Une stratégie dans 
l'impasse. L'auteur Alber
to Santos, est sociologue et ingé
nieur de recherche à l'Ecole des 
hautes études en sciences sociales. 
Cahiers d'études stratégiques, 
n° 13 (CIRPES). 
• Dans les bagnes de 
l'apartheid. Indres Nai
doo, le matricule 885/63 raconte 
ici la faim, les sévices, mais aussi 
la fraternité. Editions Messidor. 
• L 'Afrique du Sud en 
sursis (Hachette), l'Apar
theid, pouvoir et fal
sification historique 
(Unesco), la République 
sud-africaine (Que sais
je ?), trois titres pour un seul au
teur. Marianne Cornevin est bien 
une spécialiste de la question, par 
ailleurs très engagée dans la lutte 
contre l'apartheid. Les questions 
actuelles sont dans ces volumes. 
A lire, ainsi que, de M. Cornevin 
également, le dossier l'apartheid. 
• Résistances anti
apartheid est une revue édi
tée par l' AF ASP A; rien de 
luxueux, mais l'information y est 
sûre et précise, prise à la source. 
Le numéro spécial novembre por
te sur l'Unita et Savimbi (par Au
gusta Conchiglia). Il est disponi
ble (50 F) au siège de la revue, 21 
rue Marceau, 93100 Montreuil. 
• Cap sur la liberté. 
Le livre de Maurice Cukierman 
est sorti avant les récents dévelop
pements sud-africains. Ce qui 
n'empêche pas l'ouvrage d'être 
une solide base de compréhension 
et d'analyse. 
• Ballade sud-afri
caine (Ed. L'Harmattan) de 
Joseph Kurtz, raconte l'histoire 
d'un enfant noir sud-africain. Il 
s'appelle Tékouan et vit dans la 
violence d'un contexte où Noirs 
et Blancs sont enchaînés aux ha
bitudes de vie réglées par l'apar
theid. 
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Le refoulé du discours 
archéo et néoafricanis
te ou le curieux oubli 
de l'apartheid dans 
nombre de traités sur 
l'Afrique. Quelques 
pistes pour com
prendre. 

a place dévolue à l'Afrique 
du Sud dans de nombreux 
essais est éminemment 
étrange. Quelques exemples 
suffisent à le prouver. Le 
régime sud-africain est si 
atypique qu'il n'est étudié 
que de manière allusive 
dans les Systèmes politiques 
africains, un ouvrage qui 
est pourtant souvent cité 
comme une sorte de réfé

rence par les spécialistes de l'his
toire africaine contemporaine. 
Dans cet ouvrage, P.-F. Gonidec 
apparente approximativement le 
fonctionnement de l'apartheid à 
celui des structures marquées par 
le « tribalisme» (sic). Plus ré
cemment dans l'Etat contempo
rain en Afrique, ensemble d'étu
des publié sous la direction d'Em
manuel Terray, nul n'a cru bon 
de s'appesantir sur le cas sud
africain. Tout se passe comme si 
ce cas était le refoulé du discours 
archéo et néoafricaniste. 
Curieuse destinée que celle de 
l'Etat sud-africain: dans l'écono
mie de ce discours, sa place a été 
et reste d'autant plus infime et dé
risoire qu'il s'est acharné à per
turber, de la manière la plus 
monstrueuse et la plus brutale qui 
soit, le processus qui aurait pu 
conduire à une autonomie effec
tive des pays et peuples d'Afrique 
australe et centrale. En intitulant 
l'une de ses études Quand la ba
se défie l'apartheid: alliances po
pulaires et Etat en Afrique du 

ESSAIS 
Sud, Horace Campbell n'échap
pe pas véritablement aux travers 
de la plupart des travaux publiés 
sur le pays de Nelson Mandela. 
Il résume l'histoire des opposi
tions qui y ont pris forme depuis 
la conquête du pouvoir par le Na
tional Party (en 1948) et indique 
que l'Etat sud-africain est un re
lai du capitalisme international 
sans dire pourquoi il s'est achar
né à promouvoir une logique de 
« développement» propre. 
A quoi les carences de ces travaux 
sont-elles dues? Elles résultent 
avant tout du fait que bon nom
bre de chercheurs réfléchissent 
sur le racisme sud-africain et le 
système qui l'a longtemps soute
nu, et le soutient, encore en ayant 
recours aux mêmes outils et no
tions que ceux qui permettent de 
lire et de condamner la pensée ra
ciale du XIXe siècle (style comte 
Arthur de Gobineau). Or, ce 
n'est pas pas hasard que l'idéal 
racial et raciste sud-africain dé
fendu pendant des siècles par les 
Boers descend en droite ligne de 
celui des colons hollandais du 
XVIIe siècle et de celui des hugue
nots français: Hannah Arendt 
montre bien (c'est l'un des rares 
mérites de son livre sur l'impéria
lisme) que cet idéal et les formes 
d'asservissement qu'il cautionna 
se sont appuyés sur des cadres 
forgés avant l'émergence des 
Etats-nations du XXe siècle euro
péen. La caractérisation de la si
tuation sud-africaine n'est pas 
achevée lorsque cela a été démon
tré. L'inventaire des forces en 
présence devient alors essentiel. 
En anglais, les deux volumes de 
The Struggle for South Africa 
évaluent et classent les institu
tions, mouvements et organisa
tions s'affrontant ou collaborant 
sur le champ de bataille sud
africain. Qu'elles veuillent préser
ver l'essentiel de l'apartheid (Par
ti nationaliste, extrême droite, 
mouvement Inkatha de Buthele
zi, etc.) ou qu'elles s'acharnent 
sans discontinuer contre lui (voir 

les syndicats par exemple), ces 
forces sont, pour une fois, l'ob
jet d'une réflexion qui est l'amor
ce d'une théorie et d'une histoire 
du système institutionnel sud
africain. En démontant les « thè
ses» de ceux qui prétendent que 
les Bantous méridionaux appar
tiennent à des « patries » oppo
sées et irréductibles, les auteurs de 
Verrouillage ethnique en Afrique 
du Sud défont les formulations 
de ceux qui tentent de perpétuer 
la croyance en un nécessaire « dé
veloppement séparé ». En réflé
chissant sur la stratégie régiona
le de Pretoria en Afrique austra
le et sur le jeu combiné et concer
té des puissances occidentales en 
Angola, en Namibie et au Mo
zambique, Hidden Lives, Hidden 
Deaths permet de mesurer autant 
que Vers une solution négociée en 
Afrique du Sud, le poids des for
ces qui rendent provisoirement ir
réalisable une évolution rapide et 
conséquence de la situation sud
africaine: n'oublions pas que ce 
dernier texte a été publié par le 
groupe des Sages d'un Commen
wealth où Mme Thatcher tonne 
régulièrement. Chacun des ces 
ouvrages lorgne, d'une manière 
ou d'une autre, vers les grandes 
ruptures que connaîtra l'Afrique 
du Sud. Chacun d'eux aide à pen
ser qu'un jour, on parviendra à 
caractériser de façon plus appro
priée la genèse et la structure de 
l'apartheid .• 

Ange-Séverin Malanda 

• Un Francais en 
apartheid. Pierre-André 
Albertini nous donne ici le che
minement d'un jeune Français, 
coopérant en Afrique du Sud et 
qui découvre, au fil des jours une 
réalité folle, celle d'un pays où la 
couleur de peau guide tous les ac
tes du quotidien. Sa révolte, son 
aide à ceux qui combattent là-bas 
l'apartheid, son arrestation, la 
prison y sont décrits à hauteur 
d'homme. Chez Gallimard. 

Lettres 
à Mandela 
U ne lettre inédite adressée 
au poète sud-africain Sipho 
Sepamla par le leader de 
l'ANC nous donne à lire la 
limite des mots sous sur
veillance carcérale mais 
aussi l'infini pouvoir de la 
poésie. Nous publions in 
extenso cette lettre ainsi que 
sa traduction par Jacques 
Alvarez-Péreyre. 

LES HEROS D'AUJOURD'HUI 
0, comme je voudrais grâce aux ailes du temps 
[être présent là où sont inhumés des frères 
Je veux chanter 
Je veux danser 
je veux célébrer 
Les héros d'aujourd'hui 

Oui, pouvoir être l'un de ces camarades 
qui laissent un instant le fardrau quotidien 
pour que leurs voix éclatent 
et retentissent 
afin qu'un jour durant elles égrènent 
les chants dédiés à nos glorieux héros 

Je veux frapper le sol si fort 
que puissent s'élever des nuées de poussière 
destinées à s'unir aux chants d'espoir 
Je' veux lever mon bras si haut 
que mes doigts à loisir touchent le pied des dieux 

-------------... ---

afin qu'ils dansent eux aussi au rythme des chants nouveaux 

Je le dis humblement 
car ces choses sont tristes 
cette mort est porteuse d'espoir 

(c) Sipho Sepamla 
FROM GORE TO SOWETO 

Skotaville Publishers, 1988 

Nelson Mandela matricule 
1335/88, depuis la prison de Vic
tor Werster, Private Bag x 6005, 
Paerl South, 7624, 4 avril 1989. 

Cher Sipho, 
11 y a quelques années, la radio a 
retransmis des poèmes superbes de 
toi, et j'ai vraiment beaucoup re
gretté que dans les circonstances 
actuelles je ne sois pas en mesure 
d'acquérir l'une quelconque de tes 
publications. 
L'an dernier, je ne me souviens 
plus quand, tu es apparu à la té
lévision et j'ai été heureux de te 
voir enfin « en chair et en os ». Il 
est sûr que ta poésie touche pro
fondément de nombreuses person
nes, connues ou inconnues de toi, 
ici et à l'étranger, et tu seras peut
être heureux d'apprendre que je 
les envie d'avoir le grand avanta
ge de pouvoir lire tes œuvres, 

Toi, ainsi que Don Mattera, Oswald 
Mtshali, Mongane Serote, Mzwakke 
et Numsa Mbuli, ainsi que la pléiade 
de jeunes talents qui s'affirment dans 
le pays, ne quittez pas mes pensées, 
Je brûle de pouvoir te rencontrer un 
jour afin de te remercier pour ta très 
remarquable participation au 70' 
anniversaire*, 

En attendant, je t'adresse, à toi 
et à ta famille, mes pensées les 
plus affectueuses et mes meilleurs sou
haits. 

Bien à toi, 

Madiba. 

Note du traducteur 
* 11 s'agit bien sûr du 70' anniversai
re de Mandela qui a donné lieu à de 
nombreuses manifeSTaTions eT à de 
nombreux Témoignages en prose eT en 
vers. Madiba est le /101/1 de clan de 
Mandela, 
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• Diviser pour régner. 
Le livre de Barbara Rogers est 
déjà ancien (1978) mais reste 
indispensable pour comprendre 
le rôle fondamental des ban
toustans dans le dispositif racis
te. La version française est pu
bliée aux éditions Droit et Li
berté. 

• Le Sud-Ouest afri
cain. Une histoire de la Nami
bie sous domination allemande et 
les luttes des peuples Hereros et 
Namas, massacrés pour s'être re
bellés contre les colonisateurs. 
Une histoire et des résistances qui 
trouvent aujourd'hui leurs réson
nances dans les luttes de la SW A
PO ... Par Horst Dreschler, aux 
Editions Akadémie-Verlag, 
Berlin. 

• Devenir une nation. 
Edité par la SWAPO, cet ouvra
ge de 400 pages fait le tour de 
l'histoire, des combats, des es
poirs du peuple namibien qui ac
cède aujourd'hui à l'indépendan
ce. Livre documenté, chiffres à 
l'appui, c'est un document de ba
se pour aller plus loin. Editions 
Zed Press, 57 Calédonian Road, 
London N 19 BO. 

• Rapport de la Confé
rence internationale 
du travail. Quand le BIT 
se penche sur l'apartheid, c'est 
toute l'exploitation sauvage 
de la classe ouvrière noire qui 
est dévoilée. Editions du bu
reau international du travail, Ge
nève. 

• Alexandra, mon 
amour, ma colère. Un 
roman si plein de la réalité, si vrai 
de vie quotidienne qu'il en est 
aussi un document important. Le 
livre révèle aussi un grand écri
vain, Wally Mongone Serote, ex
ceptionnel et engagé au point 
d'être exilé. Un livre important. 
Editions Messidor. 

• Madame Roland 
par elle-même, tel pour
rait être l'autre titre du livre de 
Marianne Cornevin consacré à 
cette personnalité hors du com
mun. Un livre intimiste, une plu
me alerte, un combat de femme 
toujours d'actualité. « La vérita
ble madame Roland », Pygma
lion, 1989. 
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ECRITURES ET 
D IFFEREN CES 

La littérature sud
africaine est née dans 
le dogme de « l'union 
de la nation avec 
Dieu » pour aboutir à 
une écriture solidaire 
du peuple africain sé
grégué. Un survol par 
Ange-Séverin Ma
landa. 

lusieurs artistes originaires 
d'Afrique du Sud ont par
ticipé à Amsterdam, en dé
cembre 1987, à des rencon
tres durant lesquelles le rôle 
qu'ils n'ont cessé de joué 
dans la promotion d'une al
ternative à une situation qui 
s'éternisait a été évalué aus
si adéquatement que possi
ble. Au cours de ces rencon
tres, il a été rappelé que 

le combat des écrivains contre 
l'apartheid n'a jamais été une cho
se évidente ou aisée. Consignées 
dans Culture in Another South 
Africa de Willem Campschroeur 
et Joost Divendaal, ces considéra
tions n'ont pas pu ne pas tenir 
compte du fait que l'invention du 
régime de l'apartheid a durable
ment été justifiée grâce à un récit 
scellant l'union de la nation afri
kaner avec Dieu, conformément à 
un modèle biblique dévoyé mais 
perpétué, tout au long de l'histoire 
des Boers, par l'Eglise réformée 
hollandaise. 
Marquée par ce modèle, la litté
rature afrikaans a, dès le XIXe siè
cle puis dans la première moitié du 
xxe siècle, décrit l'Afrikaner 
comme un être appartenant à une 
communauté soudée par de terri-

bles épreuves (la guerre anglo-boer 
par exemple) et rehaussée à un 
rang exceptionnel par une sorte de 
décret divin: de Jan Celliers 
(1865-1940) à D. F. Malherbe 
(mort en 1969), les promoteurs et 
les défenseurs de cette littérature 
ont surtout célébré la nostalgie de 
leurs origines et le monde rural. 
Un glissement se produit dans les 
années trente lorsque soudain, 
grâce aux frères Louw, de nouvel
les approches viennent fissurer les 
représentations de la sexualité les 
plus répandues chez les descen
dants des Boers. La littérature 
afrikaans commence à se réinven
ter. Les thèmes se déplacent. La 
posésie s'affirme (Opperman, Eli
sabeth Eybers, UYS Krige). Des 
auteurs qui ne sont pas des héri
tiers des Boers commencent à 
s'emparer de l'afrikaans et à le 
malaxer selon d'autres perspecti
ves : Peter Blum, Adam Small ou 
Olga Kirsch émergent, annonçant 
les Sestigers, les auteurs des années 
soixante. 
Ceux-ci ont, aujourd'hui, une au
dience internationale. Renouve
lant de manière audacieuse les 
techniques littératures, Breyten 
Breytenbach et André Brink ont 
souvent séjourné à l'étranger. Ils 
observent l'Afrique du Sud du de
dans et du dehors. Ils sont atten
tifs aux fluctuations et aux réo
rientations de l'histoire et de la po
litique. L'apartheid occupe une 
place cruciale dans leurs textes. Il 
n'est guère étonnant que la cen
sure sévisse impitoyablement à 
leur encontre. Dans leurs livres, 
l'innocence supposée des Boers est 
dénoncée. Soumise à l'apartheid, 
l'Afrique du Sud est dès lors dé
crite comme un uruvers secoué par 
des convulsions terribles. La fiction 
ou le poème sondent la réalité his
torique et s'efforcent de déceler 
des failles et des drames collectifs. 
Avec la plupart des auteurs ayant 
écrit en afrikaans, les auteurs de 

langue anglaise ont essentiellement 
un point commun: lorsqu'ils par
lent des rencontres entre Blancs et 
Noirs sud-africains, ils n'évoquent 
jamais des relations harmonieu
ses. Les rapports entre ces com
munautés sont toujours des 
heurts. La peur et l'angoisse ca
ractérisent ces rapports. Mieux 
que d'autres, les anglophones ren
dent compte du paradoxe qu'a su 
décrire l'un des meilleurs spécia
listes de l'histoire culturelle sud
africaine en notant que « L'écri
vain sud-africain entend traiter de 
communication dans un pays où 
elle est interdite» et où, « pour
tant, le désir de rencontrer l'autre 
demeure très fort ». Les textes 
d'Alan Paton ébauchent une ap
proche de cette situation para
doxale (Un verre dans le couloir). 
Dès son premier roman (The 
Lying Days), Nadine Gordimer a 
su parler de personnages qui ne 
savent comment approcher les 
membres des autres communau
tés à cause de cloisonnements ap
paremment inébranlables : dès les 
années 50, Gordimer a tenu à di
re que les descendants des Euro
péens n'auraient aucun avenir en 
Afrique du Sud s'ils perpétuaient 
l'apartheid et s'aveuglaient sur les 
ressources de ceux qu'ils domi
naient. Attentifs aux aspirations 
des hommes des bidonvilles, les 
« romanciers de couleur » corro
borent, peu ou prou, cette vision. 
De Peter Abrahams et Ezechiel 
Mphalhlele à Bloke Modisane, 
Lewis Nkosi, Sipho Sepamla et 
Miriam Tlali, ces romanciers 
n'ont cessé d'aspirer à une recon
quête de la mémoire et du deve
nir des leurs. Marquée par l'ins
tauration progressive de l'apar
theid (à partir de 1948), par les 
massacres de Sharpeville (J 960) ou 
ceux de Soweto (1976), la littéra
ture noire sud-africaine a été an
ticipatrice . • 

Ange-Séverin Malanda 

LE MATERIEL MRAP 

VOTRE SERVICE : 

dossiers, 

focollants, affiches sur 

thei 

moteurs 

question, 

apartheid, ou 

responsable 

des comités lo.~al'JC~ 

J'offre un abonnement spécial fêtes 
Vous avez envie de faire utilement plaisir à une rersonne 
que vous aimez. Abonnez-le, abonnez-vous, au tari en cours 
(200 F). Cette offre est valable iusqu'au 20 ianvier 1990, 
le cachet de la poste faisant foi. Après cette date, et pour des 
raisons de coût financier, indépendantes de notre volonté, 
le tarif de l'abonnement passera à 240 F. 
Vous êtes attaché à la quahté de Différences. Vous appréciez 
la vérité de ses informations mensuelles, la richesse de la 
réflexion que vous propose la formule thématique trimes
trielle. 
N'attendez pas, Différences a besoin de vous. 

200 F PAR AN POUR 4 NUMEROS SPECIAUX ET 10 NUMEROS MENSUELS 

--~----------------------------------

NOM ................................... NOM ................................. . 
PRENOM .................. . . . . . . . . . . . . .. PRENOM .................... .. ........ . 
ADRESSE ....................... . ........ ADRESSE ........... .. ............... . . . 

.. . .. . .. .. ... . ......... . .................. . ... ... .................... . ....... . ..... .. . 

CI-JOINT UN CHEQUE DE 200 F JUSQU'AU 20 JANVIER A L'ORDRE DE DI FFERE NCE S, 89, RUE OBERKAM PF, 75011 PARIS 

59 



«Le barbare c'est 
d'abord l'homme qui 
croit à la barbarie. » 
Claude Lévi-Strauss. 

e tout temps, les deux tiers 
des peuples de la planète 
ont été dominés par d'au
tres, ou bien en proie à des 
guerres meurtrières, ou 
victime de cataclysmes na
turels, sans parler des han
dicaps du sous-dévelop
pement qui éteignent à pe
tit feu la vie et le dévelop
pement culturel de millions 
d'êtres humains. En plus, 

si l'on peut dire, 200 millions de 
personnes,4 % de la population 
du globe, de niveaux de dévelop
pement variés, comparativement, 
sont menacés de mort en tant que 
citoyens, ou qu'héritiers de cul
tures (souvent non écrites et non 
bâtisseuses en «dur », donc 
« primitives» et méprisées, en 
conséquence, niées) et dépouillés 
de leurs droits sur leurs territoi
res ancestraux, par d'autres grou
pes, économiquement et techni
quement plus puissants, les Etats 
et sociétés « modernes ». L'expo
sition Des mondes à part: peu
ples autochtones et droits de ~ 
l'homme réalisée par Survival 
International* avec la BPI du ~ 
centre Georges-Pompidou se veut 
un constat, un cri d'alarme et une 
mise en face de nos responsabili
tés devant le fait que de nombreu
ses ethnies, « groupes d'individus 
qui ont en commun une langue et 
(sauf exception) un rapport pri
vilégié à un territoire », sont mor
tellement menacées dans leur 
identité, leur culture et leurs 
droits élémentaires, et cela, sous 
nos yeux d'hommes « civilisés, 
raisonnables » de l'aube du XXle 
siècle. 
On pourrait penser que ce drame 
ne nous concerne pas directe
ment, mais il faut garder dans 
l'esprit que le naufrage culturel 
d'une ethnie, sinon son inexora
ble disparition physique (voir les 
Indiens d'Amazonie), est une 
perte irrémédiable pour l'huma
nité tout entière, composée de 
peuples et de cultures dont la 
somme fait la richesse d'une ci-
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Indiens du bassin de l'Amazone. 

vilisation humaine diversifiée. 
L'exposition de la BPI illustre ce 
propos à l'aide d'exemples types, 
avec pour fil conducteur les eth
nies elles-mêmes qui parlent de 
leurs relations avec la société glo
bale, lorsqu'elles en ont la possi
bilité. Ce voyage passe en revue 
une partie représentative des eth
nies minoritaires, des Manouches 
de Camargue au Kanaks de 
Nouvelle-Calédonie, des Inuits
Eskimos canadiens aux aborigè
nes australiens, aux 200 000 
Pygmées et aux 18 millions de mi
noritaires du Sud-Est asiatique 
(Moïs, Dayaks, Papous ... ), sans 
compter les 67 millions de mino
ritaires (1) chinois et les 2 milions 
d'oubliés sibériens, etc. 
Un chapitre historique relate en 
images la « découverte » aux 
XV -XVIe siècles, par les Euro-

péens, des autres peuples, décou
verte qui fait éclater les limites du 
village et du terroir européens, 
prélude à la conquête, au décou
page du monde entier et à l'ex
ploitation de ses richesses. De cet
te rencontre, 1' « Autre» en res
sortira « bon» ou « ignoble » 
sauvage, notion quelque peu 
adoucie, au XVIIIe siècle par 
l'idée du « beau» sauvage. C'est 
au siècle suivant que, ivre de sa 
technique et de sa force militai
re, l'Occident « blanc et supé
rieur » massacrera assez facile
ment les Indiens d'Amérique du 
Nord, ou, par exemple, les Mao
ris de Nouvelle Zélande, entre au
tres. Le plus intéressant, le plus 
inédit , en fait la majeure partie de 
l'exposition, laisse la parole à ces 
sociétés fragilisées pour exprimer 
comment elles se représentent 

leur territoire et leur environne
ment menacés par l'avancée des 
sociétés et des technologie « oc
cidentales », menace qui concer
ne aussi, souvent, jusqu'à la san
té, donc la survie physique, de 
certaines de ces minorités 1 La 
langue : sur les 2 500 langues re
censées de par le monde, 29 sont 
officielles (chiffre sous-estimé si 
l'on songe, par exemple, aux 14 
langues officielles de l'Inde); 
quel est l'avenir de l'idiome d'une 
ethnie minoritaire, très souvent 
non écrit, face aux « grandes lan
gues dominantes» ? N'oublions 
pas qu'en Guyane et en Nouvelle
Calédonie française, les langues 
indienne et mélanésienne sont in
terdites à l'école (comme d'ail
leurs l'étaient les « patois» en 
France au début de ce siècle). 
Que revendiquent les minorités 
du monde « en marge ... mais en 
marche », lorsqu'elles arrivent à 
se faire entendre? : que la com
munauté internationale recon
naisse leurs droits et les fasse res
pecter 1 Et l'on peut voir à la BPI 
que la prise en charge de leur sort 
par ces ethnies se matérialise, en
tre autres actions, par une impor
tante production de livres, de pé
riodiques, d'émissions radiopho
niques et de films. N'oublions 
pas, sur le plan international, le 
rôle d'associations et d'ONG 
comme Survival International, 
avec sa section française, qui veu
lent œuvrer, au-delà de la dénon
ciation, pour que ces minorités 
« s'assurent d'un avenir adapté à 
la société dominante », apportant 
des éléments scientifiques et mi
litants à cette tâche de sensibili
sation de longue haleine. 
Avec ses panneaux, ses cartes, ses 
montages vidéo, son iconographie 
historique et actuelle, Des mondes 
à part ... offre aussi l'image à mé
diter d'une coopération exemplai
re entre une grande institution et 
une association indispensable, 
qu'un coup de projecteur peut ai
der à renforcer son action. • 

Yves Thoraval 

'Survival International, 45, rue du 
Faubourg-du-Temple, 75010 Paris (Tél. : 
42.4/.47.62), éditeur, entre autres actions, 
d'une remarquable revue Ethnies , dont le 
dernier et copieux numéro est une somme 
sur le renou veau du Pacifique. 
Exposition du 22 novembre 1989 au 29 jan
vier /990, itinérante ensuite. BPI: 19, rue 
Beaubourg, 75/97 Paris, cedex 04. Tél. : 
42. 77.12.33. Entrée gratuite. 

Les orchestres sud
africains des townships 
ont su intégrer les 
rythmes traditionnels, 
les compositions inter
africaines et les in
fluences étangères. 
Une vitalité dont nous 
découvrons avec Luigi 
Elongui la portée. 

A droite, la chanteuse Xhosa Nowayilethi Mbizweni. 

LA MOSAIQUE INSTRUMENTALE 
a musique africaine 
moderne est souvent 
appelée «urbaine ». 
Bien que limitative, et 
employée surtout par 
les «observateurs» 
occidentaux, cette dé
finition n'est pas tout 
à fait inexacte. 
En fait, l'introduction 
du mot urbain mar
que, dans le passage 

du contexte rural à celui de la vil
le, un significatif décalage sono
re, une modification de la 
« composition» ethnique du 
paysage humain et, finalement, la 
perte d'unité de l'espace assigné 
à la musique. Dans cet espace, où 
il n'y avait antan que des « par
ticipants » nous verrons désor
mais le public qui assiste et les 
joueurs qui font le spectacle. 
La musique moderne d'Afrique 
du Sud inscrit sûrement son exis
tence dans cette mouvance et, 
tout comme le makossa camerou
nais et la rumba congolo-zaïroise, 
elle engendre un nouveau genre 
qui prend le nom de mbaqanga. 
Mbaqanga est un terme d'origi
ne alimentaire, dont le sens coïn-

cide plus ou moins avec celui de 
la mythique jambalaya de la 
Nouvelle-Orléans. Il s'agit d'une 
« soupe », qui est façonnée par 
l'étonnante variété de ses élé
ments ; dans le cas de la mbaqan
ga, il est même dangereux de les 
dénombrer tous sans risquer de 
perdre de vue l'essentiel. Parce 
que, en fait, au-delà de cette ri
che mosaïque instrumentale et 
stylistique, et de toutes ses possi
bles adaptations aux différentes 
situations sociales régionales, 
l'âme de la mbaqanga surgit du 
patrimoine mélodique des grands 
ensembles ethniques Nguni et 
Khoisan et des pratiques rythmi
ques des peuples Tsonga et Ven
da, associées, bien sûr, à celles 
des pays frontaliers ou voisins 
comme le Mozambique, le Zim
babwe, le Zaïre et la Tanzanie. 
Ce n'est pas un hasard si, en 
écoutant les orchestres sud
africains, nous sommes soudain 
frappés par ul'l impact rythmique 
dont la pulsion primaire - passée 
au moule de l'instrumentation 
moderne (ce qui inévitablement 
l'appauvrit) - donne un tempo de 
base fort similaire à tout ce qu'on 

écoute de la cuvette du Congo 
jusqu'à la zone australe du conti
nent. Qui pourrait d'ailleurs nier 
que la musique créée dans les 
townships de l'apartheid se soit 
aussi inspirée du kavatcha et de 
la rumba congolo-zaïroise ? 
Cela dit, la mbaqanga ne semble 
pas courir le risque qui affecte 
trop souvent l'évolution récente 
des musiques négro-africaines : à 
savoir une certaine tendance à 
l'uniformisation et à l'étouffe
ment parallèle des autres genres, 
dont elle intègre aussi les accents 
les plus suggestifs. 

LA JUNGLE 
DANS LA TETE 

On peut prendre l'exemple de 
Mahlatini & Mahotella Queens, 
formation de pointe de la mba
qanga, en tout cas la plus connue 
et appréciée hors d'Afrique. Si
non Nkabinde, qui a reçu le so
briquet de Mahlatini, « l'homme 
qui a la jungle dans la tête », pro
bablement à cause d'une voix su
rhumaine et caverneuse, est bien 
le personnage qui traduit le mieux 

l'exigence majeure du courant 
contemporain de la musique sud
africaine par élan vocal aux tona
lités rauques et graves qui se 
conjugue aux harmonies subtiles 
et déchaînées des trois choristes, 
les Mahotella Queens. Leurs 
chants de mariage zoulou, ac
compagnés par la danse, sont 
l'extraordinaire témoignage de la 
survie de la tradition, qui n'a pas 
hésité à se renouveler dans la ren
contre avec les cantiques mission
naires protestants et d'autres sons 
étrangers. Le groupe qui assure 
toute la partie instrumentale de la 
formation de Soweto est le Mak
gona Tsohle Band de West Nko
si Personnalité fascinante et sin
gulière, que celle de ce saxopho
niste joueur de« pennywhistle », 
la flûte métallique si typique de 
toute la « jive music» 1 Après 
avoir donné l'impulsion décisive 
à la création de la mbaqanga, 
West est devenu producteur au 
début des années 70 et il peut au
jourd'hui se vanter de la renom
mée internationale acquise par les 
deux principales formations qu'il 
a produites et lancées, Mahlatini 
& Mahotella Queens et Lady 

61 



BEN CHEMOUL 

L'Habilleur spécialiste 

des HOMMES très FORTS 

17 bd Saint-Martin 75003 Paris 

Métro République Tél. : 48.87.69.95 

62 

denise rené galerie 
196 boulevard saint-germain 
75007 paris tél. : 42 22 77 57 
câble denisgal 

MATT SPORTSWEAR 
PRET-A-PORTER 

84 rue de Turenne 
75003 PARIS 

Tél. : 271 .19.11 

Imprimerie - Papet e ri e 

s. PICARD 
Ch . PI C AR.D Successeur 

SpECIALITE DE REGISTRES 
TIMBRES EN CAOUTCHOUC 

Téléphone 47 70 26 17 
SIRET 571108 398 00011 - C.C .P. PARJS n.694-20x 

39, Rue du Faubourg Poissonnière, 75009 PARIS 

GlLERIE 
ARIEL 

140, boulevard Haussmann - 75008 Paris 
Tél. (1) 45.62.13.09 

Smith Black Manbazo. Cette der
nière, fondée par Joseph Shaba
lala, pasteur et ancien chanteur 
de chorale, a participé au Grace
land de Paul Simon avec les deux 
morceaux Homeless et Diamonds 
on the Soles of her shoes. 

LA CONSECRATION 
INTERNATIONALE 
Lady Smith Black Mambazo in
terprète les styles traditionnels 
mbube et iscatamiya, dans le 
double répertoire, religieux et 
profane, avec lequel il a littéra
lement enchanté le public alle
mand lors de la tournée de 83-84. 
C'est le premier groupe noir 
d'Afrique du Sud à avoir reçu un 
important prix international, le 
Grammy Award. A son actif, il 
y a vingt-six 33 tours: un nom
bre considérable et qui fait aussi 
partie du lot des quelque quatre 
mille albums produits par West 
Nkosi pour le marché de la mu
sique noire de son pays. Celui-là 
est à l'heure actuelle assez bien 
organisé, bien que la quasi
totalité des studios d'enregistre
ment soient dirigés par les 
Blancs : son évolution a été len
te et difficile et elle a commencé 
au début des années 60, quand les 
Noirs s'exhibaient dans les théâ
tres municipaux des townships in
terdits aux Blancs. 
A cette époque, les groupes 
blacks touchaient un penny et de
mi par disque vendu et la radio 
n'accordait que trente minutes 
par jour à la musique noire. On 
comprend dans ces conditions, le 
découragement des grands talents 
comme Hugh Massekela, 
Myriam Makeba et des autres 
musiciens de jazz Chris McGre
gor, Dudu Pukwana et Dollar 
Brand. Mais, en quittant leur 
pays pour aller se produire ail
leurs, tous ces artistes ont sûre
ment préparé le terrain à la dif
fusion de la musique noire sud
africaine en Occident. Phénomè
ne qui date à peine de quatre ou 
cinq ans, et qui permet au public 
européen de découvrir les plus ri
ches personnalités du continent. 

y COMPRIS 
L'ACCORDEON ••• 
Mbaqanga proprement dite mise 
à part, nombreuses sont les vedet
tes et les orchestres affirmés. Si 
avec Kaputeni on est en plein 
paysage musical traditionnel, 
Ngane Khamba élargit le réper
toire des motifs zoulous des hô-

tels de Johannesburg et de Dur
ban avec l'introduction du « con
certina». Cet accordéon a été 
emprunté aux Blancs en même 
temps que toute une panoplie de 
genres musicaux, qui vont des 
formes noires des Etats-Unis aux 
Minstrels du Cape Coon Carni
val, des orchestres de fibres et 
tambours anglais ou écossais au 
« tickei draai » repris par les mé
tis du Cap aux travailleurs afri
kaners et dont l'orgine remonte 
au quadrille. 
Certaines de ces influences sont 
présentes dans l'expérience de 
Johnny Clegg, un Blanc d'origi
ne anglaise qui a fait de la « na
tion zoulou» sa deuxième patrie. 
Connu désormais aux quatre 
coins du monde, Clegg a démar
ré par une inspiration résolument 
zouloue avant de céder la place à 
une esthétique musicale impré
gnée de motifs rock, country et 
western. C'est là que réside pro
bablement l'ambiguïté de l'indus
trie culturelle occidentale, qui exi
ge trop souvent des artistes en 
provenance du continent une 
douteuse adaptation à de préten
dues exigences du marché. Ce 
sont peut-être les mêmes qui sont 
à la base d' une médiatisation de 
la musique sud-africaine, qui 
n'hésite pas à se servir de l'ima
ginaire du « bon sauvage » et de 
la bonne conscience d'un engage
ment anti-apartheid détourné par 
la musique. Ce qui ne nous a pas 
empêché de nous laisser aller au 
reggae envoûtant de Lucky Du
be, le rastaman zoulou auteur de 
Slave, le disque le plus vendu en 
Afrique du Sud, et aux époustou
flantes mélodies jazzy de Ray 
Phiri, leader du groupe Stimela. 
Et, sur un autre versant, aux 
émouvantes prouesses vocales de 
la chanteuse xhosa Nowayilethi 
Mbizweni et à la virtuosité de 
Mackson Mankonda, maître des 
percussionnistes Tsonga, récem
ment présentés à Paris dans le ca
dre du dernier Festival d'au
tomne. 
Incroyable vitalité des musiques 
dans le pays de l'apartheid, qui 
souligne encore une fois combien 
la résistance et l'épanouissement 
culturel des Noirs ont la source et 
les fondements de leur libération 
politique .• 

Luigi Elongui 

QUELQUES NOTES 
DISCOGRAPHIQUES 
• Ngane Khamba : A wathamubo Enkomo 

ENTRETIEN 

AMANDLA : LA LUTTE EN SCENE 
Amandla, c'est le 
groupe de l'ANC. Ils 
sont une trentaine 
d'artistes exilés, 
danseurs et musiciens 
d'exception installés à 
Londres. Ils offrent 
des spectacles d'une 
grande qualité mais 
encore insuffisamment 
inconnus du public 
européen. 
Différences: A vec un nom tel 
qu '« Amandla », votre groupe se 
place d'emblée sous le signe de la 
politique ... 
• Amandla : « Amandla» 
• signifie pouvoir. Nous 

avons donné ce nom au groupe 
afin qu'il prouve la force du peu
ple sud-africain. Nous sommes 
un groupe politique mais ce que 
nous mettons en scène n'est pas, 
à proprement parler, un discours 
politique mais la réalité à laquel
le le discours fait référence. Qu'il 
s'agisse d'un chant, d'un poème 
ou d'une danse, cette manière de 
décrire la vie de notre peuple 
constitue en elle-même un acte 
politique. La manière dont les 
gens souffrent... La manière 
dont, en dépit des souffrances, ils 
jouissent de la vie ... Tout, à l'in
térieur de ce groupe est poli
tique ... 

D. : Vous vous refusez à chanter 
le ciel, la pluie et le beau 
temps ... ? 
• A. : Le temps qu'il fait n'a 
• aucun intérêt pour nous à 

une époque où nous ne pouvons 
même pas vivre dignement dans 
notre pays. Nous ne vivons pas 
dans notre pays mais nous 
n'avons pas d'autre choix que de 
chanter les réalités de notre pays. 
C'est quand même plus fort que 
la météréologie ! ... 

D. : Pourtant, chanter des cho
ses assez légères est le choix de 
pas mal de groupes; peut-être ne 
pensent-ils pas que la musique 
puisse avoir un véritable pou
voir ... 

..• Ni chiens, ni vélos, ni motos ne sont autorisé s dans ce parc. 
L'accès en est interdit aux natifs, sauf s 'ils sont accompagnés 
d 'Européens ou s'ils s'occupent d'enfants européens ••• 

• A. : La culture est l'un des 
• instruments les plus forts 

que le colonisateur ait utilisé pour 
soumettre les peuples. Au sein 
d'Amandla, nous combattons en 
utilisant la même arme. En tant 
qu'ANC, nous avons réalisé que 
l'écrasement culturel signifierait 
une oppression perpétuelle de no
tre peuple. Aussi, cela fait neuf 
ans que notre objectif est de vi
vifier notre culture et de la mon
trer aux peuples du monde entier. 

D. : En Europe, le public fait la 
connaissance de la culture sud
africaine à travers des groupes 
qui ne sont pas uniquement com
posés de Noirs, tels que Johnny 
Clegg, Zia, Paul Simon ? Que 
pensez-vous de ce genre de for
mations? 

• A. : Ce sont des étrangers 
• qui ne font que prendre 

des gens en Afrique du Sud et les 
faire tourner dans le monde. 
Tous les groupes dont vous par
lez sont intéressés uniquement 
par l'aspect commercial et non 

par la base: les racines réelles de 
notre culture. 
D. : Selon vous, on ne saurait 
être musicien en Afrique du Sud 
sans lutter contre l'apartheid? 
• A. : Non, bien sûr. Il y a 
• beaucoup de musiciens en 

Afrique du Sud qui se préoccu
pent d'autre chose. Et d'ailleurs, 
devenir musicien à cause d'une si
tuation politique n'est pas un cri
tère ... de sa propre qualité artis
tique. L'essentiel est de savoir ce 
que l'on est vraiment. C'est-à
dire, de connaître aussi son pas
sé. Dans notre spectacle, rien 
n'est là par hasard. Avec le théâ
tre, la danse et la musique, nous 
montrons notre peuple dans ses 
moments d'allégresse, lors des 
réunions dans les villages, les dis
cussions, les chants de guerre ... 
Rien n'est laissé au hasard et la 
plupart du temps, le public res
sort conquis. 
D. : Ne pensez-vous pas convain
cre uniquement un public déjà 
sympathisant de la lutte pour 
l'égalité raciale? 

• A. : Non! Une autre sor-
• te de public vient aussi ! Et 

puis nous sommes toujours dis
posés à dialoguer avec quicon
que. Mais nous voudrions tout de 
même dire au peuple français que 
la France demeure l'un des pays 
qui continuent à soutenir l'Afri
que du Sud à travers le commer
ce des armes - ces armes qui ser
vent à tirer sur de jeunes enfants. 
Nous demandons au peuple fran
çais de faire pression sur son gou
vernement pour qu ' il mette fin à 
ce soutien car il contribue à per
pétuer l'oppression. Tous ceux 
qui ne savent pas exactement ce 
qui se passe en Afrique du Sud 
devraient être informés que tout 
matériel envoyé là-bas profite aux 
racistes et non aux opprimés. Il 
faut absolument boycotter tout 
moyen d'assistance. 

D. : Vous vivez à Londres. Vous 
~ croyez-vous condamnés à l'exil, 
.~ condamnés à parler « de loin » ? 
~ • A. : Non. Notre lutte re
.~ • pose sur l'espoir que 
~ nous n'aurons pas à lutter éter-

nellement. De même personne 
n'a jamais gouverné jusqu'à la 
fin des temps. 

D. : C'est de l'optimisme? 
• A. : Non. Il y a réellement 
• aujourd 'hui , un rayon de 

lumière dans la nuit. Le régime 
sud-africain vacille ; il est politi
quement dépassé et perd le con
trôle de la population et c'est cet
te dernière qui commence à s' im
poser. Le peuple met en place des 
organes qui marginalisent les po
litiques .. . Nous sommes persua
dés que nous pourrons très bien
tôt envisager un retour au pays. 

Propos recueillis 
par Kidi Bebey 

o Af ricolor, festival de mu
sique s a fr icaines, a vec Papa 
W e mba, Tony Allen, Ray Le
ma et bien d'autres, stars ou 
plus méconnus. Afrobeat, 
rumba-rock, musiciens ou 
chanteurs zairois ou ma
liens, c'est l'occa sio n de fai
re le point sur l'évolution de 
cette musique africaine 
qu'o nt révolutionné les an
nées 80. 
Au théâtre Gérard Philippe 
de Saint-Denis, du 21 au 24 
dé c em b re, (Tél. : 
42 .43.17. 17) . 
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Il aura fallu cinq ans à 
Euzhan Palcy, pour 
mener à bien son 
deuxième long métra
ge, Une saison blanche 
et sèche, adapté du ro
man d'André Brink 
(1). La réalisatrice s'ex
plique. 

Mon premier devoir, 
après Rue Cases-Nègres, "
était de faire un film sur f 
l'apartheid. C'était ur- ~ 

gent. C'est le devoir de ::: 
" tout cinéaste qui est té- \.:) 

moin de choses aussi abomina- ~ 
bles de faire un film pour infor- -< 

mer les gens. » Elle était détermi
née à faire un film sur l'apartheid 
mais un film, « du point de vue 
des Noirs, sans exclure les Blancs, 
puisque, ce sont eux qui sont à 
l'orgine du système ». 
Personne ne voulait de ce projet, 
ni en France ni aux Etats-Unis. 
« Hollywood est tellement racis
te qu'il ne s'intéresse à un film 
avec des Noirs que s'il est très 
commercial. Les comédies avec 
Eddie Murphy, par exemple. Je 
me suis mise à lire tout ce quej'ai 
pu sur l'Afrique du Sud. A un 
certains moment, est arrivé le ro
man de Brink et ça a fait "tilt". 
Mais toujours personne pour 
produire lefilm. La lâcheté tota
le. J'ai tenu bon, je suis très tê
tue, si on me chasse par la porte, 
je reviens par la fenêtre. » 

UN FILM DANS LA TETE 
ET DANS LE CŒUR 
« La Warner a appelé un jour, ils 
voulaient faire un film, ils 
connaissaient Rue Cases-Nègres, 
ils l'avaient beaucoup aimé, mais 
trois ans après ils ont changé 
d'avis. lis ne voulaient plus faire 
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L'URGENCE 

D'EUZHAN P ALCY 
un film sur l'appartheid, disant 
qu'il y avait déjà eu Cry freedom 
qui n'avait pas marché (aux USA, 
alors qu'il a marché en France). 
Si le film s'est fait finalement, 
c'est grâce à Paula Weinstein 
dont la famille a toujours été liée 
aux mouvements noirs de Paul 
Robeson, aux Black Panthers, et 
Harry Belafonte. Elle s'est battue 
pour produire cefilm et pour que 
j'en sois la scénariste, elle s'est 
rendu compte que pour moi 
c'était un problème viscéral, qu'il 
n 'y avait qu'une personne qui 
pouvait réaliser ce film, c'était 
moi, parce que je l'avais dans la 
tête et dans le cœur. Quand je 
suis revenue d'Afrique du Sud et 
que la Warner n'a plus voulu 
continuer Paula Weinstein afait 
du porte, à porte pour trouver un 
producteur: MGM a dit oui. » A 
l'opposé de la démarche des pro
ducteur qui ne veulent savoir 

qu'une chose: est-ce que l'apar
theid paye, la longue enquête de 
la réalisatrice qui va vivre sur pla
ce pour comprendre, de l'inté
rieur comment vivent les hommes 
les femmes, les enfants à Sowe
to. Elle a rencontré des gens qui 
ont été arrêtés, torturés: une jeu
ne fille à qui on a arraché les on
gles, un jeune garçon qui est res
sorti de la police les deux bras 
cassés ... « li n'y a pas un seul élé
ment dans le film qui soit de la 
pure fiction. C'était tellement 
abominable que je ne pouvais pas 
tricher avec la réalité pour faire 
plaisir au public. » 
A ce scrupuleux travail d'enquê
te s'ajoute la longue marche du 
scénariste. Faire passer un roman 
à l'écran et pour un spectateur 
d'aujourd'hui, raconter l'histoi
re autrement que du point de vue 
du narrateur blanc et du héros 
afrikander Ben Du Toit, en 1976. 

Euzhan Paley raconte deux his
toires. « Il était unefois en Afri
que du Sud, une famille noire et 
une famille blanche. » 
Pour le personnage du professeur 
Ben Du Toit, interprété par Do
nald Sutherland, Euzhan Paley a 
changé certains détails du roman, 
s'il est vrai qu'un Blanc pouvait, 
en 1976, ne pas savoir (son en
quête dans le pays l'a confirmé à 
la réalisatrice), en revanche le 
spectateur de cinéma en 1989, lui, 
sait un certain nombre de choses 
sur l'Afrique du Sud. Pour cela, 
elle a montré un homme « moins 
naif, qui sait que l'apartheid exis
te, qu'il bénéficie des privilèges de 
l'appartheid, mais qui ne sait pas 
que la police torture. Sa premiè
re réaction quand il voit les bles
sures de Jonathan, c'est "II a dû 
faire quelque bêtise. " JI vit aussi 
avec cette idée que les enfants 
noirs sont tous plus ou moins dé
linquants. » 

OUVRIR LES YEUX 
La réalisatrice ne voulait pas non 
plus d'un personnage blanc, 
« héros hollywoodien» qui soit 
le leader, qui conseille les Noirs, 
leur dicte leur conduite. Pour lui 
servir de guide, au contraire, un 
homme noir, Stanley qui le séduit 
et l'irrite. Il est avant tout pour 
E. Paley, un Africain: « li dit : 
"Zulu, Boswoto, Bantu cela n'a 
pas d'importance, nous sommes 
Africains." C'est le gouverne
ment sud-africain qui divise et 
oppose les ethnies pour mieux ré
gner. li dit aux Zulus qu'ils sont 
supérieurs aux Kossahs, etc. En 
France quand je prend le taxi, il 
se trouve toujours un chauffeur 
pour me dire: "Ah vous êtes des 
Îles" ... Tout de suite le côté oi
seau exotique ... et puis j'ai eu une 
doudou (sic), mois je suis pas ra
ciste, j'ai pas de problème avec 
les Noirs, mais les Arabes ... Di
viser pour mieux régner. Pour en 
revenir à mon film, quand Ben 
parle à Stanley de son enfance de 
pauvre petit Blanc, c'est pour es
sayer de se trouver quelque cho-

L'arrestation de Gordon 

se en commun. C'est vrai qu'en 
Afrique du Sud les pauvres ont 
une enfance commune, c'est un 
autre livre de Brink: Un turbu
lent silence. C'est pour ça aussi 
que j'ai mis cette image au début 
de mon film, des deux enfants qui 
jouent ensemble. » 
L'enfance et l'importance de 
l'éducation sont des thèmes déjà 
présents dans Rue Cases-Nègres. 
Au cours de notre conversation, 
Euzhan Paley rappelle, cette 
phrase de son prédédent fi lm : 
« L'instruction est la deuxième 
porte qui nous ouvre la liberté. » 
Dans Une saison blanche et sèche 
on voit les écoliers et les collégiens 
qui manifestent contre l'instruc
tion en langue afrikaans. E. Paley 
explique: « Les Afrikanders (les 
Blancs) ont décidé de faire les 
cours en afrikaans. Qui parle 
l'afrikaans? Seuls les Afrikan-

ders. Déjà que les Noirs n'ont pas 
le droit de vote. C'est pour cela 
que Jonathan explique à son pè
re: "We have no future". 
(L'avenir nous est barré.) Demain 
ce pays sera libre, il faut que les 
Noirs soient instruits. La maîtri
se de la langue c'est une base. » 
Euzhan Paley ne peut s'empêcher 
de revenir sur son expérience dans 
la société française. «Que de 

fois, c'est enrageant de voir 
comment l'employé derrière son 
guichet, ne peut s'empêcher d'af
ficher son mépris pour quelqu'un 
qui ne parle pas bien le français. 
Pour ce simple fait là. » Il y a une 
autre forme d'apprentissage, 
c'est celui de la vérité. C'est la 
femme de Gordon, qui le résume 
dans une formule, poétique et 
violente : « Nous avons fermé les 

UNE SAISON BLANCHE ET SECHE 
Gordon (Winston Ntshona) 
est iardlnler dans la famille 
d'un professeur blanc, Ben 
Du Toit (Donald Sutherland). 
Un Jour, te fils de Gordon dis
paraît à la suite d'une mani
festation. Son père enquite 
sur sa disparition. Ben Du 
Toit, tout, à coup, découvre 
les agissements de la police. 
Dans sa lente prise de cons
cience de la brutalité du 
système, Ben Du Toit est con-

duit par Stanley (Zakes Mo
kae) qui lui sert de guide 
dans Soweto et lui ouvre tes 
yeux. Le film qui retrace la 
tongue marche d'un Blanc au 
pays de l'apartheid, est tra
versée par t'époustouflante 
apparition de Marion Brando 
en avocat. Pour ce rôle la 
star n'a percu aucun cachet, 
Il a été reversé à une organi
sation antlapartheld. 

C. D. 

yeux des morts. Ce sont les morts 
qui vont nous ouvrir les yeux, à 
nous les vivants. »« Johan, lefils 
de Ben, a appris des événements. 
Désormais, il sait. Et en cela, 
mon film est optimiste, » explique 
Euzhan Paley. C'est sur ce thème 
que s'achevait le roman de Brink: 
« Tout ce que l'on peut espérer, 
tout ce que je puis espérer, 
n'équivaut peut-être à rien d'au
tre que ça : écrire, raconter ce que 
je sais. Pour qu'il ne soit plus 
possible de dire encore une fois: 
"Je ne savais pas". » (l) 
André Brink a vu le film, et ne 
s'est pas senti trahi, il a compris 
les modifications apportées par 
Euzhan Paley parce qu'elles al
laient dans le sens de son combat 
à lui contre l'apartheid . • 

Christiane Dancie 
(/) Paru aux éditions Srock et au Livre 

de poche. 
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L'AFRIQUE DU SUD EN QUELQUES FILMS 
Lorsque le cinéma veut 

voir, montrer, sa fidélité au 

réel nous force à sortir de 

l'observation passive. 

es films dont nous parlons 
ici se déroulent ou ont été 
tournés en Afrique du Sud. 
Nous mettons d'emblée à 
part, Les dieux sont tombés 
sur la tête 1 et II, qui , sous 

prétexte de comédie, donnent des 
Noirs, une vision bon enfant et 
condescendante. Il vivent en 
« bons sauvages» et sont plus 
près de la nature. La politique, 
l'apartheid semblent étrangers à 
leur monde. Comiques et gentils, 
ces deux films sont à nos yeux 
d'une ambiguïté douteuse. C'est 
à partir de livres presque tous 
nourris de la vie quotidienne au 
pays de l'apartheid que sont nés 
les films suivants. Cry freedom, 
film de Richard Attenborough, 

PRÊT A PORTER FËMININ 

raconte l'assassinat de Steve Bi
ko et l'enquête d'un journaliste 
blanc sur ce fait divers. De ce film 
succès du Box office en Europe, 
on a dit qu'il avait beaucoup fait 
pour le mouvement anti
apartheid. Un monde à part, film 
de Chris Menges est tiré de l'au
tobiographie de Shawn Slovo 
dont les parents ont été des mili
tants et qui dès l'enfance a reçu 
une éducation égalitariste, et fait 
l'apprentissage douloureux de 
l'engagement de sa famille, de la 
violence du gouvernement, du ra
cisme, et de la lutte des classes. 
Malgré ses prix d'interprétation 
au Festival de Cannes, le film n'a 
pas eu le succès public qu'il mé
ritait. Même ignorance d'un au
tre film réalisé par deux amis, 
l'un Blanc l'autre Noir, tourné en 
Afrique du Sud, Mapantsula (Le 
voyou). Film policier, il montre 
bien, entre autres comment la dé
linquance des Noirs ne les rend 
que plus dépendants de la police 
jusqu'à courir le risque de perdre 
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leur honneur en devenant mou
chards et en dénonçant les «me
neurs ». 
Cetzee est, avec Breytenbach et 
André Brink, un des écrivains 
contemporains blancs engagés 
contre l'apartheid. Une cinéaste 
belge, Marion Hansel a adapté 
Dust. De son film, la réalisatrice 
dit « Le thème de la femme as
servie à son père, à ses racines, à 
sa terre, mais plus que tout, as
servie à elle-même, et le thème des 
races et des classes asservies les 
unes aux autres, me semblent des 
sujets hors du temps et des fron
tières. Ils nous touchents tous, 
deviennent universels. » 
Classified people est un docu
mentaire de Yolande Zauberman. 
A travers plusieurs témoignages, 
le film démontre l'absurdité de la 
classification raciale dans l'Afri
que du Sud d'aujourd'hui, 
comment cette ligne de partage 
divisent les familles et les classes 
sociales. De nombreux prix et une 
diffusion dans les salles et à la té
lévision ont assuré à ce film un 
large auditoire.. C. D. 
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MINITEL par le 11 

A G E N D A 

Les Viles Rencontres du ciné
ma italien à Annecy cette an
née nous ont permis de 
constater que l'Italie reste le 
pays du cinéma. Une rétros
pective des films tirés de 
l'œuvre de Sciascia don
naient à voir le cinéma que 
l'Italie sait consacrer, à 
chaud, à la vie politique et 
régionale. Gian Maria Vo
lonte en leader politique 
confis en dévotion, tandis 
que s'accumulent autour de 
lui les cadavres dans Todo 
modo, fait plus qu'un super
be numéro d'acteur, une le
çon d'histoire et de politique 
fiction que l'on souhaiterait 
trouver dans le cinéma fran
çais. Hommage au film de 
De Sica que le cinéma d'au
jourd'hui n'arrête pas de ci
ter, Voleurs de savonnettes 
de Maurizio Nichetti arrive 
sur vos grands écrans en dé
cembre. Amusante satire sur 
le paysage audiovisuel et la 
pollution télévisuelle, il est 
un cousin péninsulaire de La 
Rose pourpre du Coire de 
Woody Allen. Les personna
ges du film et les personna
ges des spots publicitaires se 
livrent une guerre sans mer
ci, et les bons sentiments du 
cinéma ont beaucoup de mal 
à résister aux assaut de la 
société de consommation et 
de ses valets publicitaires. 
Aucun gag ne vous sera dé
voilé pour que vous ayez le 
plaisir du noir et blanc et de 
la couleur dans vos salles du 
ciné. 
Le temps des gitons de Emir 
Kustirica part d'un fait di
vers mettant en scène des gi
tans et nous entraîne dans 
les voyages et la musique du 
peuple rom. On entend leur 
langue aussi, ce qui n'est pas 
très courant au cinéma. De 
son film avec les gitans, Kus
turica a retiré une grande le
çon « d'énergie », et le de
voir dans la vie de « prendre 
le chemin du bonheur et de 
la liberté. » Prenez, vous, 
celui des salles, sans oublier, 
avant de sortir, de regarder 
à 19 h 55, sur FR3, avec les 
enfants, les aventures de 
Kimboo, ce petit garçon de 
Côte-d'Ivoire avec le perro
quet Ako et sa petite sœur 
Kita, sur une musique de Ma
nu Dibango. Ce dessin ani
mé, loin des robots japonais 
et des flics américains, est 
une amusante illustration du 
droit à la différence, une 
belle leçon de géopoli
tique •• 

Christiane Dancie 

8 Novembre - 31 Décembre 1989 
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.. oû Il lui ploit, d'itr. dê<.mm.nIIOl" et 
d·"'.v.r 10 fomill. danl 1. confort .t la ... 
curl" ; 
l., log.m.n •• Inhoblté. dolv.nt ..... ml •• 
10 dlspo.ltlon du peur.l. ; 
On doit folr. baisser .s loy ..... , I.s prix 1 
Il doit y ovolr obondanc. d. nourrltu,.. .. nul 
_ doit plus connaî, ... la faim; 
l'E'at doit orgonb ........ service do 10"'" "..... 
v.ntlf, 
Tou'. personne doit pouvoir WMfIder • 
.oln. medlcou •• t ho.pltol ...... rotuItI ,,,, 
m ....... 1.'I.un.s .nfon' da..., ............. 
drol. à d ••• 0 n ..... rtlcul ..... ; 
On f.ro dl,pclroitr. les 'o"cU. et 1·_IdI .... 
ro d. nou .... II.s con"rvctl_. d_. 1 •• bcm
lieurs, où lei 'nln.port •• les rout ••• 1·.cI .... 
rag •• 1. t.rralns d. I.ux. 1 •• crk ..... , 1 •• 
c.n ..... soclo"x Mlront à 10 dl.pa.11Ion d. 
'ou. J 
l'Etot prendro lOin des v .. mard •• clat 0rphe
lin" d •• In .... olld •• et ete. mol.d •• 1 
Tou •• p.rlOnn. a drol. au repo •• aux lafI'rI 
., oux dlstroctlon. ; 
l •• quortl.r. Indlgi ... ...cla. et le. "hetto. 
dolv.n. i.r •• "pprlrni6 •• ' tou ••• I .. I.I. etui 
dlsper .. nt I.s fomUle. doiv*lt " .... awo-
r".' 1 'Union .ud-afrlc:ol_ dol' ..... un Itot 
pI.lnemen. Ind"paneton. etui retpeete ... 
drolll •• la sovv ... ctm.tI H ~ .... no
'Ion •• 

LA. paix n L'AMIIII 
DOIYDfT ..... UI 

Tou ..... Hort.del'U ...... d al ....... ..... 
v.n' '.nd ... ou _1fttIen ... la paix .... ,. 
monde .'ou ... --... ........ -.-.. 
In •• rnotionou.por ............. d.tktn - et 
non pcII' 10 ,uerre 1 
la pol •• t 1 ami ........... _. doIv_' lire .1IVt"ée. por 1'",o"" de. tlroIt •• cl .. ~uf. 
blUté •• t du .tatut. tow. # 
le. habltonll de. pt.tee ....... du ..... ut~ 
lond. du "tc~1andi et clu S_J:ihutd 
dotvent Itrw ........ cM dIdcIer_~. de 
I.ur SOf"tJ. 
le dnllt ._. Ie.~ .... l'Afriq_ Il 
l'Ind.,.ncIa_et61 out ___ cIohAtn .... 
conltU.' dol. lire .Ia ba .. d'u_ collabora-
.kHI ........ ' 
1. - ... ~.1IfUO 1Ctu.~. qui olmMtt 1 ..... 
peupl •• , teur patrie dlMnt avec .. _. 1 

c •• dret, •• nou •• 11 ..... durant tout. nat ... 
....1 •• lu ..... c6 .. Il ca.. pour", obtenlr.lus
'Iu'6 ca lIIua nou. ayon.t conquis notre II...... 


